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E/CN .14/260 

RAPPOR'J) -D;& SITUATION SUR. Lil BANQUE AFRICAD!E DE DEITELOPPEJ.!ENT 

1. Confcn,mement a la resolution 52 (IV), une Conference des ministres des 

finances s 1est reunie a )iliartoum du 31 juillet au 4 aout 1963. Elle a ete 

precedes d 1une Reunion de hauts fonctionnaires et d 1experts qui s 'est tenue 

dans la meme ville, du 1.6 au 27 juillet 1963, 

2. la Conference ,a examine un projet d 1Aecord portant ~r'eation de la Banque 

africaine de developpement, elle a 'iidopte un texte final qu 1elle a ouvert a la 

signature)/ Elle a aussi cha:tge un Comite de neuf pays membres des travaux 

preparatoires en vue de la creation de la Banqtll'l,Y 

3. Le Comite des Heuf s 'est re=i pour la premi~re fois a Ehartoum le 

3 aout 1963, 

4. A oette session, il a propose un programme de travail immediat forme 

des points suivants.: (a) mesl)res a prendre par·le secretariat pour suivre les 

pr ogres des signatures de l Js'\.oerod et des ratifications ul terieures; 

,(b) rassemblement de docur:ients de base pour la preparation des· projets vises 

aux paragraphes 1 (b) ,et, (c) tle la resolution 3; (c) examen des projets 

d 1assistance technique prevus au paral3'l'aphe 1 (a:) de ladite resolution. Le 

Comite a de.aide de se, r.eunir. a nouveau au debut de ·decembre de la meme- annee. 

5, Sa deuxieme •session' s 'est tenue a Addis-Abeba du 14 au 18 decembre 1963. 

Le Comite fut informe a ce' moment ciue, conf'crmement aux· te:r~es de l 1Arhcle 6~ 

de 1 1Accord portant creation de la Banque africaine de developpement, l'original 

approuve et ouve·rt a la signature par la Conferen"e des ministres des finances 

de Khartoum, avait ete traiismis le 3 septembre 1963 au Secretaire general de 

l 10rganisation des Nations Unies a New York. Cet instrument est rc,ste ouvert 

On trouvera a l 1annexe II le rapport de la Conference (E/CN.14/FiiAB/39). 

Resolution 3 sur les travaux prepara.toires en vue de la creation d 1une 
Banque africaine de developpement, adopte.e 'par la Conference a sa 
seance pleniere finale, le 4 aout 1963, a Khartoum. (Annexe I) 
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jusqu'au. Jl decembre 1963 k la signature des gouvernerasnts des Etats ayant

vocation 3, devenir membres qui n'avaient pas signe a. la Conference de Khartoum.

Le Secretaire-general, nomine. "Depositaire" en vertu de 1'Accord, a accuse

reception, de 1'original et de 1»Aote final de la Conference le 19 septembre 1963^

6. A sa deuxidme session, le Comite a examine un rapport de situation sur les

travaux entrepris depuis la Conference des minis tree des financesj-^/ il a etudie

des propositions pour servis- a la redaction de projets de r&glements d'administra-
2/

tion pour la Banque.africaine de developpementj-' il a donne son avis sur un

document du Secretaire executif concemant la structure generate des services

de la Banquet il a examine certaines propositions du secretariat concemant

la redaction de regies qui de'finiraient la cooperation eventuelle de la Banque

avec d'autres organisations internationales et a charge le secretariat d'explorer

tous les domaines de cooperation possibles; il a charge le secretariat d'ouvrir

un registre des .candidats a la future Banque et de le tenir a jour pour le

personnel d'encadrement; il a examine' un projet d»accord sur le siege de la

Banque africaine de developpement^et a charge le secretariat de rediger un

texte juridique; il a examine un rapport sur la redaction d'un reglement et

statut du personnel mettant- 1'accent sur les profclemes de structure et de

classement du personnel,-"^

7. Le Comite a reconnu qu'en droit 1'Accord portant creation d'une Banque

africaine de developpement, peut entrer en vigueur a tout moment & compter du

ler Janvier 1964, Toutefois, n'etant pas certain de la date effective de

cette entree en vigueur, il a decide:

(a) de tenir sa. troisie'me session du 16 au 21 mars I964;

(b) en oas d'entree en vigueur de 1'Accord, de se reunir peu avant

la premiere assemblee du Conseil des gouverneurs de la Banque,

qui serait convoquee par le Secretaire general.

1/ E/CN.I4/ADB/24.

2/ E/CB.14/ADB/27 e.VAdd.l.a 4r

2/ E/CN.14/ADB/25. ■-

4/ E/CN.14/ADP/29.
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8. Finalement, le Conite a invite Is secretariat a poursuivre les travaux

en cours et a les etendre avrx autres sujets vises a la resolution 3 adoptee

par la Conference des ministres des finances.

9. Le Comite a axissi prie' le Secretaire executif de sotunettre a la Commission

economique pour ] 'Afrique, lors de sa, sixieme session, un rapport de situation

sur ses travaux, a completer par un expose oral de lretat des signatures et des

ratifications tel qu'il se presentera au moment de cette session.
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ANNEXE I

TRAVAUX PREPARATOIRES EN VUE DE IA CREATION DE

IA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPMENT

Resolution 5 adoptee par la Conference a sa

seance pleniere de cloture le 4 ao-fit 19&3

La Conference

Considerant 1'Accord portant creation de la Banque, ainsi que les de'lais

de ratification prevus pour ledit Accord par I'Article 64 de cet Accord,

Desirant favoriser 1'etablissement rapide do ladite Banque et en attendant

la ratification dudit Accord5

1, Pemande au Comite des ITeuf cree par la resolution 52(lV") de la Commission

economique pour 1'Afrique d'exercer les fonctions suivantes:

a) Etablir et maintenir le contact avec les Signataires de 1'Accord en

vue d'acce'lerer la ratification de 1'Accord et envisager, avec les autorites

des pays africains qui n'cnt pas signe' 1 "Accord, la possibility poiir ces pays

de le signer et de 1 ratifier ou d'y adherer;

b) Concovoir. mettre en train, appliquer ou controler les mesures ou

arrangements administratifs qui preparent 1'etablissement effectif du siege

de la Banque ou qui concernent les communications et autres services de la

Banque, se3 installations et faeilites, les procedures de nomination et le

logeraent de son personnel:

0) Ereparer, a 1'intention de la Banque, des projets pour 1'Accord

relatif au siege, pour le reglement concemant les pre^ts et garanties, pour

les proceduros d'arbitrage, pour son reglement d'administration, pour ses

accords de cooperation avec d'autres organisations et institutions Interna

tionales, regionalea cu Rationales, pour le reglement du personnel et pour

d'arutres instruments cu arrangements juridiques propres a favoriser ou a

accele'rer le prompt etablissement de la Banque et I'cuverture effective de

ses operations et autres activitesj

d) Examiner3 dtudier et preparer les plans d'assistance technique dont

la Banque pourra avoir besoin des le debut de ses operations;

e) Concevoir, mettre en train, preparer et appliquer tous autres

arrangements ou mesures qui seraient necessaires ou souhaitables pour leur

permettre d'atteindre leurs buts en conformite des dispositions de la presente

resolution;
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2* Z»J^®. -*-e Secretaire executif de preter toute 1'assistance requise an

Comite des Neuf pour 1'exercice des fonctions definies ci-dessus.

3. Ayant ete informee par le Secretaire executif qua le cout des travaux

preparatoirea sera d!environ 20 a 30.000 dollars des Etats-Ihis par mois et

ne peut pe. etre pris en charge par le budget actuel de la Commission economiq.ue

pour lfISr±q_vSf re commande airc gouvernements respectifs de contribuer aux

fraic en question sur la tase des normes qui seront arretees par le Secretaire

executif apr-a avis du Comite des Neuf•
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AHNEXE II

RAPPORT DE IA CONFERENCE DES MUHSTRES DES FINANCES
SUR IA CREATICaj D'KNE BAHQUE APRICAINE DE

ET IA EEMIOT PREPARATOIHE
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INTRODUCTION

1. En application des dispositions de la resolution 52(lV) de la

Commission economique des Nations Unies pour 1'Afrique, une Conference

des ministres des finances sur la creation d'une Banque africaine de deve-

loppement s'est reunie a. Khartoum le 31 juillet 1963-

2. Un groupe de hauts fonctionnaires et d1experts charges de preparer

cette Conference s'etait egalement reuni a Khartoum, le 16 juillet 1963.

3- On trouvera dans le present document un bref expose des travaux et

des conclusions de la Conference et de la Reunion preparatoire. Le corapte

rendu analytique des debats fera l'objet d'un autre document,

CONFERENCE DSS folfflSTKSS !DES FINANCES

4« La Conference des ministres des finances sur la creation d'une Banque

africaine de developpement s'est tenue du 31 juillet au 4 aout 1963.

5- Les pays africains suivants etaient representes : Al^erie, Burundi,

Cameroun, Con6'O (Brazzaville), Corie>o (Leopoldville), Cote-d1 Ivoire, Dahomey,

Bthiopie, Federation de Rhodosie et du Nyassaland, Gabon, Ghana, Guinea, He

Maurice, Kenya? Liberia, Libye', Madagascar, kali, 1'iaroc, Mauritanie, Iig'er,

Hi^eria, Ou^'anda, Republique Arabe Unie, Republique centrafricaine, Senegal,

Sierra Leone, Somalie, Soudan, Ta^anyika, Tchad, Tunisie et Zanzibar.

6. Les pays non africains suivants ont envoye des observateurs s Bel^ique,

Etats-Unis d'Ajnerique, France, Inde, Italie, Japon, Pakistan, Pays-Bas,

Republique federals d1Allema^ne, Royaume-Uni, Suede, Suisse, Tchecoslovaquie,

Union das Republiques socialistes sovietiques et Youeoslavie.

7. Les organisations Internationales et inter^ouvernementales suivantes

ont aussi tnvoye des observateurs : .afro-Asian Organization for Economic

Development, Organisation africaine et maloache de cooperation econonique,

Commission de cooperation technique en Afrique, Comtnunaute economique

europeenne, Banque europeenne d1investisaement, Organisation pour I1alimen

tation et 1'agriculture, Banque interamericaxno de developpement, Banque
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Internationale pour la reconstruction et le developpement, Li^ue des

Etats arabes, Ponds special des Nations Unies, Direction des operations

de I1Assistance technique des Nations Unies, Organisation pour 1'education,

la science et la culture, Organisation mondiale de la sante.

8. A la seance d'ouverture, S.3. 3L F^tlK II^AHIM A330UD, President de

la Repuolique du Soudan, et le Secretaire executif de la Commission econo-

mique des Nations Unies pour l'Afrique ont pris la parole. Au cours des

debats, le Sous-Secretaire aux Affaires economiques et sociales de

I1Organisation des Nations Unies, le President de la Banque inteiamericaine

de developpement, le representant de la Banque international© pour la

reconstruction et le developpement, le representant de 1'Organisation pour

I1alimentation et 1'agriculture, le representant du Fonds special des

Nations Unies, le representant de 1*Organisation des Nations Unies pour

I1education, la science et la culture et le representant de 1*Organisation

mondiale de la sante- ont aussi pris la parole*

9. A sa premiere seance, la Conference a adopte son propre re^lement

interieur, tel qu'il eat rsproduit dans l'Acte final de la Conference

(voir plus loin), et a elu les membres de son Bureau. In. Abdul Mv;cd Ahmed

(Soudan) a ete elu President et h. Jean-^a.-r.e Kone (Mali) et le Chef ffestus

Sam Qketie-Fboh (lligeria) ont ete elus Vice-Presidents.

10. Conformement au re-lement interieur, la Conference a cree un Comite

directeur et un Comite de redaction. Ces ccmites etaient constitues comme

suit : le Comite ciirecteur etaio compose du President et des deux Vice-

Presidents de la Conference P.^r.si que du President et du Vice-President du

Comite de redaction. Le Comite de redaction itait compose de neuf membres :

k. Tilma Beressa ffithiopie), qui a ete elu President, h. Ahmod Ban Salah

(Tunisie), qui erx a ete elu Vice-President et ^es representants du Cameroun,

de la 06te-d:lvoiro: <is ]a Guinte, de 1! Ile-kourice, du Liberia, de la

Republique Arab© Unie et du Tanganyika-

1/ Le texte dns aRrrV-.V-s v ^iio^c'ep tnb don-3 a l'Annoxa I.
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La Conference a decide que le Comite directeur serait egaleraent

charge de la verification, des pouvoirs et des pleins pouvoirs.

11. Le Comite directeur s'est reuni chaque jour pour examiner l'etat

d'avancement des travaux de la Conference et de son organe subsidiaire.

II a verifie les pouvoirs et les pleins pouvoirs et en a rendu compte a

la Conference le 4 aout 1963- : La Conference, de son c6ie, a accredite

les representants et les observateurs (voir Annexe II.au present Rapport).

12. La Conference a decide de.se reunir en seance pleniere pour l'examen

de.tous les sujets se rapportant a la creation de la Banque africaine de

tieveloppea.ent et a constitue des 6roupea de travail :chaque fois qu'elle

l'a juge necassairs. Un groups de travail sur I.gs travauz preparatoires en

vue de la creation effective de la Banque a ete cree auquel siegeaient

les pays suivants s Ghana, Guinee, Aali, Nigeria, Hepublique Arabe Unie,

Soudan et Tunisie. Le President en etait le Secretaire exeoutif do la

Commission economique pour 1'Afrique.

13. Apres avoir examine le rapport de la Reunion preparatoire^ la

Conference a etudie en seance pleniere le Pro jet d1accord portant creation

de la Banque africaine de developpement, tel qu'il avait ete amende par

la Reunion preparatoire. Elle.a entendu les conclusions'du groupe de

travail sur les travaux preparatoires a la creation effective de la Banque,

jSlle a pris note des declarations dans lesquelles les representants de

l'Ethiopie et de la Somalie ont annonce que leur Gouyernement desirait

au6menter leur souscription au capital initial de la. Banque. Bile a

examine les projets de resolution qui lui etaient soumis par la Reunion
2/

preparatoire-4 Slle a decide ce qui suit- : ■ ■

a) Le capital autorise de. la Banque est porte de 200 millions d1unites

de compte, comme il avait ete.su&E,ere precedemment, a 250 millions.

1/ Document E/CKT.14/FlViAB/25.

2/ Idem.
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"b) Le Kenya,.dont I1independance a ete fixee au 12 decembre 1963,

est autorise a signer I1Accord; sa souscription initiale est

englobee dans le capital autorise de la Banque.

c) Le. Secretaire general de I1Organisation des Nations Unies est

institue mandataire pour 1'Accord portant creation de la Banque

africaine de developpement;

d) Les travaux preparatoires en vue de la creation effective de la

Banque sont confies a un Coraite de neuf Etats metres qui exercera

ses fonctions en cooperation avec le Secretaire executif de la

Commission economique des Hations Unies pour l'Afrique'. Le cout

des travaux preparatoires sera supporte par-les bouv©rne&ents

africains.

e) Les membras associes africains de la Commission economique pour

1'Afrique pourront, s'ils le desirent, lorsqu'ils accederont au

statut d'Etat independant, adherer a 1'accord portant creation

de la Banque africaine de developpement dans des conditions qui

ne seront pas moins favorables a tous e^ards que les conditions

dans, lesquelles ils auraient pu devenir membres de la Banque afri

caine de developpement a une date anterieure's1ils n'avaient pas

ete dans 1'incapacite de ce fairs.

f) Etant donne les difficultes economiques et financieres actuelles

du Gouvernement du Co'r^o (Leopoldville), la demande presentee par

le representant con6olais en vue d'obtenir une repartition de la

souscription de son pays sur dix ans et non sur cinq ans ainsi

qu'il est prevu: a I1Article 7 de 1'Accord, sera soumise au Conseil

des fcsouverneurs de la Banque^

g) La Republique Sud-Africaine ne sera pas reconnue comme remplissant

les conditions requises pour devenir membre de la Banque aussi

longtemps que son Gouvernement n1aura pas. renonce a sa politique

d(apartheid.



h) Le texts de I'Accord yortant creation de la Bangue africaine

de devsloppeiuent, tel qu'il a ete amende par le Cocrite de redac-

■"■" "'"■■ tiotM ■ ■Sera adopte et ouvert a la signature.

i) Un Acte final de la "Conference contenant 't&us lea. .instruments

diplomatiques approuves 'et adoptes -sera etabli.-et xl. :«.era;; -si^ne

par tous les participants. "" ■■'■■'-'■ ■ ; - : ■"■

14. Leurs pleins pouvoirs ayant ete trouves en bonne et due forme, les

representants dee pays suivahts bnt si6ne 1 •"Accord portant oreation;_de la

Banque africaine de d^veloppement : Alberie,. Burundi, Congo (Leopoldville)3

cete-d'Ivoire, rltiiopie,1 Ghana, Guinee, Kenya,.Liberia, Libye, Mali, tiaroc,

Mauritania, Nigeria, Ou^anda, Republique Arabe Unie,.Republique eentrafri-

cairie,':Sierra Leonfe, Somalie, Soudan, Tanganyika et Tunisia. Le represen-

tant du bene6al a tenu a -parapher l'Accord, ■■,...,.,,,.,,- . .

15. La Conference a"pris note de I1 offre du GoUvem-ement du .Bresil

d'apporter a la Banque africaine de developperaent-une contribution d'un

montant equivalent a 20 millions de dollars des Etats-Unis, en monnaie

bresilienne, des l'ontreo an viguaur do l»Aooordt oonformement,aux_disposi

tions audit Accord regiesant la creation d© fonds spec-iaux.

16. La Conference a .vivemunt reraerci6. le Gouverneraent du Bresil de son

offre, la Banque lnteramericaine de developpement de' son assistance et le

peuple du Soudan de l'acoueil qu' ils lui out re"serve\ ' 'SUo 'a Tsmercie son

President, les autrera merabros du buroau et le secretariat,

17. Apres la signature de l'Acte final, le President a prononce la ci6ture

de la Oouferenco.

•fi i/ Texte .annexe a celui de l'Acte final' ci-apres.
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ACTS

I. La Conference' des ministre^ des finances sur la creation d-une

africaine de developpement, convoke, par le oec.etaire execute de la

CommissWn eoono^e pour I'-Afrique, conformant a la resolution 52l

de cette CommiBBion, a'eat r.unie a Khartoum (Soudan) du 31 juxllet au

4 aout 19631- ■ ■ . ■ - . ■- ■ -.■■:: . ..;.

II. Les representants suivants ont partioipe. a la Conference ,

d,£l. k.. Lakiidar Brahimi Alo'erie
■ Burundi. ■ ■■ ' '

. Gameroun- ' '■ ■

■ Kepublique centrafrioaine ■..
S.3.

S.E.

J.3".

S.E.

3.5.

h.

L.

k-

I,.

li.

i-i.

1^

F. Bitariho

C- Onana Awana

Bornou

B. Pircolossou

B. Bouiti

C.: Kamitatu

LM. "Tokpanou

'liima'" Jeressa-

o (Brazzaville)

Con^o (Leo.poldville)

Dahomey : ..

^1. liadj Siawadou Barry

rj .E-.,,Mpckey ■■,, .

i.i

. L. CD- Sherman

Aly Jumaa Kouzu^lii

u, H. Ralison

b.ji. J.k. Kone

k. Uoliamed Leu.ine Ould Hammoni

S.E. t-. H.il. «alter

b.S. ii- Csman

S.S. K- Gourmo Barcomug-uo

Chief Festus Sam' '

ii. C-G. Geasley

Gabon ...

Ghana

Guinee

Cete-d'Ivoire

Kenya

Liberia

Libye '-'■■■.'

Madagascar ■;■■

kali

kauritanie

He luaurice

luaroo

Niger

Federation de Rhodesie e't

Nyassaland
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Lea observateurs suivants d1organisations et d1institutions ont

assist© a la Conference :

M. 3.V. Desai Organisation afro-asiatique pour

la cooperation economique

M. K.H. Drechsler Banque europeenne d1investissements

M. Baba Kasse Commission de Cooperation technique

en Afrique

to. h* Schaeffer Communaute economique europeenne

M. An&'elo de Tuddo Organisation pour I1 alimentation et

1' agriculture

k. P. Herrera Banque inter-aniericaine de develop-

pement

M- A.G. 31 Sntary Banque Internationale pour la

reconstruction et le developpement

8.E» k. Abdel Khalek Hassouna Li&ue des Stats arabes

M.A. Poalem Organisation africaine et raalg'ache

de Cooperation economique

M. Ghufran Faruqi Fonds special des Hations Unies et

Assistance technique des Nations

Unies

M. D. Vieyra Organisation des Nations Unies

I1 6ducation, Xa science -et la

Dr. H.B.I- Russell Organisation mondiale de la s^

Le Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies

pour l'Afrique exergait les fonctions de secretaire de la Conference.

Ill- \L& Conference a approuve le texte ci-joint de l'Accord portant creation

de la Banque africaine de developpement et I1a ouvert a la signature le

4 aout 1963. fiille a autorise le Secretaire executif de ladite commission

a joindre aux presentes un memorandum sur 1(interpretation de 1'Article 65

de 1*Accord.

Les representants dont la Conference a constate que les pouvoirs etaient

en bonne et due forme et dont les noms fi&urent dans 1'Annexe ci-joint, ont

signe ledit Accord lors de la seance de cl6ture de la Conference.
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IV. La Conference a adopte^ ec outre, le.s resolutions suivantes dont le

texte est joint :

1. Reglement interieur de la Conference. ■

2. Designation et obligations du Mandataire (Trustee) pour l'Accord

portant creation de la Manque africaine de developpement.

3. Travaux preparatoires e:i vue de 1'etabliasement de la Banque

africaine do developpetront.

4- Adhesion des membres associes africains de la Commission econo-

miquo pour l'Afrique portant creation de la Banque africaine de

5. La Banque africaine de developpement et le Gouvernement de la

Repu"blique! ^ud-Africaine. ■';■"

6. Paieraent de-la souscription initiale du Congo (Leopoldville) a la

Banque africaine de developpement.

V. En ce qui concerne la resolution mentionnee a l'alinea 2 du paragraphe

precedent, le Secretaire exocutif de la Commission econoraique des Nations

Unies pour 1'ifrique, au nom du becretaire general des Nations Unies, a

declare que le decretair,; general prendrait les decisions et s'acqultterait

des obligations qui incombent au kandataire conformement au paragraphe (5)

de lfArticle 7 et au paragraphe (l) de 1'Article 66 de l'Accord portant

creation de la Banque africaine de developpement, ainsi qu'a la presente

resolution. Quant a IV resolution 3 mentionnee au paragraphe IV, il a

declare que, sou-j reserve do disposer de ressources supplementaires, il se

conformerait a la decade formulee dans cette resolution.

En foi de quoi Iss soussignes, dument autorises par leurs ^ouvernements

respectifs, o-nt si^ne le present Acte final. - -■ ■

Fait a Khartoum, le quatre aout mil neuf cent soixante-trois, en

lan^ue an^lai&u-et ea l..i.gu^ r^ancaise, les deux teites' faisant egalement

fox, en un exeuplaire unique qui sera depose aupres du Secretaire general

dee Nations. Unie-^ leqrel on remettra de*'-copies- certitiees-^onformes aux

Etats signataires*
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Republique algerienne deniocratique et Populaire * S.E. Lal&dar

Royaume du Burundi : S.uS. Ferdinand Bitariho

Republique federale du Cameroun : Mr. Alfred li

Republique centrafricaine s S.iii. Bornou

Republique au Tchad s

Republique du Con^o (Brazzaville) : • '

Repuolique du Congo (Leopoldville) : 3.E. Cleophas karaitatu

Eepublique du Dahomey, s

Empire of Ethiopia s M. \h- Kangaeha " '

fiepubliq.ue gabonaiae :

Eepuilic of Ghana : H.J. F.K.D. Goka

Republique de Guinee s ii.jii. j)lhady Hiawadou

Hepublique de la CSte-d1 Ivoire s ^.ji. Jaaa-Baptiste Mogkey

Kenya \'-u3±&'; James Samuel Gichuru

Icejublic 01 Liberia : fcr. Romeo Harton

kingdom of Libya t Sayed Aly Jumaa Mouzughi

Republique mal^ache :

Republiquo du Laii : o.J. Jean-Marie Kane

Republique islamique de l^uritanie : J.^. Mohamad Leiniae Ould Hammoni

Mauritius z Kt. Harold Walter

Royaura e du Laroc : o.LJ. Ahmed O'sman

Kepubliq.ua J.u Ni^-er :

Federation of Nigeria : Chief Festus Sam Ckotie-Sboh

Republique du liwanda »

Eepublique du Senegal ;

Sierra Leone . K. j. Laigore Kallon

Rspubblica Somala : I-ir. Mohamad Seek Ahmed Mussa

The Republic of the Sudan ; H.E. jtbdel Magid Ahmed

Republic of Tanganyika : H.ji. P.^» Bomani

Republique du To^o :

Repujlique tunisienne : i.iii. Ahmed Ben Salah

Ua-anaa : H. _i. Amos ^alule Sempa

Republique Arabe Dnie : o.L. Ahmed Zindou

liepuhlique de Haute-Volta :

Zanzibar ; Shoik Juma Aley el Abrawy
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S.B. k. A. Peytavin

S.E. to. Maigore Kallon

S.E. k. Abdulcadir Mohamed Aden

S.B. M. Abdel ka&;ed Ahmed

S.3. k. P.N. Bomani

S.iiJ. k. Alinisd Ben Salah

3.E. k. Amos Kalule Sempa

3.£1. k. Ahmed Zindou

Sheikh Juma Aley el Abrawy

Les observateurs suivants ont assiste a la Conference :

Senegal

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Tanganyika

Tunisie

Eepublique. arabe.unie

Zanzibar

M. J. Lecomte

S... Dr. Jaromlr Vrla

Dr. o. Boettcher

k. Ar Georges' ■■'' ' "

b.ii. k. D.3.K. Hosla

k. A. Girace

w>.j£i. k. Shigeru Hakamura

S.£. Dr. J.C. Kruisheer

S.£. k. oaA.A.K-. Durrani

k; J. Sutter;' ■'- ■

II. F. Kettis

M. A.K. ITalmsley

o.ii. k. 'i;.Ii. Eountree

i-i. A. b, Makl akov

o.E. k.I. Nje^ovan

Belgique

Tcheoo slovaq,uie

Eepublique federale d'Allemague

France

Inde

Italie

Japon

Pays-Bas

Pakistan

buisse

Suede

Royaume-Uni ■

Etats-Unis d'Amerique

Union des Republigues socialistes

sovietiques

You^oslavie



Page 11

ACCORD PQRTjuSFT CREATION

DS LA-BANQUE AFHICAIlffi DE DEVELOPPEB4ENT

LES OOOTi3RifcMEKTS.au nora desquels est signe le present Accord, ;

RS30LUS a renforcer la solidarity afr-icaine par la cooperation eco-

nomique entre Etats africains,

CONSIDERANT qu'dl est necessaire d'accelerer la mise en valeur des

vastes ressources humaines et naturelles de l'Afrique pour stimuler le

developpement economique et le pro^res social de la region, ■

CCffldPKiiafANT qu'il importe de coordonner les plans nationaux de develop

pement economise et social pour favoriser la croissance harmonieuse de

lfensemble des economies, africaines et 1'expansion du commerce exterieur

africain et, en particulier, des echanfees intra-afrioains,

Hj3COMAI3SAHT. que la creation d'une institution financiere commune a

toua les pays africains aiderait a realises ces fins., .

SOKT CONV-JKUS de creer, par les presentes, la 3anque africaine de

developpement (denommee ci-apres "la Banque") qui sera"-regie par les dispo

sitions suivantes :

CHAPITRE PR^IER

But, fonctions, membres et structure -

Article "premier

But :

■ '.; >-

Le but de la Banque est de contribuer au developpeme^t econoraique et

au progres social des Etats membres, individuellement et collectivement.
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Article 2 ■

Fonctions

(1) " Pour atteindre son but, la Banque exerc- led fonctions suivantes :

(a) utiliser les ressources a sa disposition pour financer des projets
et programmes d-investissement qui tendent au developpement econo-'

' mique et social des Etats" membres,: en donnant particuli&rement
priorite a : ' -.■■-...

(i) des projets ou pro6rammeS qui, par leur nature ou leur ampleur,
interessent plusieurs'Stats membres; ou

(ii) des projets ou programmes qui viaent a rendre les-economies
de sea membres de plus en plus complementai-res et a develop-

per de fa^on ordonnee leur commerce exterieurj

(b) aatreprendre seule, ou en participation, la selection, l'etude et
la preparation de projets, entreprises ou activites tendant a ce
developpement;

(c) mobilisor et au6menter en Africiue et hors d'Afrique les resources
destinees au financement de ces projets et programmes d<investiase-
ment; ■

(d) dW maniere ^enerale,. favpriser 1' investissement en Afrique de
capitaux publics'et prives dans des projets ou programmes de

nature a contribuer iu: developpement economique ou au progres

social des Etats membres J ■■■■'

(e) fournir l'aaaistance technique qui peut 6tre necesaaire en Afrique
pour l'etude, la preparation, le financement et 1'execution de

projets et programmes de developpementt

CO entreprendre toutes autres activites et fournir tous autres servi
ces qui lui permettraient d'atteindre son but.
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(2) Dans l'exercioe de ses fonctions, la Banque devrait cooperer aveo

lee organismes nationaux, re6ionaux et sous-regionaux de developpement en

Afrique. Aux me"mes fins, elle s'efforce de cooperer avec d'autres orga

nisations internationales ayant un but analogue au sien et avec d'autres

institutions s'interessant au developpement de l'Afrique,

Dans toutes ses decisions, la Banque s'inspire des dispositions des

Articles premier et 2 du present Accord.

Article 3

Membras et competence geographique

(1) A vocation a devenir membre de la Banque tout pays africain ayant le

statut d'Etat independant. II devient membre conformement soit au para-

graphe (l), soit au paragraphe (2) do lfArticle 64 du present Accord.

(2) La region dont les pays peuvent devenir membres de la Banque et a

laquelle celle-ci peut etendre son activite en matiere de developpement

(rd&lon designee, dans le present Accord, par "Afrique" ou "africain",

suivant le cas) comprend le continent africain et les lies d!Afrique.

Article 4

Structure

La Banque est pourvue d'un Conseil des gouverneurs, d'un Conseil

d1 Administration, d'un President et d'au moins un Vice-President, ainsi

que des fonctionnaires et du personnel necessaires pour 1*execution des

t4ches qu'elle determine.
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CHAPITRE II

Capital

Article 5

Capital autorise

(1) (a) Le capital-actions autorise de la Banque est de 250.000*000 d'unites

de compte. II se divise en 25.000 actions, d'une valeur nominale de 10.000

unites de corapte chacune, qui- sont offertes a la souscription des Etats

membres.

(b) La valeur de I1unite de compte est de 0,88867088 gramme d'or fin.

(2) Le capital autorise se compose d1actions a" liberer entierement et

d'actions sujettes a appel. L'equivalent de 125.000.000 d!unites de.compte

est libere et 1'equivalent de 125.000.000 d'unite"s de compte est sujet a

appel aux fins enoncees au paragraphe (4) (a) de l'Article 7 du pressrrt

Accord.

(3) Le capital-actions autorise peut etre au6mente suivant les modalites

et au moment que le Conseil des gouvornours juge opportune. Sauf an cas

d'augmentation de capital uniquement consecutive a la souscription initiale

d'un Etat membre, la decision du Conseil est prise a la majorite des deux

tiers du nombre total des gouverneurs, representant au moins les trois

quarts du nombre total des voix attributes aux Etats membres.

Article 6 .

,. . . Souscription des actions •'■ •■■::■:;

(l) Chaque iltat'membre souscrit initialement sa part d'actions au capital

de la Banque. La souscription initiale de chaque membre est constitute,

en parties egales, d'actions a liberer entierement et d'actions sujettes a

appel. Le nombre initial d'actions a souscrire par un Stat qui devient

membre conformement au paragraphe (l) do l'Article 64 du present Accord est

le nombre prevu a 1'Annexe A au present Accord qui est partie integrante

dudit Accord. Le nombre initial d'actions a souscrire par d'autres membres

est determine par le Conseil des gouverneurs.
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(2) En cas d1augmentation du capital-actions qui ne soit pas uniquement

consecutive a la souscription initial© d'un Etat membre, chaque Etat

membre a le droit de souscrire, selon lea conditions et modalitSs uni-

formes fixees par le Conseil dec 6ouverneurs, une fraction de I1augmenta

tion equivalents au rapport qui existe entre le nombre des actions deja

souscrites par lui et le capital-actions total de la Banque. Toutefois,

aucun membre n'est tenu de souscrire une fraction quelconque d© 1'augmen

tation.

(3) Un Etat membre peut demander a la Banque d'augmenter sa souscription,

selon les conditions et modalites que le Conseil des gouverneurs determine.

(4) Lea actions initialement souscrites par les State qui devi.ennent

membres conformement au paragraphs (l) do l'Articl© 64 du present Accord

sont ©raises au pair. Les autres actions sont emi3es au pair a moina que,

dans des circonstances particulieres, le Conseil des gouverneurs, a la

majorite absolue des voix attribuoss- ^ux jState membres, n1 en decide autre-

ment;

(5) La responsabilite encourue pour les actions de la Banque. est limi.tee

a la partie non versee de leur prix dfemission.

(6) Lea actions ne doivent §tre ni donnees en nantissement ni grevees de

charges de quelque maniere que ce soit. Ellee ne peuvent Stre cedeesqu'a

la Banque. L .

Article 7 ...

■' 1^-kgJP.QJlii...dps. souscriptione "■ ■ ■ ■

(l)(a) L^ niontant initialement souscrit au capital-actions de la Banque

a lib'erer entierement par un Jltat qui devient membre conformement au

paragraph© (l) do l'Articlo 64 o»t pa-3 on siz versements, dont le promisr

represent© cinq pour cent, le deuxieme trente-cinq pour-cent et lesqUatre

derniers quinae pour cent ehacun dudit 8Si*r.tant. . ;..-■■.
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(b) Le premier versement eat fait par le Gouvernement interesse des

ou avant la date du depfit, en son nom, de I1instrument de ratification

ou d'acceptation du present Accord,conformement au paragraphe (l) de

I1Article 64* Le deuxieme versement vient a echeance le dernier jour de

la periode de six mois qui suit la date d1entree en vigueur de I1Accord

ou la date du dep3t, selon celle des deux qui est posterieure a 1'autre.

Le troisieme versement vient a echeance le dernier jour de la periode de

dix-huit mois qui suit I1entree ?n vigueur du present Accord. Les trois

derniers versements viennent a echeance successivement le dernier jour de

la periode d'un an qui suit immediatement 1'echeance precedente.

(2) Les montants initialement souscrits par les 3tats membres de la Banque

au capital-actions a liberer entierement sont verses en or ou en monnaie

convertible. Le Conseil des &ouverneurs determine le mode de palement des

autres montants souscrits par les Etats~-m^m]ox^s~-au-~ca#i^aa-a^i.ons a

liberer entierement.

(3) Le Conseil des gouverneurs fixe les dates auxquelles sont verses les

montants souscrits par les Etats membres de, la Banque au capital-actions a

liberer entierement dans les cas ou les dispositions du paragraphe (l) du

present Article ne sont pas applicables.

(4)(a) Les montants souscrits au capital-actions de la Banque sujet a

appel ne font l'objet d'un appel que suivant les modalites et aux dates

fixees par la Banque lorsqu'elle en a besoin pour faire face aux engage

ments qui decoulent des alineas (b) et (d) du paragraphe (l) do 1'Article

14» pourvu que lesdits engagements correspondent soit a des emprunts dont

les fonds ont ete integres dans les ressources ordinaires en capital de la

Banque, soit a des garantios qui engagent ces ressources.

(b) En cas d1appel, le paiement peut s'effectuer, au choix de l'Stat

raembre interesse, en or, en monnaie convertible ou dans la monnaie requise

pour que la Banque remplisse les engagements qui ont motive 1'appel,

(c) Les appels sur les souscriptions non liberees portent sur un pour-

centage uniforme de toutes les actions sujettes a appel-
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(5) La Banque determine le lieu ou s'effsettle tout paiement prevu dans

le present article, sousjreserve_quej._ju'squ'ia.la prenliSxe assemblee du

Conseil des gouverneurs prevue a 1'Article 66 du present Accord, le premier

versement vis6 au paragraphs (l) du present' article? soit fait a 1'institu-

tion mandataire (Trustee) mentionnee audit Article 66,

•■''-■■ ■ ■ Article 8 ""'■■■■ ■: ■ ;■

■■■■■■ ■ ■ ■ Fonda speciaux ■-■ ■ "" - -■■■■;. \"i

(1) La. Banque pe;ut instituer des fonds speciaux ou recevoir la gestion de

fonds apeciaux, destines a servir ses fins dans; le cadre deses fonctions*

Elle eat hatilitee a recevoir, conserver, employer, engager ou ,de toute

autre fa9on utiliser les ressources affectees a ces fonds speciaux. ,

(2) Les ressources desdits fonds sont et demeurent separees et independantes

des ressources ordinaires en capital de la Banque, conform^ment aux dispo

sitions de I1Article 11 du present Accord.

(3), La Banque adopts les regies et :reglenierLts speciaux qui peuvent dtre

n^cessaires pour gerer et utiliser chaque .fonds special j.-a condition que :

(a) ces regies et re&lements speciaux soient adoptSs sous reserve 'ides

dispositions du paragraphs (4) de 1'Article 7 et das Articles 9 &

11, ainsi que des dispositions du present Accord qui concernent

expressement les ressources ordinaires en capital ou les operations

ordinairea de la Banquej

(b) oes regies et rb^lements 3peciaux eoient conformes aux dispositions

du present Accord qui concernent expressement les ressources ou

operations speciales de la Banque; et que, ' - '

(g) dans les c'as ou'cies ru^les'et reglements'speciaux ne s'appliquent

pas, les ionas Gpooiaux sqient regis-par les dispositions;.du: present

, .. . . Accord. . ..;■'■•;.■ . •
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Article 9

Ressources ordinaires en capital ;

Aux fins du present. Accord, 1'expression "ressources ordinaires en

capital" englobe s

(a) le capital-actions autorise de la Banque souscrit conformement

aux dispositions de 1'Article 6 du present Accord;

(b) les fonds qui proviennent d'emprunts contractes par la Banque,

en vertu des pouvoirs conferee par l'alinea (a) de 1'Article 23

du present Accord, et auxquels s'appliquent les dispositions du

paragraphe (4) de 1*Article 7 du present Accord concernant I1obli

gation d'appel;

(0) les fonds re^us en remboursement de prets consentis sur les res-

sources visees aux alineas (a) et (b) du present article;

(d) les revenus provenant des prets consentis sur les fonds susmen-

tionnes, et ceux des garanties auxquelles s'appliquent les dispo

sitions du paragraphe (4) de lfArticle 7 du present Accord con

cernant 1'obligation d'appel; enfin,

(e) tous autres fonds ou revenus re^us par la Banque qui ne font pas

partie de ses ressources speciales.

Article 10

Ressources speciales

(l) Aux fins du present Accord, I1expression "ressources speciales"

designe les ressources des i'onds speciaux et comprend 1

(a) les ressources versees pour lf etablissement de fonds speciauxj-

(b) Xes i'onds emprunt^G pcur tout fonds special, y compris le fonds

special preva au paragrapbe (6) de l'Articls 24 du present Accord}

(c) les fonds rembourses sur des prets ou ^aranties finances au moyen

des ressources d'un fonds special, et qui font retour audit fonds

conformement aux regies et reglements applicables a ce fonds;
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(d) les revenus provenant d'operations par lesquelles la Banque

emploie ou engage certaines des ressouroes ou certains des fonds

susmentionnes si, conform&nent aux regies et re^lements applicables

au fonds special interesae, c'est a ce fonds que lesdits revenus

reviennent;

(e) toutes autres ressources qui sont a la disposition d'un fonds

special.

(2) Aux fins du present Accord, lfexpression "ressources speciales affectees

a un fonds special" englobe les ressources, fonds et revenus vises au para-

graphe precedent qui, suivant le cas, sont verses audit fonds} empruntes

ou recus en retOur.u.par. liii, - lui reviennent ou..sont ...mis a. sa disposition

oonformement aux regies et re^lements applicables a ce fonds.

Article 11 .

Separation des ressources

(1) Les ressources ordinaires en capital de la Banque sont toujours et a

tous egards maintenues, employees, en^ae'ees, investies ou de toute autre

maniere utilisees tout a fait separement des ressources speciales. Chaque

fonds special, ses ressources et ses comptes demeurent totalement distincts

de3 autres fonds speciaux, de leurs ressources et de leurs comptes-

(2) Les ressources ordinaires en capital de la Banque ne sont en aucun cas

engagees ou utilisees pour couvrir les pertes ou les engagements decoulant

d'operations ou d'autres activites d'un i onds special. Les ressource's

speciales affectees a un ionds special ne sont, en aucun cas, enga&ees ou

utilisees pour couvrir les pertes ou les engagements decoulant d'operations

ou d'autres activites de la Banque financees au moyen de ses ressources

ordinaires en capital ou de ressourceo speciales affecteee a un autre fonds

special*

Dans les operations et autres activites d'un ionds special, la respon—

sabilite de la Banque est liiiiitee aux ressources speciales affectees audit

fonds qui sont a la disposition de la Banque.
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CHAPITRE III

Operations

Article 12

Utilisation des resaources

Les ressouroes et les facilites dont la Banque dispose sont utilisees

exclusivement pour lui permettre d'atteindre le but et de s'acquitter des

fonctions enonces aux Articles premier et 2.

Article 13

Operations ordinaires et operations speciales

(1) Les operations de la Banque se divisent en operations ordinaires et en

operations speciales.

(2) Les operations ordinaires sont financees au moyen des ressources ordi

naires en capital de la-Banque.

(3) Les operations speciales sont financees au moyen des ressources •

speciales.

(4) Les etats financiers de la Banque font apparattre separement les opera

tions ordinaires et les operations speciales. La Banque adopte les autres

regies et re&lements necessaires pour assurer la separation effective de

ses deux types &'operations.

(5) Les depenses qui decoulent directement des operations ordinaires sont

imputees aux ressources ordinaires en capital de la Banquej les depenses

qui decoulent directement des operations speciales sont imputees aux res

sources speciales correspondantes. Les autres depenses sont regimes com-

me la Banque le decide.
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Article 14

Beneficiaires et methodes des operations

(1) La Banque, dans le cadre de ses operations, peut procurer des moyens

de financement ou des facilites aux fins d'obtenir de tels nioyens, a

tout Etat raembre, tout organisme public ou subdivision politique de, cet

Etat, ou a touts institution ou entreprise situee sur le territoire dfu.n

Etat membra, ainsi qu'aux organisations ou institutions internationales ou

re"gionales qui s* interessent au developpement de l'Afrique. Sous reserve

des dispositions du present Chapitre, la Banque peut effectuer ses opera

tions de l'une quelconque des niani&res suivantes :

(a) En accordant des prets directs ou en participant a de tels prSts

au moyen :

(i) des ressources provenant de son capital-actions libere e.t ,

npn engage et, sous reserve des dispositions de I1Article 20

du present Accord, de ses reserves et de 1'aotif°, ou

(ii) des fonds corresp.ondant aux ressources specialesj ou

(b) En accordant des prets directs ou en participant a de tels p'rgts

au moyen de fonds qu1elle emprunte ou acquiert de toute manifere

pour les integrer dans ses ressources ordinaires en capital ou

dans les ressources speciales; ou

(c) En investissant les fonds vises aux alineas (a) et (b) du present

paragraphe dans le capital social d'une institution ou d'une entre

prise s ou

(d) En garantissant, en totalite ou en partie, les prets consentis par

d'autres.

(2) Les dispositions du present Accord qui s'appliquent aux prets directs

que la Banque peut consentir conformement aux alineas (a) ou (b) du para-

graphe precedent s'appliquent egalement a sa participation a tout pret

direct accorde conforraement aux termes de l'un ou l'autre des alineas sus-

mentionnes. De me"roe, les dispositions de 1(Accord qui s'appliquent aux
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garanties de prets oonso.itis par la Banque conformement a 1'alinea (d)

du paragraphe precedent sont applicables dans les cas ou la Banque ne

garantit qu'une partie d'un tel pret.

Article 15

Limites des operations

(1) L'encours total afferent air- operations ordinaixes de la Banque ne

doit, a aucun moment, exceder le montant total du capital souscrit et non

greve de la Banque, des reserves et de l'actif compris dans ses ressources

ordinaires en'capital, a I1exclusion toutefois de la reserve speciale

prevue a I1Article 20 du present Accord.

(2) L'encours total afferent aux operations speciales de la Banquet dans le
cadre d'un fonds special ne doit, a aucun moment, exceder le montant total

des ressources speciales non &revees affectees audit fonds.

(3) Dans le cas de'prets accordes sur les fonds empruntes par la Banque,
auxquels s'appliquent les dispositions du paragraphe (4) (a) de I1Article

7 du present Accord concernant 1'obligation d'appel, le montant total du

principal restant a re6-ler et payable a la Banque dans une monnaie donnee

ne doit, a aucun moment, exceder le montant total du principal restant a

r%ler pour les fonds que la Banque a empruntes et qui sont remboursables

dans la mdme monnaie-

(4)(a) Dans le cas d!invcstissements effectues conformement au paragraphs
(1) (c) d© l'Articls 1A- du pc^::^ Ac., jrd au moyen des ressouroes ordinairss

en capital de la Banque, l'encours total ne doit, a aucun moment, depasser

dix pour cent du montant global du capital-actions de la Banque a liberer

entierement, des reserves et de l'actif compris dans ses ressources ordi

naires en capital, a 1'exclusion toutafois de la reserve speciale prevue

h 1'Article 20 du present Accord,

(b) Le montant dlur investissement particulier vise a 1'alinea precedent
ne saurait, au moment ou il est fait, depasser un pourcentage du capital

social de 1(institution ou de l'entreprise interessee fix6 par le Conseil
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de?» .gouverneurs pour tous les investissements effectues conformement au

paragraphe (l) (c) de I1Article 14 du present Accord. In aucun cas, la

Banque ne cherchera, au moyen de ces investissementss a s'assurer une

participation dominante dans 1'institution ou l'entreprise en question.

Article 16

Fourniture de monnaies pour Ie3 pr§ts directs

La Banque, lorsqu'elle accorde des prSts directs, fournit a

lfeniprunteur les monnaies autres que celle del'Etat mem"bre sur le terri-

toire duquel le projet envisage doit Str.e execute (celle-ci etant denom-

mee ci-apres "inonnaie locale")) Q.ui; sont necessaires pour faire face aux

depenses en devises a engager pour ce projet, etant entendu toutefois que

la Banque, en accordant ces prets directs, peut fournir les moyens finan

ciers, requis pour couvrir des depenses locales afferentes audit projet :

(a) : .dans les cas ou elle peut le faire en lournissant de la monnaie

locale sans vendre une partie quelconque de ses avoirs en or ou en

monnaies convertibles; ou ■ ■ -:

(t>) lorsque, de I1 avis de la Banque, les depenses locales en^agees au

titre de ce projet risquent de provoquer indument des pertes pour

la balance des.paiements du pays ou le pro jet- doit §tre execute,

ou de grever indument cette balance, et que le montant du finan-

oement des depenses locales assure par la Banque ne depasse pas

une fraction raisonnable des depenses locales totales engageea

pour 1*execution audit pro jet.

Article 17

Principes de gestion

(X) lans ses operations, la Banque s1 inspire des principes suivants :

(a) (i) Les operations de la Banque doiventj a moins de circonstances

speciales, assurer le financement de prpj^ts ou groupe3 de
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projets determines, en particulier ceux qui font partie d'un

programme de developpement national ou regional, qu'il est

urgent de mener a bien pour le developpement economique ou

social des jStats membres. La Banque peut cependant abcorder

des prets ae caractere -lobal a des banques nationales afri-

caines de developpement ou autres institutions appropriees, ou

rfarantir des prSts consentis a cas banques ou institutions, en

vue de leur permettre de financer certains projets de type

determine qui servent le but de la-Banque dans les domaines

d'activite propres a ces banques ou institutions;

(ii) Dans le choix des projets appropries, ia Banque est toujours

guidee par les dispositions du paragraphe (l) (a) de 1'Article

2 du present accord et par la contribution que le projet envi

sage peut apporter a la realisation du but de la Banque plut6t

que par le type meme du projet. Cependant, elle prete une

attention particuliere au choix de projets multi-nationaux
appropries;

(b) La Banque ne pourvoit pas au financement d'un projet sur le
toire d'un Stat membre -si- cre%"Etat s'

(c) La Banque ne pourvoit pas au financement d'un projet dans la mesure
ou, a son avis, le beneficiaire peut se procurer ailleurs les fonds

ou les facilites necessaires, a des conditions qu'elle juge raison-
nables pour lui ;

(d) Sous reserve des dispositions des ArtioXes 16 et 24 du present
Accord, la Banque n'impose pas de conditions selon lesquelles le

produit d'une operation de financement entreprise dans le cadre

de ses operations ordinaires doit Stre ou ne doit pas etre depense
sur le territoire d'un pays determine!

(e) La Banque, en accordant ou en garantissant un pret, donne 1-impor-
tance qui lui est due a l'exa»en de la oapaoite de 1-^prunteur

et, le cas echeant, du 6-arant, de fairs face aux engagements que
le pret Isur impose;
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(f) La Banque, en accordant ou en ^arantissant un pret sfassure que

le taux d'interet et les autres charges sont raisonnables et que

ce taux et cob charges* ainsi que le plan de remboursement du

principal, sont bien adaptes a la nature du projetj

(g) Lorsque la Banque a.ccoxde un. pr§t direct, elle n'autorise

l'emprunteur a tirer sur les fonds ainsi fournis que pour couvrir

lesdepensee relatives au projet, au fur et a raesure qu'elles

sont ei*fectuees; . ' :

(h) La. Banque prend des dispositions pour s1 assurer que le produit

d'un pr@t quelconque consenti ou garanti par elle est employ^

exclusivement aux fins auxquelles ledit pr'8't a et^ accord^, en

donnant aux considerations d'economie et de renderaent I1importance

qui leur e;st due; ' . .

(i) La Banque s'efforce de maintenir une diversification raisonnable

dans ses investissements en capital social;

(j) La Banque applique les prinbipes d'une saine gestion financiere

a ses operations et, en particulier, a ses investissements en, .\

capital social. Elle n1assume aucune responsabilite dans la direc

tion d'une institution ou entreprise ou elle a plac^ des fondsi

(k) Lorsqu'elle garantit un prSt accorde par.d'autres bailleurs. de

fonds, la Banque re^oit une indemnite convenable pour les risques

qu1elle assume;

(2) La Banque adopte les regies et re&lements requis pour examiner les

projets qui lui sont soumis. . ,

Article 18

Conditions et modalites des prets directs et des garanties

(l) Dans le cas de prets directs consentis par la Banque, le contrat :

(a) determine, en conformite des principes de 6estion ^nonces au para-

graphe (l) da 1(Article ^7 du present Accord st sous reserve des
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(3) Dans le cas de'prSts directement consentis ou garantis par elle,

la Banque:

(a) en fixant les conditions et .modalites de l'operation, tient

dement compte des conditions et modalites auxquelles elle a

obtenu les fonds correspondants;

(b) dans le cas oft l'emprunteur n'est pas un Etat membre, peut, si

elle juge opportun, exiger que l'Etat membre sur le territqire

duquel le projet doit e*tre execute ou un organisme public ou une

institution publique audit Eta.t9 qui soit agr^e par la Banque,

garantisse le remboursement du principal et le paiement des inte>ets

et autres frais afi'erents au prS't;'

v°Xi iridlque, expr^ssement la monnaie dans laquelle doivent Stre effectues

- . tous les paiemen;i;s qui lui sont dus aux termes du contrat. Tooite-

, foisr ces paiements peuvent toujours, au ^re de l'empru'nteur,1 @tre

effeptues en or ou en devises convertibles ou, avec l'assehtiment

,.de la- Banque,,' dans toute autre monnaie; et ;:. .

(d) peut imposer toutes autres conditions qu'elle ju^e convenables, en

tenant compte a la fois des inter^ts de l*Etat membre directement

en cause dans le projet et des,in.ter§ts de I'ensemble des Stats

membre si-- •'..'-:.■-■' - ' ■■ ■■'■■"■ '-:..■.

; ^ ■ ' ' i ■ h . ' *" ■'
- ■ 3 ■ ; / •

Article 19

: ... ; Commissions et redevanoes

...- ■ < - ... . . . _ . ■ . -

(1) La Banque per$oit une commission eur les prSts directs qu'elle ao.oorde

et sur les garantxes qu'elle donne.dans le cadre de ses operations ordi-

natres. Cette commission, payable a intervallea re&uliers, est oaioulea?

d'apras 1'encours de chaque pret ou garantie au taux d'au moins un pourscent

par an, a moins que la Banque, apres ses dix premieres annees d'operatiqns,

ne decide de modifier ce taux minimum a la majorite des deux tiers des

Etats membres represehtant au moins les trois quarts du nombre total des

voix attribuees aux Etats membresV
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(2) Lorsqu'ell«_gaxantiijurL jxre't.-dandle cadre^jl© ses operations

ox-dinairee, la Banque percoit, sur le montant non rembourse du prg-t,

une redevance de garantie, payable a intervalles reguliers, dont le

Conseil dfadministration fixe le taux.

(3) Les autres redevances a payer a la Banque au titre de scb operations

ordinaires, ainsi que les commissions, redevancee d©._gaxaatie~e-b^oharges

diverses afferentes a ses operations specifies, sont fixees par le Conseil

d1administration-

Article 20

Reserve speciale

Le montant dee- -commissions peroues par la Banque en -r»3?-tu &» 1*Article

19 du present Accord est constitue en reaerv© ep©cial& que la Banque garde

pour faire face a ses engagements conforraement a l'Article 21 dudit Aooord-

La r^a«nna-speciale est maintenue en etat de liquidite sous telle forme,

autoris^e par le present Accord, que le Conseil dfadminiatPa±iou_decide.

; Article 21

MethodQs permettant a la Banque de faire face a ses

engagements en oas de defaut (operations ordinaires)

(1) La Banque est autorisee, oonformement au paragraphs (4) de 1'Artiole 7

du present Accord, a appeler un montant approprie sur le capital souscrit

non vers6 et sujet a appel, chaque fois qu'il le faut pour faire face a

des paiements contractuels d'interSts, d'autres charges ou d*amoxtissements

a£te"rents a ses emprunts, ou pour a'acquitter de ses engagemants relatifs

& des paiements analogues imputables sur^see ressouroes ordinaires en

capital conceraant; des prets qu'elle a-garantis.

(2) En cas de defaut concernant un pr£t-consenti ou garanti par la Banque

dans le cadre de ses operations--or4iuairas, la Banque peut, si elle estime

que le defaut peut £tre de longue duree, appe^er^une fraction additionnelle

de -oe capital suje-fc 4 appel, qui ne-doit j?aar ■pwup-%ia© «pna« donn4«r
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GHAPITRE IV

Article 23,

Fouvoir_s generaux

Outre les pouvo.rs ,ui lui sent a-**- P« d-autres disposit.ons

du present Accord, la Banque est hatilitee a :

r

egard, a foui-a±r coutej 6. --

opportunes, sous reserve que
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(i) ■■■"avant de ceder ses obligations sur le
'■ 'i'un Etat membre* eUe ait obtenul .

\i) due ses obligations doivent etre libellees dans^la
X< ■ ' , elle ait obtenu 1

dudit Etatj ■ ■ ■ - :■■ '.-■

1.8 fonds a e^prunter doi.ent Stre integxes dans

en capita,, ,11.^
resources

^■- ;-H¥> :e*,(li) du present, paragraita pour
atre cnan.es en d-aut.ee .onna.es, san.
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:l.Stat.raem,re aur. 1. territoire

... doivent- Stre achetes ou vendus;

(O)' Sarantirou souses ,« 1.. titr.. dans les^Is eUe a fax*
d9s plaoemoirte, pour en facility la venta;

a.

toute 1'assistance .technique,

(ii) loxs^ue les depenses affRentes a =es.service, ne sont pas
^oursees, 'les i^puter au revenu net de la Ban.ue et, au
I ^ -V option., leu, con-Is de «. oin, Pr-^r
aorer ^u-a un pou, cent de son capital-actions X^.., a
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condition que les depense.s totales afferentes & de tels

services ne depassent pas, pour chaque annee de. la period©

envisagee, un cinquieme de ce pourcentage; et

(g) exercer tous autres pouvoirs necessaires ou souiiaitables pour • ,

servir son but et s'acquitter deses fonctions oonf.ormement aux .

dispositions du present Accord.

Article'24

Pouvoirs d'eraprunt speciaux

(1) La Banque peut demander a tout Etat membre de lui prSter des montants

en sa monnaie pour payer les depenses afferentes a des biens-ou h. des

services provenant du territoire dudit Etat aux fins d'un projet a executer

sur le territoire d'un autre Etat membre.

(2) A moins que l'Stat interesse ne fasse etat de difficultes economiques

et finanoieres qui, a son avis, sont susceptibles d'etre provoquees ou

aggraveea par l'octroi de oe pret a la Banque, il accede a. la -ieqiande 4e la

Banque. Le prSt est aceorSe"pour une p^riode a 'convenir~avecla Eanque,

en fonction de }a. duree .d1execution du projet que. le raontant duprSt est

destine a financer.

(3J A aoins que l*Stat. raembre n'accepte qu'U en soit autrementj l'encours

global des prSts qufil consent a la Banque aux termes du- present,article

ne doit, a aucun moment, depasser 1* eq.uivalent du montant de sa souscri,ption

au capital-actions de la Baaque.

(4) Les prets accordes a la Banque en vertu du present article portent des.

interSts que la Banque r^le a l'Ktat preteur, a un taux qui correspond au

taux d'interet moyen paye par la Banque sur les emprunts qu1elle contracte

pour sea fonds speciaux pendant la periode d'un an precedant la conclusion

de 1'accord de pret. Ce taux ne saurait, en aucun cas3 depasser un taux

maximum que le Conseil des ^ouverneurs fixe periodiquement.
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(5) La Banque rembourse le pret et regie les interets echus dans la

monnaie de l*Etat membre pre"teur ou dans une autre monnaie agrees par

lui.

(6) Toutes les ressources que la Banque se procure conformement aux dis

positions du present article constituent un fonds special.

Article 25

Avis devant fi&urer sur l.es titres

II est clairement indique, au recto de tout titre garanti ou, emis

par la Banque, que ce titre ne constitue pas un enea^einent. pour un

nement quel qu1 il soit, a moins que la responsabilite d'un ^ouvernemenj;.

determine ne soit effectivement en^agee, auquel cas mention expresse en

est portee sur le titre.

;■> Article 26

' Evaluation des monnaies et determination de la convertibility

Lorsqu1il est necessaire, aux termes du present Accord:

(i) d'evaluer une monnaie par rapport a une autre monnaie, a 1'or

ou a I1unite de compte definie a 1'Article 5 (*) 0>) ^u

Accord, ou

(ii) de determiner si une raonnaie est convertible, . . ...

il appartient a la Banque d'effectuer equitablement cette evaluation ou

cette determination, apres consultation avec le Fonds monetaire inter

national.
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Article 27

i das monnaies

(l) Les Etats raembres- ne peuvent maintenir ni imposer de' restrictions a

la faculte de la Banque, du de quiconque recoit d'elle des fonds, de

detenir ou d1employer, pour effectuer dee paiemente ou que ce soit, les

ressources suivantes :

(a) l*or ou les devises convertibles que la Banque reQoit des Stats

memtres en paiement des souscriptions a son capital-actions;

("b) les monnaies des Etats membrea achetees avec las disponibilites

en or ou en monnaies convertibles mentior.nees a, l'alinea pr^-p^^n

(o) lee monnaies que la Banque se procure par- voie d'empr'unt, con-

■ f-ormement a l'alinea (a) de l'Article 23 du present Accord, pour

les integrer a ses ressources ordinaires en capital;

(d) I1or ou les monnaies que la Banque recoit en amortissement du

principal et en paiement'des interets3 des dividendes ou d'autres

charges po&r l.e_& -pr.gts.Au'.isiae.^aec-oxdes ou. les ihvestissements

qu1elle a effectues au moyen des fonds vises aux alineas (a) a

(o) cirdes.sus ou en paieraent de commissions ou de.redeyances af-

ferehtes'a. des ^aranties qu'elle a donneesj

(e) les raonnaies autres que la sienne. qu'un iitat membre. re9pit de la

Banquo on cas_de repartition du rovtmr net do la Banque conformed

ment a l'Article 42 du present Accord. .

(2) Les: Stats mombres ne peuvont rnaintsnir nl "impose-;1 tie-restrictions a

la faculte do la Banquo, ou de quiconque recoit d'slle doc fonds9 de

d^tenir ou d'eraployorj pour effectuor des..paic-moiits ou qua cc soit^ In.

monnaie d'un Stat membro. reSua .par la Banquo qui ne rentre pas dans lo

cadre des dispositions du paragraphe precedent, a, moins

(a),: que cet Utat raombro n'exprime le voeu quo 1! omploi de o«Ua

raonnaie soit limits" au peiemeirf* des "biens produits ou dos services

fournie sur son fcerritoire; oU ■
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("b) que cette monnaie ne iasse partie des ressources speciales de la

Banque et que son eropioi ne soit soumis a des regies et re^lements

speciaux.

(3) Les Etats membres. ne peuvent. maintenir n± impo&er de restrictions a la

faculte de la ;Banque .de detenir ou d'employer, soit pour 1'amortissement,

soit pour des paiements anticipesj csoit pour le rachat total ou partiel de

ses obligations, des monnaies revues par la Banque enremboursemen-t de

prSts directs accordes sur ses ressourcea ordinaires en. capital.

(4) La Banque n'utilise ,pas 1,'or ou las monnaies qu'elle detient pour

acheter d'autres monnaies de see Stats membreSj, si ce n'est : .

(a) pour faire face a. ses obligations existantes; ou

(b) a la suite d'une decision prise par le Conseil d*administration a

la majorite des deux tiers du noinbre total des Vbix attributes

aux,Etats membres.

Article 28

Maintien de la valeur des avoirs de la Banque en devises

(l) Lorsque la valeur nominale de la monnaie d'un Etat membre, par rap

port a 1'unite de co.upte definie au para^raphe (l) (b) de l?Article 5 &u

present Accord, est reduite ou que son taux de change, de I1avis de la

Banque, a subi une depreciation significative, cet Etat membre verse a la

Banque, dans des dtlais raisonnables, un montant de sa monnaie necessaire

pour maintenir la valeur de tous les avoirs que la Banque detient dans

cette monnaie, a 1'exclusian de ceux qu'elle s1 est procures par vdj^e

d1 emprunt.. : ■ - . ;

(-2) Lorsque ia valeur nominale de la monnaie d'un Etat membre, par rap

port aladite unite de compte, est aue,nientee ou que son taux de change, de

l'avis de la Banque, a subi une revalorisation significative, la Banque

reverse audit Etat,-dans des delaxs raisGnnables, un'montant de sa monnaie

necessaire pour maintenir la valeur de" tous lea avoirs que la Banque detient

dans cette monnaie, a 1'exclusion. deUeux qu'elle s'est-procures par voie

d'emprunt.
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(3) La Banque peut renoncer a applique!1 les dispositions du present

article lorsque la valeur nominale des monnaies de tous lee Stats raembres

est modifiee dans une proportion uniforms. . ■

CHAPITRE V . , .

Organisation et gestion

Article 29

. . . Conseil dea gouverneurs °. pouvoirs . . .

(1) Toue les pouvoirs de la Banque sont devolus au Conseil des 6miverneurs*

En particulier, le Conseil deS^'ouVerneurs formule des directives generales

conoernant la politique de la Banque en matiere de: credit.

(2) Le Conseil des ^ouverneurs peut deleouer tous ses pouvoirs au. Conseil

d!administration, a 1'exception des pouvoirs :

(a) de reduire le capital-actions autorise de la Eanque;

("b) d*instituer des fonds speciaux ou d'en accepter la gestion;

(c) d'autoriser 1'adoption d1arrangements de cooperation de caractere

general avec les autorites des pays africains q_ui n'ont pas encore

le statut d'etat independent ou d1accords de cooperation de caractere

general avec des gouvernements africains qui ne sont pas encore

devenus membres de la Banque, ainsi que la conclusion de serablables

accords avec d'autres gouvernements et avec d'autres organisations

Internationales;

(d) de fixer la retribution des administrateurs et de leurs suppleants;

(e) de choisir des experts-comptables etran.ers a 1*institution pour

certifier le bilan general et le coinpte de profits et- pertes de la

Banque et de choisir les autres experts dont il peut etre necessaire

de s1assurer les services pour passer en revue la gestion generale

de la Banque et faire rapport a ce sujet;
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{f) d'approuyer* apres avpir pris connaissance du rapport des .

experts-comptables, le,bilan general et le compte de profits et

pertes de la Banquet

(g) d'exeroer tous les autres pouvoirs que le present Accord confere

expressement au Conseil des ^duverneurs.

(3) Le Conseil des £Ou^e>neurV<rbttsefve toutpouvoir pour exercer son

autorite au sujet de toutes quest iqn,s/:<iu' il a dele&uees au Conseil d1 admi

nistration conformement -au. paragrapke, (.2) du present artiole.

Article 30 ' " ' ' [ ">'

,., Conseil des ^ouyerneurs : composition

(1) Chaque Etat membre est represent© au Conseil des. souverneurs e* ^omme

un gouverneur et un 6ouverneur suppleant.i ^es,gouverneurs et leuxs aupple-

ants sont des personnes de la plus haute competence ayant une experience

etendue dee questions economiques et financieres et sont ressortissants

d1 Stats membres. Chaque &ouverneu'r et chaque euppleant restent en fonctions

pendant cinq ans, etant entendu que leur mandat est revocable a tout moment

ou renouvelable au gre de l'Etat membr'e-qui lea anomraes. Aucun suppleant

n'est admis a voter si ce n'est en 1'absence ;du titulaire. Lors de son

assemblee annuelle, le Conseil choisit pour. President l'un des gouverneurs,

qui exercera ses fonctions jusqu'a 1'election du President a I1assemblee

annuelle suivante du Conseil. ' ' ' ' ■ ■

(2) Dans l'exercice de leurs fonctions, les 6ouverneurs et leurs auppleants

ne recoivent pas de retribution de la Banque, mais la Banque peut les

defrayer des depenses.raisonnables qu'ils encourent pour assister aux

assemblees. ■ . . .
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Article 31

Cons6*3 &". r- ^.-.,n-c-,,.J1iq1:[^:,

(1) Le Conseil des ^ouverneurs tient une assembles annuelle et toutes

autres assemblies qu'il peut decider de tenir ou que le Conseil d1'adminis

tration peut convoquer. Le Conseil d1administration convoque des assemblers

du Conseil des gouverneurs lorsque cinq. Stats membres ou des Stats membres

reunissant le quart du total des voix attributes aux Etats membres le

demandant. '' -:-

(2) La quorum, pour toute assemblee du Conseil des ^ouverneurs, est cons-

titue par une majorite du nombre ^otal des ^ouverneurs ou de leura suppleants,

representant au moins les deux tiers des voix attributes aux Etats membres.

(3) Le Conseil des 6ouverneurs peut, par.voie de re&'lement, instituer une

procedure permettant au Conseil d1administration, lorsqu'il le juge opportun,

d'obtenir un vote des ^ouverr.eurs sur-une question determinee sans convoquer

d'assetablee du Conseil. .. :- . ,-;'i

(4) . ..Le Conaeil des 6ouverneurs et le Conseil d1 administration, dans la

mesure o§ ce dernier y_est autorise, peuvent creer les or^anes subsidiaires

et adopter les-regies et reglementr necassaires ou appropries a la conduite

des affaires de la Banque. ■ ■■ ■..-... ■ •..•■

Sans prejudice des pouvoirs,. que V Article 29 du present Accord, confer©F '

au Conseil des 6-ouverneurs, le Coasei;. d'adniin-istration est .charge,de la-

conduit e des operations generales.de la Banque. A cette tin,; ilieierce,

outre les pouvoirg que le present Accord lui confere expressement,.tous ■ \

les pouvoirs a lui deletes par le Conseil des ^ouverneurs et, en particulier

(a) elit ,le President et, sur sa recommandation,.-un o,u:plusieurs

Vioe-Presidents de ^ a-Ban-qua, et. fixe leurs conditions d!emploij
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(b) prepare le travail du Conseil aes 6ouverneurs;

(o) suivant les directives ^enirales que le Conseil des ^ouverneurs

lui donne, prend des decisions concernant les prets directs indi-

viduels, les garanties, les placements en actions et les emprunts-

de fonds par la Banque;

(d) determine le taux d'interet des prSts directs et celui des com

missions de garantiej

(e) soumet les comptes de chaque exercioe financier et un rapport

annuel a I1approbation du Conseil des 6ouverneurs lors de chaque

assemblee annuelle;

(f) determine la structure generals des services de la Banque,

Article 33

Conseil d*administration : composition

(1) Le Conseil ri»administration se compose de neuf membres qui ne sont ni

eouvern*.urs ni fe-ouverneurs suppleants. Ils sont elus par les gouveraeurs

confonnement a. I1 Annexe B qui est jointe au present Accord. En elisant

les membres du Conseil d»administration, le Conseil des gouvexneurs tient

dument compte de la haute competence que les titulaires doivent posseder en

matiere economique et financiered

(2) Chaque administrates nomme un suppleant qui, en son absonco> agit eu

son nom. Les administrateurs et leurs suppleants sont ressortissants

d'Etats raembres, mais un suppleant ne peut 8tre de la mSme nationality que

l'administrateur qu'il a qualite pour remplacer. Un suppleant peut parti-

ciper aux reunions du Conseil d1administration, mais n'est admis a voter

que lorsqu'il agit pour 1*administrates qu'il reraplace,

(3) Les administrateurs sont elus pour trois ans et sont reeligibles.

Ils demeurent en fonctions jusqu'a 1'election de leur successes. Si un

poste d1administrates devient vacant plus de 180 jours avant I1expiration

de son mandat, le Conseil des gouverneurs, a lfasserablee suivante, elit un
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succecseur, conformement a. 1'Annexe B au present Accord, pour la duree

dudit mandat restant a courir. Pendant la vacance du poste, le suppleant

de l'ancien administrateur exerce les pbuvoirs de ce dernier, sauf celui

de nommer un suppleant.

Article 34

\ Conseil d'administration ; procedure

(1) Le Conseil d1administration est en session permanente au siett-e de la

Banque et se reunit aussi souvent que les affaires de la Banque 1'exigent.

(2) Le quorum, pour toute r&union du Conseil d1administration, est cons-

titue par la majorite du nombre total des administrateurs representant au

mpins deux tiers du total des voix attributes aux Stats membres.

(3) Le Conseil des ^ouverneurs adopte un reglement aux terraes duq.uel un

Etat oiembre, s'il n'est pas represents au Conseil d1 administration par un

adiainistrateur de sa nationalite, peut be faire representer a Une reunion

dudit Conseil au cours de laquelle est examinee une requete qu'il a

formulee ou une question que le concerne particulierement.

Article 35

Vote "" ■ * '

(1) Chaque Stat membre a 625 voix, plus une voix par action qu'il possede

du capital-actions de la Eanque.

Lorsque le Conseil des gouvarzieurs vote, chaque g-ouverneur dispose

des voix de 1'Etat membre qu'il represente. Sauf dans les cas expressement

prevus par le present Accord, toutes les questions.dont le Conseil des

gouyerneurs est appele a connaitre sont tranchees a la majorite des voix

que reunissent les Btats membres representes a l'assemblee.

(3) Lorsque le Conseil d1administration vote, chaque administrateur dispose

du nombre des voix qui ont contribue a son election et il doit les emettre

en bloc. Sauf dans les cas exprc53eraent prevus par le present Accord,
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toutes les questions dont le Conseil d1administration est appele a

connattre sont tranchees a la majorite des voix que reunissent les Etats

'membres represented a la reunion.

Article 36

Designation du President

Le ConseiO-^^idmiiilstration elit le President-de la Banque a la majo-

rite du total des voix attributes aux Etats membres. Le Pr&eident est

une personne de la plus haute competence dans les domaines qui conooment

les activates, la gestion et 1'adminis-frxation de la Banque, et doit e*tre

re-asortiesant d'un E^at raembre. Pendant la duree de leur mandat, ni le

President,- c^^U£nuiJ\fic©-Pr4sident ne sont gouvern&ux-^adioinietajateuiL ou

suppleant de lfun ou de l'autre. La duree du mandat du President, qui e*-t

renouvelable, est de cinq ans. Toutefois, le President cesse d1exercer

ses fonctions si le Co-nsedX-d1 administration en decide ainsi a la majority

4&s deux tiers-du-apmbre total des voix attrjLbuees-auxr'Bt-a--te-^o©mi)res.

Article 37

Fonctions du President

(1) Le President preside le Conseil d1administration, mais ne prend pas

part au vote sauf en cas de partage egal des voix, auquel cas sa voix est

preponderate. II peut participer aux reunions du Conseil des ^ouverneure,

mais sans .jprendr-e--part au vote.

(2) Le President est le chef du personnel de la Banque et, sous la direc

tion du Conseil d*administration, ^ere les affaires courantes de la Banque.

II est responsable de 1(organisation des fonctionnaires et du personnel de

la Banque, qu1il nomme et releve de leurs fonctions conformement au reglement

adopte par la Banque. II fixe leurs conditions d'emploi en tenant compte

des regies d'une saine politique financiere.

(3) Le President est le representant legal de la Banque.
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(4) La BanquG adopts de© reglsments pour determiner qui represente

legalement la Banque et exerce les autr.ee .fonotions du President a'il

absent ou s::. son poste deviant vacant.

(5) Dans la nomination des fonctionnaires et des membres du personnel,

le President doit avoir pour preoccupation dominante d1assurer a la Banque

les services de personnes possedant les plus hautes qualite"s de rendement,

de competence technique et d1inte6rite. II accorde toute I1importance

voulue au recrutement du personnel parmi les ressortissants de pays affi-

cains, surtout en ce qui concerne les hauts fonctionnaires executifs. II

procede au recrutement sur une base geographique aussi lar^e que' possible.

Article 38

Interdiction d'activite politidue; caractere international de la Banque

(1) La Banque n'accepte ni pre"ts ni assistance qui puissent en quelque

facon compromettre, limiter, fausser ou de toute autre maniere alterer/

son but ou ses fonctions.

(2) La Banque, son Presidents ses fonctionnaires et son personnel n'inter-

viennent pas dans les affaires politiques d'un Etat membre. Us ne soat

pas influences par le regime politique de I1Etat membxe interesse dans

leura decisions qui ne doivent se fonder que sur des considerations eco-

nomiques. Us evaluent ces considerations de facon impartiale pour que

la Banque atteijne son but et s'acquitte de ses fonctions.

\3) Le Presidents lQa fonctionnaires et les membres du personnel de-la

Banque, dans I'fexercice de leurs fonctions, n'ont de devoirs qu1envers la

Banque, a I1exclusion de toute autre autorite. Tous les Stats membres

respectent le caractere international de ces devoirs et s'abstiennent de

toute demarche visant a influencer I1une quelconque desdites personnes

dans 1'execution de se: obligations.
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Article 39

Siege e_t bureaux

(1) Le CooseiX d©8 *oir*am©urs, lors de 3a

l««nplao«taent du siege de la Banque, qui doit §tre situe sur le territoire

i'un Etat msmbre, en tenant oompte des facilites qui doivent y exister

pour le "bon fonctionnement de la Banq.ue«

(2) Honobstant les dispositions de I1Article 35 du present Accord, le

Conseil des. ^ouverneurs choisit 1!emplacement du siege de la Banque dans

Xes conditions qui ont ete celles de 1'adoption du present Accord.

(3) La Banque peut ouvrir ailleurs des agences ou des succursales.

Article 40

Mode.de communication ayec les Etats membras: deaositaires

(1) Chaque iStat membre designe une autorite competente avec laqu»lle la

Banque peut se mettre en rapport au sujet de toute question relevant du

present Aocord.

(2) Chaque Etat membre desi^ne sa banque o«ntral9 ou une autre institution

agre^e- par la Banque comme depositaire aupr^s duqiiel la Banque peut garder

les avoirs qu'elle possede dans la monnaie dudit Etat, ainsi que d'autres

de aes avoirs*

(3) La Banque peut conserver ses avoirs, y compris 1'or et les

convertibles, aupres des depositairea que 1« Oonaeil d'

designs.
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Article 41

Publication-de 1'Accord, langues de travail, communication

■ft*information et rapports ~ '

(1) La Banque s'efforce de rendre le texte du present Accord et de tous

sea autres documents importants disponibles dans les principales languee

utilisees en Afrique. Les langues de travail de la Banque sont, si pos

sible, les langues africaines, I1anglais et le francais, , .

(2) Las Etats membres fournissent a, la Banque tous les renseignements

qu'elle peut leur demander pour faciliter l'exercice de ses fonctibns.

(3.) La Banque publie et communique aux Etats1membres un rapport annuel

contenant un etat certifie de ses comptes. ' Kile leur communique aussi,

chaque trimestre, un resume de sa position financiere, airsi qu'un etat

des profits et pertes indiquant le resultat de ses operations. Le rapport

annuel et les etats trimestriels so^i; ■ etablis conformement aux dispositions

du paragraphs (4) de l!Article 13 du present Aocord.

(4) La Banque peut egalement publier tous autres rapports qu'elle e-stime

utiles pour att'eindre son "but et pour 1'exercice de ses fonctions. Bile

les communique aux' Etats membres«

Article 42

Repartition du revenu net

(1) Le Conseil des ^ouverneurs determine chaque annee la part du revenu

net de la Banque, y compris celui qui revient aux tonds speciaux, qu1il

convient d'affecter a. 1'actif, apres deduction des fonds a verser aux reserves

et s'il y a lieu, la part a distribuer- ■ .

(2) La distribution prevue au paragraphs precedent s'effectue au prorata

du nombre d1actions que possede chaque Etat membre.

(3) Les.paiements sont faits de la maniere et dans la monnaie que le Conseil
des gouverneurfl determine.
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■CHAPTERS IV

Betrait et suspension des State membres;

arret temporaire et arret - definitif des operations de la Banque

Article 43

Eetrait

(1) Tout Stat membre peut se retirer de la Banque a tout moment en

adressant une notification ecrite a cet effet au sie6e de Xa Banque,

(2) Le retrait d'un ifitat membre devient effectif a la date precisee dans

sa notification mais, en aucun cas, moins de six mois apces la date a

laquelle la Banque a re^u ladite notification. . . .

Article 44

Suspension

(1) Si le Conseil d' administration ju^e qu'un Stat merabre manque a ■■

l'une quelconque de ses obligations envers la Banque, il le suspend'de sa

qualite de membre, a aoins que le Conseil des 6ouverneurs, lors d'une

aasemblee ulterieure convoquee a cet effet par le Conseil d1administration

n'en decide autrement a la uajorite des 6ouverneurs representant la majo-

rite des voix attributes aux jlta-t-s" membres.

Un Etat membre su^pendu cesse automatiquement d1§tre membre de la

Banque un an apres la date de suspension, a uoins qu'une decision, prise

par le Conseil des gouverneurs a la meme majorite? ne lui r.ende sa qualite

de membre. . .

(3) Pendant la suspension, 1'Stat membre interesse n'exeroe aucun des

droits conferes par le present Accord, exception faite^ du dro.it de r'etrait,

mais il reste soumis a toutes ses obligations. . ■ .
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Article 45

Re&'lement des comptes

(1) Apres la date a laquelle un Etat cesse d'etre membre (appele ci-apres

"date de cessation11), cet Etat deraeure oblige par ses encasements directs

et par ses autres engagements divers envers la Banque, aussi longtemps

qu'il subsiste un encours des emprunts contracted ou des garanties obtenues

avant la date de cessation? mais il cesse d'assurner aes engagements con-

cernant les pr§ts et ^aranties accordes par la Banque apres cette date et

d1 avoir part tant au revenu qu'aux depenses de la Banque.

(2) Lorsqu'un Stat cesse d'etre membre, la Sanque prend des mesures pour

racheter ses actions dans le cadre du re^lement des comptes a effectuer

avec cet Etat conformement aux dispositions des para6-raphes (3) ot (4) du

present Article. A cette fin, le prix de rachat des actions est la valeur

portee sur les livres de la Banque a la date de cessation.

(3) Le paiemeht des actions rachetees par la Banque aux termes du present

article est regi par les conditions suivantes :

(a) Tout montant du a l'Etat interesse au titre de ses actions est

retenu aussi longtemps que ledit Etat, sa banque centrale ou I'.une

de ses institutions reste debiteur de la Banque, a titre d1eraprun-

teur ou de garant, et ce montant peut, au gre de la Banque, etre

affecte a la liquidation de ces dettes lorsque celles-ci viennent

a echeance. Aucun montant n1est retenu pour ^arantir 1'execution

des enba&'ements qui dejoulent, pour un Etat membre, de sa sous-

cription d'acticns conformement au paragraphs (4) de 1'Article 7 du

present Accord. 3n tout etat de cause, aucun montant du a un

Jitat niemure au titre de ses actions ne sera versa avant 1' expiration

d*un delai do oix mois a cumpter ti^ la elate de cessation.

(b) Le paiement peut s'effect-uer par acoirptes, apres remise des actions

a la Banque par le ^ouvernement de I1 Etat in-cereese et jusqu'a ce

que ledit ,3tat ait re^u la totalite du prix de racnat pour autant

que, coni'ormement au paragraph© (2) du present Article, la montant
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de-racHat -excfede le montant &lobal dee

dettes resultant des prft.s.et garantiea visees a 1'alinea (a)

du present paragraphs

(c) Les paiements s'effectuent dans la monnaie de.l'Etat q,u4 l.e.S:.,;.:

percoit ou, s'il est impossible de recourir acette monnaie, en

or ou en monnaie convertible. . .:

(d) Si la Banque subit des pertes, du fait de l'encours des gararitieB

ou des pr§ts a la date de cessation, et si le montant de ces

pertes depasse celui de la reserve existant pour y faire face a

ladite date, l'Stat interesse rembourse, lorsqu'il en est requis,.

le montant qui aurait ete deduit du prix de rachat de &es actions,

si compte ayait..ete tenu de ces pertes lore de la, determination du

prix de rachat. 3n outre, l'ancien Etat membre demeure tenu de

r6pondre a. tout appel concernant les souscriptions no.n liiberBea^

conformement au para&raphe '*-) do 1;Article ? du present Accord, ,

dans la mesure ou il aurait ete oblige" de le faire si le capital

avait ete atteint et 1'appel fait au moment ou a ete £ixe" le prix

de rachat de ses actions.

(:4) Si la Banque met fin a ses operations, conformement a l'Article 47 du

present Accord, dans les six tuois qui auivent la date de cessation, tous

les droits de l'Btat interesse sont determines conformemsnt aux dispositions

des: Articles 47 a 49 dudlt' Accord-

Article 46

Arret temporaire des operations , ;

Dans des circonstances 5raves^ le Conaeil d1administration peut

suspendre tenporairoment les operations'en matiere de nouveaux prets et de

nouvelles, ^-aranvies-'on .-it.tenaant- que le-Conseil des ^ouverneurs ait la

possibillte a1en deliberer.et d1en decider. " ■'
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Article 47

Arret definitif dea operations

(1) La Banque peut mettre fin a ses operations en matiere de nouveaux

prSts et de nouvelles garanties sur decision du Conseil des ^ouverneure

a la majorite des voix attributes aux Etats membres.

(2) Des 1'arret definitif, la Banque cease toutes see activites, a

1'exception de celles qui ont trait a la realisation ordonne"e, a la con

servation et a la sauve^arde de son actif, ainsi qu'au reglement de ses

obligations. .

Article 48

Responsabilites des Etats membras et liquidation dea oreanoes ...

(1) En cas d1arret definitif des operations do la Banque, la responsabi-

lite de tous les Etats membres resultant de leurs souscriptions non libe-

rees au capital-actions de la Banque et de la depreciation de leurs inoh-

naies subsiste jusqufa ce que toutes les creanoQS, y oompris toutes les

creances conditionnelles, soient liquidees.

(2) Tous les detenteurs de crsances directes sont pay^a sur les avoirs

de la Banque, puis sur les fonds verses a la Banque en reponse a l'appel

de souscriptions non liberdes. Avant tout versement aux detenteurs de

creances'directes, le Conseil d1 administration prend les mesures qu* il j

neoesBaires pour assurer une repartition proportionnell© entre eux et les

detenteurs de creances conditionnelles.

Article 49

Distribution des avoirs

(1) Au cas ou la Banque met fin a ses operations, aucune distribution

n*est faite aux Stats raembres au titre de leurs souscriptions au capital-

actions de la Banque jusqufa ce que :
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(i) tous les .engagements pris envers les creanciers aient ete

liquides ou aient fait l'objet de mesures appropri^es; et que

(ii) le Conseil dei 6ouverneurs ait pris la decision de proceder a

une distribution. Cette decision est prise par le Conseil a

la .majorite des voix attributes aux Etats.membres.

(2) Lorsqu'une decision a ete prise confonaement au paragraplie-precedent,

le Conseil d'administration peut, a la.ma^oTxU-dA^ Jleux- tiers, proceder

a des ^3tvX^tJsm^^iixy>^m^Q^dB&^voxTS de la Banque aux Btats niembres

jusqu!a ce que tous les avoirs aient ete distribues. Cette distribution ne

peut avoir lieu ciu'apres le re6loment de toutes les creances en cours de

la Bantiue sur les Btats membres.

(3) Avant toute distribution dUvoirs»/le Conseil d'administration deter

mine la part.o.ui reyient a chaque Etat membre d'apres le rapport qui-existe

entre le nombre d'aottons-quB-^oh&ourLjp<>es^dfl_jBt--a«-1^tai-^^^

impayees de la Banque. ■ ■

(4) Le Conseil dI administration procede--a uce- -evaluation, des avoirs a

distribuer a la"date de la distribution, puis repartit ces avoirs de la

maniere suivante 1 , ,

(a) II est verse a chaque Etat membre, dans ses propres titres ou

dans ceux de ses organismes officiels ou de personnes morales situees

sur ses territoires, da-is la m6sure ou ces titres sont disponibles

aux fins de distribution, un montant equivalent en valeur a, la

fraction proportionnelle du total a distribuer qui revient audit

Etat. . .

(b) Tout solde restant du a un Etat membre, apres le versement effectue

conformement a 1'alinea precedent est paye dans la monnaie dudit

Etat, dans la mesure oC la Banque en detient, jusqu'a concurrence

d'un montant d'une valeur equivalente a celle de ce solde.
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(c) Tout solde restant du a un Etat membre apres les versements
effectues c.onformement aux alineas (a) et (b) du prSs&it para-

graphe, est regie en or ou dans une monnaie agreee par ledit Stat,

dans la mesure ou la Banque detient l'un ou l'autre, jusqu'a

concurrence d'.un montant d'une valeur equivalente a celle de ce

solde.

(d) Toue les avoirs detenus par la Banque apres les paiements faits
aux Etats membres conforraement aux alineas (a) a (c) du.present

paragraphe sont distribues au prorata entre lesdits Etats.

(5) Tout Ktat membre qui regoit des avoirs distribues par la Banque aux
termes du paragraphe precedent est aubroge dans tousles droits que la

Banque possedait sur ces avoirs want leur repartition.

■■ CHAPITEE VII ■ - ■'■ ■

StatutT immunites, exemptions et privileges

Article ^0

Statut :

Pour pouvoir atteindre son but et exercer les fonctions qui lux sont

confiees, la Bangue jouit de la personnalite internationale pleine et

entiere. a ces fin8, elle peut conclure des accords avec les Etats membres

et les Stats non membres, ainsi qu'avec d'autres organisations internationa-

les. Au memes fins, le statut, les immunity, les exemptions et les privi

leges enonces dans le present Chapitre sont acoord^-a la Banque sur le

territoire de chaque Etat membre.

Article 51

Statut dans les ^tats .membres ... .,-.■.

Sur le territoire de chaque Etat membre, la Banque possede la "person-

nalite juridique pleine et entiere- etf en particulier, jouit de la pleine.
et entiere capacite :
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(a) de conclure des contratsj

(b) d'acquerir et d'aliener des biens immobiliers ou mobiliers;

(c) drester en justice*.

Article 52

Actions^ en justice

(1) La Banque jouit de l'iramunite de juridiction concernant toute forme

d'action en justice, a moins qu'il ne s'agisse d'actions decoulant de

l'exercice de ses pouvoirs d'emprunt, auquel cas elle ne peut etre pour-

suivie que devant un tribunal competent sur le territoire d'un Btat mem"bre

ou se trouve son siege principal ou sur le territoire d'un IDtat, membre ou

nOn membre, dans lequel elle a nomme un as'ent charge de recevoir des assi

gnations ou des sommationsj ou dans lequel elle a emis ou garanti des

valeurs. Toutefois, aucune action ne peut e"tre intentee par des Stats,

membres ou par des personnes agisqajit pour le compte -de ces Etats ou d^te-

nant d'eux des creances.

(2) Les biens et avoirs de la Banque, ou qu'ils se trouvent et quels qu*en

soient les detenteurss sont exemptes de toute forme de saisie-execution,

saisie—arret ou mesure d'execution aussi lon^temps qu'un arret definitif

n'a pas 6t^ rendu contre la Banque.

Article 53

Insaisissabilite des avoirs et des archives

(1) Les biens et avoirs de la Banque, ou qu'ils se trouvent et quels qu'en

soient les detenteurs, sont exemptes de perquisition, requisition, con

fiscation, expropriation ou de toute autre forme de saisie ou de mainmise,

de la part du pouvoir executif ou legislatif.

(2) Les archives de la Banque et, d'une maniere generale, tous les docu

ments qui lui appartiennent ou qu'elle detient, sont inviolables, ou qu'ils

se trouvent.
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Exemptions relatives aux avoirs

Bans la mesure uecessaire pour que la Banque atteigne son but- et

s'acquitte de ses lonctions et sous reserve des dispositions du present

Accord, tons les biens et autres avoirs de la Banque sont exemptes de

restrictions, re^Iementations, contr61es et moratoires de toute nature.

Article 55

Privileges en matiere de communications

Chaque Etat membre de la Banque applique aax ,-r.r.u.ni cations-, officielles

de la Banque le regime qu'il applique aux communications officielles des

autres Stats membres.

Article 56

Immunites et privileges du personnel

1. Tous les souverneurs, administrateurs, suppleants, fonctionnaires et

agents de la Banque t

(i) jouissent de 1'immunite de juridiction pour les actes accomplis

par eux en leur qualite ofx'ioielle;

(ii) jouisssnt, loi-squ'ils ne sont pas ressortissants de l'Etat

membre ou ils exercent leurs fonotions, des immunites relatives

aux dispositions limitant 1'immigration, aux formalites d'enregis-

trenient les etrangers et aux obligations du service civique ou

" " railitaire, et dos iacilitos en matiere de re^lementation des

changes reconnues par las Stats membres aux representants, fonctirr,

naires et agent* de ran* comparable des autres Etats membress et

(iii) beneficieut, du poxnt do vue des facilites de deplacement, du

traitement accorde par les ^tats membres aux representants,

fonctiomwires et agents de ran- comparable des autres Stats

membres.
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Article 51

Uon. .* transa=ti,nS) son. -—^^^3 de -toute
teoif. do douane. La Ban.ue est «*~»* "^^ de tout imp5t ou
ferente au parent, a la retenue cu

cu en ce auiconoeme las traU«.ent8 et
(2) .uoun iopat n.a.t prsu^r ou ^^ suppl,ants,

,ue la^ y.-

provxennent, oontre une telie

ou

lieu ou la monnaie

ou V emplacement d'un

on centre d-operations de la
oureau ou cenuc «■ ^

ancune oW^ation ou valeur garantie par la

n"TIT1 "L^
0.

par la Banque-, ou
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(ii) doirt-le-eeul londement juridlque soit V emplacement d'
ou centre d1operations de la Banque.

un

Article 58 ■ . :. •

Notification da.a. aeaurea prieea en ^plication du Chapitre VII

Chaiue-Btat membre informe sans delai la Banque des mesures pr6

qu'xl a prises pour appliquer sur son territoire les dispositions du
preseat,,Chit ' :

Application des xmmunitee, exemptions et

Las ^unxtes, exemptions et prlvil^es prevus danS ls pr4>aeat qhapitre

sont acoordis dans 1'interet de la ian4ue. Le Conseil d>admi

peut, dans:la mo^ra et aux conditions ,„. U determine, lever

et.ex«ption«..pp«yue8 aux Articles 52, 54, % et 57 du present Acc«4, 5, % t 57 du present Acc«4
les ca* oil, a son avis, oette decision favoriserait les intergts do la

Ban^e. Le President a 1, droit et le devoir de lever 1 ■ immu^Ue accord

& un fonctionnaire dans lea c8s ou, a son avis, l'immunite entravarai't le
cours normal de la justice et.ou- elle peut etre levee aans leaer les

de la Banque, ■ _

CHAPITRB VIII

■Afltendements, interpretation, arbitrage

Article, 60 ; -

Amendem,ents

(J) Toute proposition tendant a apportw des modifications au present
Accord, qu'elle emane d'un Btat membre, d'un &ouverneur ou du Conseil

i'administration, est communiquee au President du Conseil des ^ouverneurs

qui en .aisit ledit Conseil. Si le Conseil des Oouverneurs approuve 1-amea-

dement propose, la Banque demands aux"Stats memtres, par lettre.ou tele-
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gramme, circulaire, s( ils acceptent ledit amendement. Si deux iiera'des

Etats membres, disposant des trois quarts des voix attributes aux Etats

membres, acceptent 1'amendement propose, la Banque enterine le fait par

une communication formelle qu'elle adrease aux Etats membree. '.

(2) Nonobstant les dispositions ^uiparograpbe■ (1) du ^Ws&ent ''&rti6lit "

lfaccord unanime dee Etats membres est requis pour tout amendement qui

(i) le droit garanti par le para^raphe (2) de lfArticl9 6 du present

Accord;

(ii) la limitation de la respon.saBii.ite prevue au paragraphe (5) dudit

Article; . . . . . . . ... ;.;; ;■-.:■ ■ ■ ■ -■■ - '■ ■ " ■.- ..:

(iii) le droit de retrait prevu a 3.'Article 43 du present Accord..

(3) £es amendements. entrent en vi^ueur, pour tous.-les iltats membres trois

mois apres la date de la communication .f:orraelie- prevue au paragraph© (l) du

present Article", a moins que le Conseil, des. gouv&rneurs n'en dispose autre-

ment. .... • ■. _ . -.. ■ .. -i r . ■ • ■■- '

(4). Honobstant.^les dispositions du paragraphe (l) du present Article, trois.

ans au plus tard aprfes I1entree en vigueur du present Accord et compte tenu

de. I1experience de la Banque, la regie selon laquelle chaque Stat membre

dispose d'une voix sera examinee soit par le Conseil des ^ouverneurs, soit

par une reunion des chefs des Etats membres dans les conditions qui ont ete

celles de 1'adoption du present Accord-

Article 61

Interpretation"-." -

(1) Le texte anglais et le texte fran?ais du present Accord font Sgalement

(2) Toute question relative a 1'interpretation des dispositions du present

Accord souleve"e entre un Et<*t membre et la Banque ou entre deux ou plusieurs

Etats membres de la Banque est soumise au Conseil d1administration pour
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decision. L* Etat.membre p&rticulierement ihteresse dans le differend a

le droit, s'il n'est pas represents au Conseil d'administration par un

administrates de sa nationality, de se faire representer directement en

pareil cas. Ce droit de representation, f era l'objet d'un re^leraent pris

par le Conse.il;..des ^ouverneurs0

(3) Lorsque le Conseil d1 administration.-;..a: statue conformement au para^raphe

(2) du present Article, tout 3tat, membro peut demander.que la question soit

poxtee devant le ppnseil des ^ouverneurs qui, suivant une procedure a. etablir

joonformement ax4. par.ajgraplie (3) de l'Article 31 du present Accord, eet appole

a se pronortcer dans les trois mois. La decision du Conseil des gouverneurs

est sans appel. ■ - .,-

" ' ' ' Article 62: ' : .

Arbitrage ;

En cas de liti^e entre' la Banqiie et le ^uvernement ..d'un Etat qui. a

cease d'etre membre, ou entre la Banque, lors de" I1arret definitlf.de ses

operations, et un Etat- membre> ce liti^.e est soumis a. l'arbitrage d'un

tribunal 'de troi^^arbitreffi\ Un:,..arbitr^ esit nomme par la Banque, un aiitre

arbitre, par le Oouvernement de l'Etat i-nter.essre et le troisieme arbitre,

a moins que les parties u*en conyiennent autrement, par toute autre instance

deai^nee dans un re^lement adopte par le Conse.il des &'ouverneurs. Le

troisifeme arbitre a pleins pouvo^rs pour,re^ler toutes les questions de

procedure sur lesquelles les parties seraient en desaccord*

CHAPITER IX ......

Dispositions finales

Article 63

Signature et depdt

1« Le present Accord, depose aupres du Secretaire General des Nations Unies

(denomme ci-apres le "Depositaire"), restera ouvert, jusqu'au 31 decembre

1963, a la signature des b'Ol^"vernements des Etats dont les noms figurent a

I1Annexe A du present Accord.
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(2) Le Depositaire reme-ttra a tous Ids

conformes du present Accord,

Article 64

Ratification, acceptation^ adhesion et acquisition de la

qualite de mesibre

(l)(a) Le present Accord -sera soumis a la ratification ou a ^acceptation

des Signataires. Les ^ouvernements si^nataires deposeront leur instrument

de ratifieatibft ou d1acceptation .aupres du Depositaire avant le ler juillet

1965. Le Depositaire; dbnnera avis de chaque depSt et de la date de ce

depSt aux autres Signataires.

(b) Un Etat dont I1instrument de ratification ou d1acceptation sera

depose avant la date d'entree en vi^-ueur du present Accord deviendra membra

de la Banque a cette date. Tout autre Si^nataire qui se conformera aux

dispositions du paraaraphe precedent deviendra membre a la date a laq.uelle

il aura depose son instrument de ratification ou d1 acceptation.

(2) Les Ktats qui ne aeviendraient pas membres de la Banque conformement aux

dispositions du para^raphe (l) du present Article pourront devenir membres

apres I1entree en vigueur de 1'Accord en y adherant, suivant les modalites

q.ue le Conseil des ^ouverneurs determinera. Le ^ouvernement de tout Etat

interesse deposera, a une date fixee par ledit Conseil ou avant cette date,

un instrument d'adhesion aupres du Depositaire qui donnera avis du depSt et

de la date de ce depot a la Banque et aux Parties a 1'Accord. A la suite

de ce dep6t, 1'Etat interesse deviendra membre de la Banque a la date iixee

par le Conseil des ^ouverneurs-
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. Article 65 . . .. --.,.

Entree _en vigueur '

Le present Accord entrera en vigueur lors du depSt d1instruments de

ratification ou d1acceptation par douze gouvernements signataires dont lss '

souscriptions initiales, telles qu'elles sont fixees dans 1'Annexe A audit

Accord, representent au total "*s61xante"-cinq/pour cent aU' moins du capital-

actiona autorise de la Banque*, sans toutefois que I1entree en vigueur de

I1 Accord conformement aux dispositions de cet Article puisse etre anterieuxe

au ler Janvier 1964*

Article 66

Quverture des operations

(1) Des 1'entree en vi^ueur du present Accord, chaque Etat membre nommera

un gouverneur, et I1Institution mandataire (Trustee) designee a cette fin,

ainsi qu'aux fins definies au paragraphe (5) de l'Article 7 de lTAccord, con-

voq_uera la premiere assemblee du Conseil des ^ouverneurs.

(2) A sa premiere,assemblee, le Conseil des gouverneurs ;

(a) elira neuf administrateurs de la Banque conformement au paragraphe

(l) de 1'Article 33 du present Accord;

(t>) prendra des dispositions en vu& de la determination de la date-a

Iaquelle la Banque commencera ses operations.

(3) La Banque avisera Ie3 iiitats membres de la date a Iaquelle elle coramen-

cera ses operations.

FaIT a Khartoum, le quatre aout, mil ntuf cent soizante-trois, en un

exemplaire unique en lan^ue anolaiae et en laiioue fran^aise.

Les mots "capital-actions av-^^risfc-tie-"la B&:i.iue" dcivont s1 entendre coiur.e

deaifcnant le capital-actxons autorise de. la B«nque viui i^uivaut. a 211,2

millions df unites ds coaipty et q.vii correspond au norabre initial total

d1 actions de lo. ian^ue a. aouscrire par les Et&ts qui peuvent devenir

membres conformement au paragraphe (l) do 1'Article 64 de 1'Accord : voir
le memorandum du Secretaire exeoutif de la Commission economique des

Nations Unies pour 1'Afriq.ue sur 1'interpretation de l'Article 65 de

l'Accord portant creation de la Banque africaine de developpement, joint

a l'Acte final de la. Conference.
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A

Souscriptions initiales au capital-aotiona' autorise de la Banque

Menfbre

Actions

entierement

. liberees

Actions

lib&ratiee
sur.appel

Souseription

totals.

(en millions

disunites de

compte)

1. Algerie

2. Burundi

3. Cameroun

4. Republique centrafrioai ne

5. Tchad

6. . Congo (Brazzaville)
7. Congo (Le"opoldville)
8. Dahomey

9. Ethiopie

10* Gabon

11- Ghana

12. Guinea .■ . .

13. C6te-d'Ivoire . .. . .

14.' Kenya

15* Liberia .

16. Libye

17. Madagascar

18. Mali

19. kauritanie

20. Maroc

21. Niger

22. M^eria ■■-■-'

23• Rwanda

24. Senegal

25. Sierra Leone

26. oomalie

27• Soudan

28. Tanganyika

29. Tof-.o

30. Tunisie

31* Ouganda

32. EaU (^yP"te) . .
33, Haute-Volta '

1.225

60

200

50

80

75

70

■ -515-

65
640

125

300

300

130

95
260

115

55

755
80

1.205

60

275
105

110

505

• ■ 265

50

345
230

1-500

65

Ic225 ■

60

200

50

80

75
650

. 70

515

65
640

125

300

300

130

95
260

115

55

755
80

1.205

60

275
105
110

505

&j
50

345
230

1.5Q0

■ 65

24,50^

1,20

4,0Cv

1*00-

1,60

1,50

13-00

1,40

10,30

1,30

12,80

2,50'

6.. CO

6,00

2,60

1,90
5,20

.2'30

■15,10
1,60

24,10

1,20

5,50
'2,30

■2,20

10.10

5,30

1,00

6,90
4s60

30,00

.1,30
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ANNEXE B

Election des adminiatrateura

(1) Pour 1'election des administrateurs, chaque gouverneur doit apporter
a un aeul candidat toutes lea voix de l'Etat membre qu'il represente.

(2) Lea neuf candidats.qui auront recueilli le plus grand nombre de voix

seront declares administrateurs, soua reserve que nul ne sera repute elu

s'il a obtenu moins de dix pour cent du total aes voix attributes aux

Etats membres*

(3) Si neuf administrateurs n'ont pas ete elus au premier tour de scrutin,

il est precede a un deuxieme tour; le candidat qui aura obtenu le moins do

voix au premier tour sera ineligible et seuls voteront :

(a) les 6ouverneurs ayant vote au premier tour pour un candidat qui
n'a pas ete £lu; et

(b) les gouverneurs dont les voix donnees a un candidat elu aont

reputees, aux termes du paragraphe 4 de la presente annexe, avoir

porte le nombre des voix recueilliea par ce candidat a plus de

douze pour cent du total des voix attributes aux Stats membres.

(4) (a) Pour determiner si los voix donnees par un gouverneur doivent otre

reputees avoir porte le total des voix obtenuee par un candidat

quelconque a plus de douze pour cent, ces douse pour cent seront

reputes comprendre, d'abord, les voix du gouverneur qui a apporte

le' plus grand nombre de voix audit candidat, puis, par ordre

decroissant, les voix de chacun des eouverneurs ayant emis le

nombre de voix immediatement inferieur, jusqu'a concurrence des

douze pour cent.

(b) Tout gouverneur dont les voix doivent Stre partiellement comptees
pour porter le total obtenu par un candidat a plus de dix pour

cent sera repute donner toutes ses voix audit candidat, meme si

le total des voix obtenues par 1'interesse se trouve, par la,

depasser uouze pour cent.
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(5) Si, apree le deuxierae tour, il n'y a pas neuf elus, il est procede,

suivant les principes enonces a la presente Annexe, a des scrutins sup-

plementaires, sous reserve qu'apres I1election de huit administrateurs,

le neuvierae peut - nonobstant les dispositions du paragraphs (2) de la

presente Annexe - etre elu a la majorite simple dee voix restantes, les-

quelles seront toutes reputees avoir contribue a 1'election du neuvieme"

administrateur.
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Republique algerisnne democratiquo' ot populaire
S.E. LaKHDAE BiUHBdl .U- ' ' ■ ■■ '■ ■

Royaume du Burundi

Republique federale du Cameroun

Republique centrafricaine
3.3. BORNOU

Republique du Tchad

Republitiue du Congo (Brazzaville)

du Congo (L&opoldville)
S.E. CLSOPHAS KAl.iIT.ri.TTJ

Republique du Dahomey

Empire of Ethiopia

Republique gabonaieo

Republic of Ghana

H.3. i\K.D. GOKA

Republique de Guinse
S.B.

Republique de la C6te-dfIvoire
S.j;. JSAN-BAPTISTE MOCKilY

Kenya

H.i). JiMES SAfeiUiSL GICHUKU

Republic of Liberia

H.i3. CHilRL^S D. oH^iiVilJ

Kingdom of Libya

SAY3D ALY JUMAA kOUZUGHI

Republique malgache

Republique du Mali

S.E. JEABWiARIB KOHE
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Republique isiamique de Mauritanie

b,.3. kOHAkjJD ^'

Royaume du Maroc

S.3.

Republique du i\Tiger

Federation of Nigeria

CHIEF PilSTUS SAM OKO0?IE-ilBOH

Republique du Rwanda

Repuolique du Senegal

Sierra Leone

H.S. fciAlGORiS KAXLOK

.Repubblica Somala

H.2. ABWLCAD1R IlOEm.AD ADiJN

The Republic of the Sudan

H.jS. ABDilL kAGID

Republic of Tcng-nyikr.

H.j3. O.N. BOMAEI

Republique du ToB'o

Repuolique tunisianns

Uganda

H.S. MQS KALULiii *Al?

Republique Arabe Unie

H.iS. AHlvHD 2IKDOU

Republique de Haute-Volta
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MBiOEiHDDK SUE L* IMTiSEcPHiiJTATIOljr 2E L1 ARTICLE .65 DE L'a.CQOHD
PORTANT CREATION DE La BaNQUE ..'ifflRICAiME "DE

'4UB la Conference des ministres des finances sur la. creation

d'une Banque africaine de developpement, reunie a I.hartoum, du 31 juillet
au 4 aout 1963,

iiST-CONVJHliB, a sa seance de cl6ture, tenue en ce jour, que, dan?

1'Article 65 de 1'Accord portant creation de la Banque africaine de develop

pement (denomme ci-apres 1'Accord"), dont la Conference a approuve le texte

en cette seance, les mots "capital-actions autorise de la Banque" 3X)IViiNT

S'iSifTaraHS comme desi6nant le capital-actions autoriee de ladito Banque, qui

equivaut a 211.2 millions d'unites de compte, telles qu'elles sont definiee

au paragraphe (l) (b).de lUrticle 5 dudit Accord, etqui correspond au

nombre initial total d'actions de la Banque a souscrire par les Stats qui

peuvent devenir membres conformement au paragraphe (l) del'Article 64 de

l'Accord,

ATT3NDU -US la Conference, a sa seance de cieture, H33T CO1TVSHTJE en

outre que le Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies

pour l'Afrique SERA aUTORISE a redder un memorandum constant la convention

susmentionnee, qui sera joint a l'Acte final de la Conference,

Je soussigne, Robert ICweisu Atta Gardiner, Secretaire executif de la

Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique, CONSTATE par les

presentes que ladite Conference ^6T COMViJHUiiJ de dormer aux mots "capital-

aotions autorise de la Banque", dans 1'Article 65 de l'Accord, 1»interpre

tation indiquee ci-dessus. '

^N FOI DJ ^UOI j'ai si6'ne le present memorandum a Khartoum, ce quatre

aout mil neuf cent soixante-trois- J

Robert Kweisu Attat GARDIKEE .
Secretaire executif de la

Commission economique des Nations
Unies pour l'Afrique
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BEGLSfcuSNT INTSRI^UR D3 LA COUFSEENCE

Resolution 1 adoptee par la Conference a. sa

premiere seance pleniere le 31 juillet 1963

La Conference,

Suivant la recommandation formulee par la Reunion preparatoire,

Decide d1adopter, pour la conduite de ses debate, le reglement

interieur contenu dans I1Annexe a la present© resolution.

RJ3GLEM3NT INTSRIiSUR

CHAPITRE I

Representation et pouvoirs

Article premier

Chaque i2t*t est represents a la Conference des ministres des finances

sur la creation d'une Banque africaine de developpement (denommee ci-apres

"La Conference") par un representant et par tous les representants suppleants,

conseillers et experts que le Gouvernement dudit Etat peut estimer ndoessaire.

Le representant, en son absence, est remplace par un representant suppleant.

Arti le 2

a) Les pouvoirs et pleins pouvoirs des representants gouvernementaux, les

noms des representants suppleants et experts e'ouvernementaux et ceux des

observateurs sont communiques au Secretaire de la Conference, des l'arrive"e

des interesses et, si possible, 24 heures au plus apres l'ouverture de la

Conference.

b) Les pouvoirs et pleins pouvoirs doivent emaner, soit du chef d'Etat ou

de gouvernement, soit du fainistre des Affaires etrangeres-

c) Le Secretaire de la Conference soumet les pouvoirs et pleins pouvoirs au

Comite directeur.



VCN.14/FMAB/39-
Page 65 ' ""

Article 3 ... ;

ESn attendant que la Conference statue but leurs pouv-oirs, les ■

representants, representants suppleants et experts des Etats invite's a la

Conference ont le droit de participer a titre temporaire a la Conference.

Article 4

a) L1 organisation des Nations Unies et- les institutions specialisee's- ■ '■ ■'-

apparentees ont le droit d'Stre representees aux seances de la Conference

et, par 1'intermediate de leurs representant.s, de participer, sans droit

de vote, aux debate... . .

b) La Conference pourra inviter des observateurs d'autres organisations

ou institutions internationales interessees au developpement de 1'Afrique

ou^des autres regions sous-developpees du.inonde a assister, aux conditions

qu ell© determinera, a toutes ou a certaines de ses seances.

o) La Conference ; pourra inviter. des gouvernements et institutions nx>n- ;; :';

afrioaines ayant manifesi;e un iziter^t pour la creation d'une Ban^ue afrxcaine

de developpement a se faire representer par uh observateur;;aux"conditions '

qu^lle determinara, a toutes ou a certaines de ses seances.

d) Le President peut inviter un observateur a participer, sans droit de
vote, aux debats. * . .

CHAPITRE II

Bureau . ...

Article ^

La Conference-elit, a sa premiere stance pleniere, h la majorite absolue

des voix des Etats"representes, et oarrai les reprssentants &ouvernementaux,

un President et deux Vice-presidents.

Article 6 ...

Le President preside les seances plenieres de la Conference*
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Article 7

Si le President est absent pendant une seance ou une partie de

seance, il est remplace par un Vice-President.

Article 8

Un Vice-President agissant en qualite de President a les mSmes droits

©t Xes mSmes devoirs que le President.

Article 9

Si le President se trouve dans I1impossibilite de s*acquitter de ses

fonctions, un nouveau President est elu.

Article 10

Le President, ou le Vice-President agissant en qualite de President,

paxticipe aux seances de la Conference en cette qualite et non en tant que

representant de son Gouvernement. Un representant suppleant peut repre*sen-

ter ce Oouvornaaeut et exercer le droit de vote.

Article 11

a) La Conference se reunit en seance pleniere en tant qua Conference de

representants gouvernementaux.

t>) De plus, la Conference a la structure suivante :

i) Un Comite directeur qui suit en permanence l'avancement des travaux

de la Conference, etudie les mesures a prendre en vue de coordonner

ces travaux et les mener a bonne fin et, en outre, examine les

pouvoirs et pleins pouvoirs qui lui sont presentes par le

Secretaire de la Conference.

ii) Un Comite de redaction qui revise et coordonne le texte du projet

d*Accord portant creation de la Banque africaine de developpement,

redige, revise et/ou coordonne, si besoin est, les projets d'autres
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instruments diplomatiques et instruments formels, ainsi que les

projets de resolutions et recommandations formelles que la

Conference sera appelee a signer ou adopter.

0) En outre, la Conference et chaque oomite peuvent instituer tels groupes

de travail qu'ils estiment propres a faciliter leur tache.

Article 12

a) Le Comite directeur se compose du President, des deux Vice-Presidents

de la Conference et du President du comite de redaction.

b) Lo Comite de redaction se compose de neuf membres elus par la Conference

sur propositions du President.

Article 13

Chaque Etat participant a la Conference peut 8'fre represents par une

personne au Comite de redaction et aux groupes de travail dont il est

membra. II peut affecter a ces organes tous representants suppleants et

conseillers qu'il estime necessaires.

Article 14

a) he President de la Conference preside les seances du Comite directeur.

S'il est absent, 1'article 7 est applicable.

b) A sa premiere seance pleniere, la Conference elit un President et un

Vice-President pour le Comite de redaction.

c) Chaque groupe de travail elit un President parmi ses membres.

d) Avant l'election du President, le Secretaire executif de la Commission

economique des Nations Unies pour l'Afrique (denommee ci-apres la nCEA")>

ou son representant, exerce les fonctiong: de ..President temporaire de la

Conference, des comites et groupes de travail.
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Article 15

Le President de l'organe dont est isau un &roupe de travail, nomme

les membres de ce &roupe; de travail, sous reserve de I1approbation dudit

organe.

Article 16

a) Les comites font rapport a la Conference siegeant en seance pleniere.

Les groupes de travail font rapport a. 1'organe dont ils sont issus.

"b) Les rapports des comites et groupes de travail rendent oompto, en tant

que de besoin, des differentes opinions expriraees par les membres.

c) Les rapports des comites sont renvoyes au Coraite de redaction avant

d'etre presentes a la Conference s'ils recommandent ou impliquent I1approba

tion ou la signature d'un instrument diplomatique, bu l'adoption d'une

resolution ou d'une recommandation formelle par la Conference*

Article 17

Le present reglement interieur s1applique aux debats des comites et

groupes de travail, a moins que la Conference n'en decide autrement en

seance pleniere.

,, ■ , CHiPITES III t . ■ ; ■ ■

Conduite des debats

Article 18

Le quorum est constitue par la majorite des deux tiers des Etats

represehtes a I1organe interesse.

Article 19

Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conferes en vertu d'autres

dispositions du present reglement, le President prononce l'ouverture et la

cl6ture de chaque seance pleniere de la Conference, dirige les debats de
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ces seances, assure. 1.! applioation du re^lement, donne la parole, met les

questions aux voix et proclame les decisions. 11 statue sur les motions

d'ordre et, sous reserve des dispositions du present re6lement, re6le

entierement les debats et assure le maintien de l'ordre. Le President

peut au cours de la discussion proposer a la Conference, la limitation du

temps de parole, la limitation du nombre d»interventions de chaque repre-

sentant sur une meme question, la.clfiture de la liste des orateurs ou la

clfiture des debats. II peut element proposer la suspension ou l'ajoume-

ment de la seance ou l'ajournement du debat sur la question en discussion.

Article 20

Le President, dans l'exercice de ses fonctions, demeure sous l'autorite
de la Conference.

Article 21

Bui n'a le droit de prendre la Parole a la Conference Sans avoir, au

prealable, obtenu l'autorisation du President. Sous reserve des articles

22 et 23, le President donne la.parole aux orateurs dans l'ordre ou ils

1'ont demandee. Le secretariat est charge de dresser la liste des orateurs.

Le President peut rappeler a l'ordre un orateur dont les remarques n'ont
pas trait au sujet en discussion.

Article 22

1 Le President d'un cornite ou d'un .roupe de travail peut beneficier d'un

tour de priorite pour ezpliquer les conclusions de son comite ou de son
groupe de travail.

Article 23

Au cours de la discussion d'une question quelconque, un representant

peut presenter une motion d'ordre et le President statue immediatement sur

cette motion confonaement au reglement. Tout representant peut en appeler
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de toute decision du President. L'appel est imme&iatement mis aux voix

et, si elle n'est pas annulee par la majorite des representants presents

et votants, la decision du President est maintenue. Un representant qui

pre"sente une motion d'ordre ne peut, dans son intervention, traiter du

fond de la question en discussion.

Article 24

La Conference peut limiter le temps de parole de chaque orateur et le

norabre des interventions de chaque representant sur une me*me question.

Lorsque les debats sont liiuites et qu'un representant depasse le temps qui

lui est alloue, le President le rappelle immediatement a I'ordre.

Article 25

Au cours d'un debat, le President peut donner lecture de la liste des

orateurs, et, avec I1assentiment de la Conference declarer cette liste

close. II peut cependant accorder le droit de reponse a un representant

quelconque lorsqu'un discours prononce apfes la cl6ture de la liste des

orateurs rend cette decision opportune.

Article 26

Au cours de la discussion d'une question, un representant peut demander

d'ajourner le debat sur le sujet ou la question en discussion. Outre

l'auteur de la motion, deux orateurs peuvent prendre la parole en faveur de

I1ajournement et deux contre, apres quoi la motion est immediatement mise

aux voix. Le President peut limiter la duree des interventions permises

aux representants en vertu de cet article.

Article 27

A tout moment, un representant peut domander la cl6ture du debat sur

le sujet ou la question en discussion, m^me si d'autres representants ont

manifeste le desir de prendre la parole. L1autorisation de prendre la parole
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sur la clSture du debat n'est accordSe qu'a deux orateurs opposes a la

clfiture, apres quoi la motion est immediatement raise aux voix. Si la

Conference approuve la motion, le President prononoe la .clSture de la

discussion. Le President peut limiter la duree dee interventions permises

aux representants en vertu de cet article. . .

Article 28

Pendant la discussion d'une question quelconque, un representant peut

. denander la suspension ou 1'ajournement de la seance. Les motions en ce

sens ne sont, pas discutees, mais sont immediatement mises aux voix. Le

President peut limiter la duree de 1'intervention du representant qui

propose la suspension ou I'ajournement de la seance.

Article 29

Sous reserve des dispositions de 1'artiele 23, les motions suivantes

ont priorite, dans l'ordre indique ,ci-apres, sur toutes les autres^propo

sitions ou motions presentees :

a) Suspension de la seance.

b) Ajournement de la seance. ;

c) Ajournement du debat sur le sujet ou la question en discussion.

d) ClSture du debat sur le sujet ou la question en discussion.

Article 30

Les autres propositions et lap, amendements s'y rapportant sont normale-

ment remis par ecrit au Secretaire de la Conference qui les communique aux

delegations. En regie 6-enerale, aucune proposition n'est discutee ni mise

aux voix a une seance quelconque de la Conference, si le texte n'en a pas

ete communique a toutes les del%ations au plus tard la veille de la seance.

Le President peut, cependant, autoriser la discussion et l'examen d!amende

ments ou de motions de procedure ou de fond m§me si ces amendements et

motions n'ont pas ete communiques ou ne I1ont ete que le jour meme.



E/CN.14/FMAB/39
Page'72

Article 31

Sous reserve des dispositions de 1»article 29, toute motion tendant

a ce qu'il soit statue sur la competence de la Conference a, examiner une

question ou a adopter une proposition ou un amendement qui lui sont soumis,

est raise aux voix avant lrexamen de cette question ou avant le vote sur

la proposition ou I1amendement en cause.

Article 32

Une motion qui n'a pas encore ete mise aux voix peut §tre retiree par

son auteur a, condition qu'elle n'ait pas fait l'objet d'amendements par

d'autres representants que son auteur. Une motion qui est aiasi retiree

peut etre presentee a nouveau par un representant quelconque.

Article 33

Lorsqu'une proposition a ete adoptee ou rejetee, elle ne peut e"tre

examinee a nouveau sauf decision contraire de la Conference prise a la

majorite des deux tiers des representants presents et votants. L'autori-

sation de prendre la parole sur une-motion tendant a un nouvel examen n'est

accordee qu»a deux orateurs opposes a la motion, apres quoi la motion est

immediatement mise aux voix.

CHAFITHE IV

Vote

Article 34 '

Chaque Etat represents a la Conference dispose, d1une voix.

Article 35

a) Les decisions de la Conference sont prises a la majorite des represen

tants presents e.t votants, a raoins que la Conference n'en decide autrement-
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b) Aux fins du preset .U.*,V-:^— ■,ePresen,ants presents

et votants" s'entend des repres^ntants votani " .■ ■ •: -'-■■ :'°' 9S -op-

tants qui B'abstiennent de voter ooni considers comme non Votant.s.

La. Conference vote norraalement a Bain levee ou par assis etleve,

mais tout represents pou<. demandor le vote par appel nominal ou

Bcrutin secret, L'appel sera fait dans 1'ordre alphaWtique anglaiades

nottS des delations a la Conference en com,en,ant par la dlto

■le nom est tire au sort par le President,

'Art1

Lorsq.ua le Pr«Gic.ent 3 ai.n=nc5 qae le ecrutin cogence, auoun repre-

sentant ne peut interrompi-e ie ,c^tin; caul s- il s'a.xt d-uae .notion d-o.c.r.

, * -, ■ - , -,.+• <.- iTf.i--.-" "i o -crutin en question. Le
ayant trait a la maniero -iout & ^-^--' -c -uIuli" Oi SL

v -. •, -,-/,-■ -nf-.^ '■«.■' do donner des explications sur
President peut perae!:l;re :uj r-pr^.nL,-^ ao a^naux f

+ '--,-■:.. :..-.*-. if. .Ti---Mn. Le President peut limiter
leur.vote, aoit ava:it? wi. a±,, -- -^ -^- ■ —[i ^ . ^^

la:duree des explications.

Article ■}#

Toat -e--JS-'.tMt peut daaaader qu^ des parties d'une proposition ou

d'un amendemlnt .oient m1Sc3 aux voxr ,ePareme^. .u'il eBt fait objection
a la deaande ae division, la motion .0 divisxon est m^e aux voix. L-auto

riisation de prendre la parole sur la nation de uiy-.sion n'est aocordee

qu-a deux orateurs pour et deux clours centre, oi la motxon de division

est acoeptee, les parties'de la propcait:on.ou de l-amendenent adoptees

sont ffilses aux voix en Moo. Si to,.U, les r,«ties du dispositif d' une

proposition ou d'un amenden.snc o:>, e.6 r^etoos, la proposition ou 1'ane,

dement est considere eomme rejotj dan- sc,i eraomtile.
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Article 3j.

- -+ Votiet d-un amendment, 1< amendement eat
proposition iam x ^ .j , Jrt ,ift,iT ou

mis aux
en premier Ixeu

et d-un aaendeme,

proposition fmlt 1-l.J.t ^ deux ou

^\ sur celui 4ui s'eloi.ne

voxx.

reBent !.

sl un ou

1. Plus, a-nt au lonu, - 1- PP le plu
sur i-a.enae.ent ,ui, ap.ee celux-cx ^^

•* a,, de Buito Jub^u a o^ , ■ ^

*tx

d-un autr. a..nde, n,

:; aadltlon,

ladite prcposx-

aient ete

VO1X.

propo

pr0

article 40,

deux ou plus de deux propositions,

c*-i "i 3 in erne oue sx xon ■*- r.x p 3iir ess

l nil o Tl'SH Q.SC116 tiu

la Conference a ..oxns , preSentees. Apres chaque vote,
tionsdans 1'orare ou elxeoont sur la proposition suxvante.

Conference peut deoxder -1 ale v

deuxoandiaax ne recueille au ^ ^^ ^ ^

second tour de scrutxn maxs le ^ ^^^ ^ igs ^^ oandidats re.^x.

ayant obtenu le plus ttrand nom re u 6sident decide entre leB c:

!. men>a no^e de voxx a^ce second tour,

didats par tirade au sort. immediatement derrii
x. . -.lnaieurs candxdats piaceb

Si au premier tour, plusxeur ^^ reoueillent un meme

celui aui orient le plus o ^ ^^^

de voix, on procede a un tour spec a ^ ^^ Qntre troiB

deux le nomtre de candxaats. -»
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ou plus dff-trois-oandidata.ayant--ol3temi-le plua grand nombre de voix au

premier tour, on prockiie. a.:un. deuxieme tour de. scrutin ant.ye ces candidats

et, s'il y a alors'l)arfa&e'~'4:aT~de'"voix entre plus de deux, candidats, le

nombre de ces candidats est ramene a deuk'pax tirade au sort et on precede

a un autre tour de scrutin. cemme .11 est .ait au premier alinea du-present

article- ■ ■ - ■ ■

Si deux ou plusieurs postes doivent etre pourvus par voie d»election

en meme temps et dans les memes conditions, les candidats qui obtiennent

la majority requise au premier tour sont elus.

Si le nombre de'earididats obtenant cette majorite est inferieur au

nombre de postes a pourvoir, on procede a d'autres tours de scrutin afin

de pourvoir les postes encore vacants, le vote ne portant que sur les can

didate qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages au scrutin precSdant

et qui ne doivent pae Stre en nombre superieui- au double de celui des postes

restant a pourvoir. - Touteft>is> si le nombre de candidate non elus ayant

obtenu un nombre egal ^e suffrages est superieur, 'on procede a un tour de

scrutin special afin de rantener le. nombre des candidats au nombre requis.

Si trois tours; de- scrutin- portant sur des candidats determines ne sont

pas decisifs, on procede alors a .d«a scrutins portant &ur toutes les person-

nes ou delegations eligibles. bi trois tours de scrutin de ce eenre ne

donnent pas de resultat, :les trpis tours de scrutin suivants (sous reserve

d'une exception pour le cas do partake e^al des .voix mentionnees a la fin

de l'alinea precedant du present article) ne porteront que, sur les candi

date- ayant obtenu le plus grand nombre de voix au troisieme des scrutins qui

ont eu lieu selon la procedure cx-dessus^. .Le norabre de ces candidats ne

devant pas Htq superieur an double de oelui des postes restant a pourvoir.

Les trois tours de scrutin suivants porteront sur tous les candidats

eligibles et ainsi de. suite jusqu'a ce que tous les postes aient ete pourvus.
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CHAPITRE V

Le Secretaire ae la Conference at le sooretariat

Article 43

Le Secretaire executif de la Ci£A ou son representant exerce les

fonctions de Secretaire de la Conference et est charge des arrangements

necessaires pour le sooretariat. Dans l'exercice de ses fonctions, il

agit au nom du Secretaire general des.Nations Unies.

Article 44

Le Secretaire de la Conference assiste, ou est represented aux

seances de la Conference et a celles des comites et groupes de travails

il peut participer aux debats, sans droit de vote, et presenter des propo

sitions.

Article 45

a) En ce qui concerne ses fonctions, le Secretaire de la Conference se

re^le, en cas de "besoin, et dans la mesure ou ces articles 3ont applicative,

sur les articles 22, 23, 27 et 28 du reglement interieur de la CEA.

b) Apres la cl3ture de la Conference, le Secretaire de la Conference, en

sa qualite de Secretaire executif de la CjSA, soumet a la CSA, a sa session

suivante,, un rapport detaille sur les travaux et resultats de la Conference.

c) Sans prejudice de la deuxieme phrase de lfarticle 43, apres la cloture

de la Conference, le Secretaire de la Conference pr§te son concours a la

bonne et prompte raise en oeuvre aes decisions de la Conference.

Article 46

Le secretariat est charge de recevoir, traduire, imprimer et distribuer

les documents, rapports et resolutions de la Conference; drinterpreter les

discours prononces aux seances; de redder les comptes rendus des seances

plenieres? de reproduire les rapports et, d'une maniere generale d1executer

tous autres travaux que la Conference pourra deraander.
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CHAPITRE VI

Languee

Article 47

a) L'^n^lais et le franyais sont les lan^ues de travail de la Conference.

b) Lea dis:couxs prononces dans l'une des lan^ues de travail sent inter

preter dans l'autre lan^ue de travail.

c) Tout:participant peui pxendre la parole dans' uae lanbue autre que lea

lan^uea officielles. uans ce cas, il assure 1*interpretation, dans l'une

des lanei'iies de travail. '

d) Lee comptes rendus des seances plenieres, les rapports de la Conference,

les pro jets d1instrument^ diplomatiques et les resolutions at recommendations

forraelles adoptees par la Conference sont etablis dans les deux langues de

travail.

CHAPITEE VII

Artiole 48

Sauf decision contraire de la Conference si^geant en seance pleniere,

les seances de la Conference sont privees. Les seances des comites et

groupea de travail sont privees.

Article 49

Au cours de la Conference, le secretaire de.la Conference, peut, en

consultation avec le President de la Conference, publier des communiques

sur l'^tat d'avancement des travaux. A la cl6ture de la uonference, il

publie 3n consultation avec le President de la Conference, un communique

resumant les resultats de la Conference.
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CHAPITRS VIII

Comptes rendus et instruments ^dx

Article 50

Le Secretaire de la Conference enregistre les comptes rendus des

seances plenieres, les decisions ot rapports adoptee par la Conference

siegeant en seance pleniere et tous documents prepares et adoptes a leurs

seances par les comites et groupes de travail. Cette documentation est

transmise aussitot que possible aux ropresentants ot aux obsorvatgurs

ayant participe aux seances auxquelles ladite documentation se rapporte.

Les destinataires informent le Secretaire de la Conference, dans les limi-

tes de temps iixees a cet effet, des modifications qu'ils desirent apporter.

Article 51

a) L'Acte final de la Conference contiendra la liste des Stats, organisa

tions et institutions internationales represented a la Conference; les

noras des representants et observateurs par lesquels ces Etats, organisa

tions et institutions etaient represented, enumerera les instruments diplo-

matiques approuves ou si6nes et les resolutions et recoromandations formelles

adoptees par la Conference, dont le texte sera annexe. .

b) Le project d'Acte final est prepare par le Secretaire de la Conference

au fur et a mesure de l'avancement des travaux de la Conference et est

approuve par le Comite de redaction.

c) L1original de l'Acte final est si^ne par les representants a la seance

de clSture de la Conference, et est depose par le Secretaire de la

Conference aupres du Secretaire General des Nations Unies, qui en fait par-

venir des copies certifiees conformes aux'Etats signataires.
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Article 52

Les instruments;.r&iplomatiques neb-ocie"s. a la Conference en vue de leur

signature, seront si^nes a la seance de cl6ture de la Conference apres que

les pleins pouvoirs des representants des Etats si^nataires aient ete

trouves en bonne et due forme.

CHAPITRB IX'

Dispositions finales

Article 53 . ■■

a) Le present rfegleraent pourra e*tre raodifie ou son application suspendue

par decision de la Conferen:Ge; sie6eant en seance pleniere, a "la majorite

absolue des voix des iStats representes a la Conference:.::-' : ;■'-■.-■*■:

b). Aucun amendenient ne pourra ^tre apporte au present reglemeh-t avant que

le Comite de redaction n'ait fait rapport sur la modification proposee.

c) L1application d'un article peut §tre auspendue sous reserve que la

proposition de suspension ait ete deposee 24 heures auparavant. Le dep6t

prealable peut ne pas etre exige si nul roprosontant ne s'opposea. cette

derogation.
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CATm , DESIGNATION ET OBLIGaTIuNo DU LANDATAIEj: (TRUSTEE)
POUR L'ACCORD POHTANT CAPTION ^ LA BaN^ AFHICaINS D:3 DiSVJ3LOPPiffij3HT

Resolution 2 adoptee par la Conference a sa
seance pleniere de oldture la 4 aout 1963

La Conference,

Cpnsiderant que le paragraphs (l) de 1»Article 66 de 1'Accord prevoit

la desi6nation d'un.-handataire (Trustee) aux fins definies dans ledit

paragraphe et av. paragrapgo (5) de 1'Article 7 de I1 Accord,

Prenant acte de ce que, lors de cette Conference, le Secretaire execu-

tif de la Commission economise des Nations Unies pour l'Afrique, au nom

du Secretaire General des -Nations Unies, a declare que le Secretaire Gene

ral prendrait les decisions et s1 acquitterait des obligations qui incotnbent

au Mandataire (Trustee) conformement auxdita Articles de !•Accord, et a la
presente resolution,

Considerant la necessite de donner promptement effet a la presente

resolution,

Decide ce qui suit s

1. Le Secretaire General des Nations Unies (denomme ci-apres »le

kandataire") est, par les presentee, institue Mandataire aux fine definies

au paragraph© 5 de. 1<Article,7 et au paragraphe l.de 1.'Article.66 de

I1Accord,

2. (a) Le Mandataire, en toutes circonstances? maintient la totalite de

I1or et des monnaies revues des Si^nataires de 1*Accord conformement aux

dispositions de 1«Article 7 dudit Accord, ainsi que tout revenu qui en

provient et s'y ajoute (ces monnaies et ce revenu, dans leur totalite,

etant denommes ci-apres "les londs revus"), entierement separes et dis-

tincts de tous les autres avoirs et cocptes, dans un compte special denomme

"Compte mandataire "Banque africaine de developpement" des Nations Unies".

(*>) Le Mandataire ne detient, n'emploie, n'en^e, n'investit, ne

transfere ou n'utilise de quelque autre maniere l'or ou les fonds re/-

en totalite ou en partie, si ce n'est dans les conditions prevues par la

presente resolution.
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(o) Le Mandataire peu.t : . ,. , .■■,-.■

i) D^poser Ies'Tdhd8"reVus"ou uhe pariie'de' ces i'onda dans un

compte de depSt denomme "Compte de dep6t de "Is. Banque-- afri-

^ caine de developpement" pour une duree qui ne, depas,9.era pas

six mois moyennant le service d'interSts et des dispositions

lui permettant de retirer lesdits fonds ou une parti© de cejs,. ,,

fonds a tout moment sous reserve d'un preavis de &ix jours.

ii) Investir les fonds revus ou une partie de ces fonds en valqu^s

d'etat libellees et payables dans une raonnaie convertible, et

venant a echeance dans les six mois qni suivent la Sat'e

d'achat.

3« Le Mandataire convoquera la premiere assemblee du Conseil des ^;ouver-

neurs de la Banqu© afrioaine de developpement (denommee ci-apres "la

Banque") qui ae tiendra dans les trente jours suivant la date d1entree en

vigueur de 1'Accord,

4* , he Mandataire transfersra l'or et les fonds re^us a la banque des la

date de la premiere assemblee du Conseil des gouverneurs et communiquera

en m&ae temps au Conseil un etat des comptes relatifs a l'or et aux fonds

recus, oertifie conformement aux procedures de verification dea comptes

des Nations Unies-

5» Si I1 Accord n* est pas entre en vigueur au ler juillet 1965,, le Manda

taire, le 15 juillet I965 au plus tard, reversora aux. Si6nataires de

lfAccord la totalite de l'or et des devises qulil avait re^us d1eux con-

formement aux dispositions de l'Article 7 dudit Accord et repartira les

revenus qui proviendraient ae ces monnaies en proportion des sommes qu'il

avait revues, compte tenu cie la periode pendant laquelle ces sommes ont

produit des revenus. 3n mSrae temps, le uandataire rerutittra aux Stats

si&nataires un etat des couiptes ie3atifs a l'or et aux fonds revus, certifie

conformement aux'''procedures de verification des ootiiptes aes Nations Uniee.
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THAVAUX PREPA&ATOIRES

EN VUE DE LA Biil^UE aFRICAINE DE DEVELOPPEkENT

Resolution 3 adoptee par la Conference a aa

seance pleniere de olSture le 4 aoflt 1963

La Conference*

Considerant I1 Accord portant creation de la Banque, ainsi que les

delais de ratification prevus pour ledit Accord par I1Article 64 de cet

Accord,

D^isirant favoriser 1'etablissement rapide de ladite Banque et en

attendant.la ratification dudit Accord,

1. Demande au Comite des Keuf cree par la resolution 52(lV) de la

Commission economique pour l'Ai'rique d'exercer les fonctions suivantes :

a) Etablir et maintenir le contact avec les oignataires de l'Accord

en vue d'accelerer la ratification de l'Accord et envisa^er, avec les auto-

rites des pays africains qui n'ont pas si^ne 1'Accord, la possibility pour

ces pays de le signer et de le ratifier ou d'y adherer; *

b) Concevoir, mettre en train, appliquer ou contrOler les mesures ou

arrangements administratif s q.ui preparent 1'etablissement effectif du siege

de la Banque ou qui oncernent les communications et autres services de la

Banque, ses installations et facilites, les procedures de nomination et le

logeraent de son personnel;

c) Preparer, a I1intention de la Banque, des projets pour l'Accord

relatil1 au sie-oe ? pour le re^lement concernant les prets et ^aranties?

pour les procedures d1arbitrage, pour son re^lement1 d'administration, pour

ses accords de cooperation avec d1autres organisations et institutions

internationales, re^ionales ou nationales, pour le re^lement du personnel

et pour d1autres instruments ou arrangements juridiques propres a favoriser

ou a accelerer le prompt etablissement de la Banque et l'ouverture effective

de ses operations et autres activites;

-.,'' d) Examiner, etudier et preparer les plans d'assistance technique

dont la Banque pourra avoir besoin des le debut de ses operations,
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e) Concevoir, mettre en train, preparer et appliquer tous autres

arrangements ou -insures qui seraient necessaires ou-souliaitables pour leur

permettre d'atteindre ieurFbuts en conformite des dispositions de la

presents resolution.

2. Prie le.Secretaire executif de prSter toute l'assistance requise au

Comite des Neuf pour 1'exercice des fonctions definies ci-dessus.

3. Ayant ete informee par le Secretaire executif que le cout des travaux

prdparatoires sera d'environ 20 a 30.000 dollars des 2tats-Unis par.mois

et ne peut pas §tre pria en charge par le budget actuel de la eommisgion

e.conomique pour 1'Afrique, recommande aux aouvernements respectifs. de contri-

buer aux frais.en question sur la base des normes qui ,sexont: arr§tees par

le Secretaire executif apres avis du Comite des Neuf.
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aDHSSIOH DSS UMBB.^2 ASoOCIJJlb AFRICAINS ^-^t,™
LA COMMISSION ECONOKI^ POUR L'AFRI^ A V ACCORD POEM CREATION

DE LA B*K-«US AFRICAI1TE E3 D^LOPP^NT

Resolution 4 adoptee Par la Conference a sa

seance pleniere de cloture le 4 aout 1963

La Conference,

Decide que lea membrea aaaooies africains de la Commission economise

pour l'Afrique pourront, s'ils le desirent, lorsqu'ils accederont au atatut

d'Stat independant, adherer a l'Accord portant creation de la Banque afri-

caine de developpement dans des conditions qui ne seront pas moins favo-

rab.les-a.tous e-gards qLue-les conditions dans lesquelles ils auraient pu

devenir membres de la Banque africaine de developpement a une date ante-

rieure a*ils n'avaient-pas ete dans 1'incapacite de ce faire.
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LA BiUWE AFRICAIHE DE DEVELOPPSMEFT

ET LE 'GOUViiiRSENiiiJHT' HE LA REPUBLICS SUD-AFRICAIUE.

Resolution 5 adoptee par la Conference a sa

seance. ple.ri3-^re,..i3,e.;.ol6ture le 4 aoflt.1963:-

■ La Conference,

Decide, a I'unanimite, que, nonobstant les dispositions de 1'Article .

3 de I1Accord portant creation de la Banque africaine de developpement,

la Republique Sud-Africain©, en raison de la politique d1apartheid que son

Gouvemement poursuit, et que le nionde civilise a universellement condamne©,

ne doit pas etre reconnue comme rempliesant les conditions requises pour

devenir membre de la Banque aussi longteraps que ledit Gouvemement n'aura

pas renonce a cette politique.
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PAIEH2HT KB ."LA. SOUSCRIPTION INITIALE DU CONGO (LEOPOLOTILLE)

A LA B^N'^JE APRICAIHS DE DEVEL0PPEM3NT

Resolution 6 adoptee par la Conference a sa

seance pleniere de "olfiture, le 4 aout 1963

La Conference,

1# Prend acte de ce q.ue le representant du Gouvernement du Congo

(Leopoldville) a attire son attention sur les difficultes eoonomiques

actuelles de son pays et a demande des conditions speciales qui permet-

traient a son Gouvernement d1effectuer de plus petits versements pendant

les premieres annees et de les repartir sur dix ans et non sur la periode

prevue a I1Article 7 de 1'Accord portant creation de la Banque africaine

de developpement.

2. Decide que cette question sera soumise au Conseil des gouverneurs de

la Banque qui llexauinera en accord avec les autorites du Congo

(Leopoldville).
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REUNION PE3PAHATOIRB

18. La Reunion do hauts fonotionnaires et d1experts chargee de preparer Xa

Conference s'est tanue a. Khartoum du 16 au 27 juillet 1963. ;

19. ■ T etaient represented les pays suivants : Algerie, Burundi, Oameroun,

Congo (Brazzaville), Congo (Leopoldville), Dahomey, ^thiopie, Federation de

Rhodesie et du Nyassaland, Ghana, Guine"e, Kenya, Liberia, Libye, Madagascar,

Mali, Maroo, Us Maurice, Ilauritanie, Nigeria, .Ouganda, Republique Arabe Unie,

Hepublique oentrafrioaine, Senegal, Somalie, Soudan, Tanganyika, Tchad, Tunisie,

Zanzibar.

20. Le3 pays suivants avaient envoye dsa observateurs : Belgi^ue, 3tats-Unis

d'Ara^rique, France, Inde, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suede, Suisse, Toh6cho-

slovaquie et Union des Republiques sooialistes sovietiques, '-

21. Les organisations intern^tionales et intergouvernementales suivantes avaient

envoye des observateurs s Afro-Asian Organization for Boonomio Development,

Commission de cooperation techniciuG sn Afrique, Organisation pour 1'alimenta

tion et I1agriculture, Organisation des Nations Unies pour I1Education, la science

et la culture, Fonds special des Nations Unies, Operations d'assistance technique

des Nations Unies,

22. A la seance d'ouverture de la Reunion preparatoire, des allocutions ont

ete prononcees par II. Sayed Abdel JIaged Ahmed, Uinistre des finances et des

affaires economises de la Republique du Soudan, et par le representant du

Secretaire exeoutif de la Commission economique pour l'Afrique^C

23.- A aa premiere seance, la Reunion preparatoire a adopte la resolution Jr*

recommandant 1'approbation du reglement interieur pour la Conference des

miniatres des finances et decidant de se plier a ce mSme reglement dans la

mesure ou il lui etait applicable.

24. M. II. B2HSIRY (Soudan) a ete elu President; II. G. 1IARZGUK (RAU) et

M, L. KAWDS (Senegal) ont ete elus Vice-Presidents.

1/ La texte de cos allocutions figure a 1'Annexe III.

2/ E/CN.14/FTUB/Res. 1.
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25..: Conformement.au reglement■ interieur, la Reunion a constitue un

Comite director, un Comite de redaction, une Commission des souscriptions

au capital 4 une Commission de.s .arrangements transitoires et .du siege. -

Le Bureau et les membres de ces orfne,. on't ete les suiyants;.*. .le- Comite
director etait compose du President at .des ,deux Vice-Presides de la .- "

^Reunion preparatoire, des Presidents descqmites et commissions ,e% des..
1 repressntants du~Ghana et du Kenya,

Le President du Comite de redaction etait M. MAMUSHA (Ethiopia), son

_ Vxce-Preside^t^, MAWALLA (Tanganyika), .les. membr.es etant iM pays suiVant*

^Burundi, Cameroun, Dahomey,. Madagascar,-.kali, Nigeria- et.,S«uda*. ,-Le,. -.'

President de la Commission des souscriptions. au capital etalt W.- .AKIKRELE
(Nigeria), et le Vice-President k. MATHOS (Ouinfie), les membr.es etant les
Pays suivants t lie Maurice, Mauritanie, Ouganda, Republi^e 'irabe UniQ,

Somalie, Tchad et Za-h^bar..: ..Le^,Pr4sid^nt <U la Commission des arrange-

m:ents transitoires et, du ■ sic^atait K. BBMKAITI" (Maroc ) , efle Vice-'

:;.. President M. KWATENG (Ghana), les, membrea et.ant: lea .pays suivants !,

Alg.rie, Cameroun, Kenya, Liberia, Libye., Mali, Ouganda, Republi-^o- oantra-
t'ricaine, Soudan et Tunisia.

26. Le Comite director s'ast rouni touS les jours,.pour examine l'etat
doe^ travaux^de la Hounion preparatoire ot de.sas or^anos su^idiaires.

Il'etait chateS dela verification des pouvoirs et en a'rsndu compte' a'
la Reunion prSparatdire le' 26' juillet. La bunion'preparato ire ,de

cote, a aooredite loS 'representaiits ot otservateurs 'ainsi qu'il' esi dit :-"

■d^ns ,1'Annexe I¥ au-present.rapport.

27- Le President du Comite-des Neuf pour la creation d'une banque afri-

caine d6 dSvoloppomo»tV, M. HOETON (Liberia), a presente le rapport final
de ce Comite^et fait un expose sur les etapes qui ont conduit a la Heunion.

1/ Un Comite de neuf Btats merabres do la Commission economise des Nation/
n«cS S ^rl4Ue aVa",1^ oonBtituf par la resolution 52(IV? L •

oette Commission en vue :«(a) de prendre tous les contacts necessaires
^uvornomentaux et autres, relatifs a la creation de la ban"ue (b) de'

uno otude generale et complete de .la atr-uoture financiere et

^ t "rG %lnSi ^ dS la nature et de l'«^ def -Ct-Vlte] (o) ^ redig.r les statuta de la banque- (d) de presenter
des raconunandations concrnant le choix du siege de la banquet

2/ E/CN.I4/FMAB/1.
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28.. La Reunion preparatoire a examine et adopte le rapport de sa '

Commission des souscriptions au capitalV Elle a done admis que les
souscriptions au capital devaient etre reparties en fonction de la oapa-

oite economique de chaque Etat membre en adoptant la formule combinee

fondee sur les prix courants et proposoe dans la Note du Secretaire

executif intitulee : "Banque africaine de developpement : repartition des

aouscriptions au capital-2/" Elle a egalemcmt decide de fixer un mont*nt
minimum et un montant maximum de un million et 30 millions d'unites de

compte, respectivem.nt, en vue d'eviter des differences excessives entre

les souscriptions des Etats membres. Quant a la repartition des droits

de vote, la Reunion preparatoire a fait siennes les conclusions auxquelles

sa Commission etait arrivee et qui cherchent a concilier le principe de

1'egalite et celui de la proportionnalite^/

2?. La Reunion preparatoire a egalamant examine le rapport de la Commission

d,s arrangements transitoires^ et du siege. Elle a decide de prepare a
1(intention de la Conference un projet de protocole portant etablissement

derangements transitoires pour la banque africaine de development^. A
ce propos, elle a decide de recommander lfetablissement d'un organe auto-

nome travaillant en collaboration etroite av,c le Secretaire executif de
la CEA.

30. La Reunion preparatoire a examine en seance pleniere le Pro jet d'accord

pcrtant creation d'une banquo africaine do dev.loppement dont elle etait

saisie par le Secretaire executif au nom du Comite d.s Neuf, et apres avoir

examine les amendements presentes par son Comite de redaction,-^ oils a

decide d'adopter ce Projet d'accord et de le transmettre, pour examen, a
l ^la

2/ E/C

3/ B/CN.14/HUB/21, Annexe, pour la repartition definxtive des souscriptions
au capxtal et des droits de vote, consults le Tableau 1. ■ S .uscriptlOlls

4/ Document E/CN.14/FMAB/22.

5/ E/CN*14/^^/25? Annexe II, page 92.

6/ E/CK.14/^AB/19 et 20.

2/ E/CN.14/FMAB/25, Annexe II.
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31. La Reunion preparatoire a exprime sos vifs remerciements au

Gouvernement et au peuple du Soudan pour l'accueil qu'ils ont reserve

a la Reunion et a loue les travaux du Comite des Keuf; elle a remercie

le President do la Reunion preparatoire? los autres membres du Bureau et

le secretariat. La Reunion preparatoire a ete declared close apres

adoption du Rapport final—' a soumettre a la Conference.
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TABLEAU I

Souscriptions au capital et nombre de voix

Souscriptions et voix correspondantes

No. Pays
Voix

fixes

Souscriptions

des pays

(en millions

d1unites de

compte)

Nombre de voix

(urie voix par

action d'une

valour nomi-

nale de 10,000

unites de

compte)

Total des

voix par

pays

(voix

fixes +

voix cor-

respondant

aux actions)

3.075
745

1.025

725

785

775
1.925

765-,/

1.655^
755

1.905

875
1.225P/
1.225-^

885

815

1.145

855
735

2.135
785

3.035

745

1.175

835w
845^

1.635

1.155
725

1-315
I.O85

3.625

755

7,37
1,78

2,46

1,74

1,83

1,86
4,61

1,83

1,96
1,81

4,56
2,10

2,12

1,95
2,74

2,05

1,76

5,11
1,88

7,27

1,79
. 2,82
2,00

2,02

3,92

2,77
1,74

3,15
2,60

8,68

1,81

1.

2,

3.

4.

5.
6.

7.
8.

9-
10.

11.

12.

13.

14.

15.
16.

17.
18.

19-
20.

21.

22.

23-

24.

25-
- 26.

* 27-

28.

• 29-

30.

31.

32.

33o

Algerie

Burundi

Cameroun

Republique

centrafricaine

Tchad

Congo (Brazza)
Congo (Leo)
Dahomey

Ethiopie

Gabon

Ghana

Guinee

Cote-dJ-Lvoire

Kenya —'

Liberia

Libye

Madagascar

Mali

Maurit&nie

Maro c

Niger

Nigeria

Rwanda

Senegal

Sierra Leone

Soraaliti

Soudan

Tanganyika

Togo

Tunisie

Ouganda

RAU (Bgypte)
Haute-Vclta

625

625

625

625

625

625

625
625

625

625

625
625

6252/
625^
625

625

625

625

625

625

625
625

625

625

625

625

625

625

625

625

625

625

625

24,50

1,20

4,00

1,00

1,60

1,50
13,00

1,

10,3<

1,30

12,80

2,50

- 6,00 /

2,60

1,90

5,20

2,30

1,10

15,10

1,60

24,10

1,20

5,50

2,10 *

2,20=^
10,10

5,30

1,00

6,90

4,60

30,00

1,30

2.450

120

400

100

160

150
,300

140 /

.030^
130

.280

250

600,

260

190

520

230

110

1.510

160

2.410

120

550

210

22

1.010

530

100

690

460

3.000

130

Total 20,625 211,20 21.120 41.745 100,00

1/ A la demands des representants d« 1'Ethiopie et de la Somalie, et avec 1' accord de la

Conference des ministres des finances, les souscriptions au capital de ces duux pays

ont ete portees a 10,30 et a 2,20 millions d'unites de comiste, respectivement.

2/ La date de I1indepetfiance du Kenya ayant ete fixe^ au 12 decumbre 1963, ce pays a

ete ajoute sur la l$!3te.
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A. Discours d'ouverture prononce par Son Excellence El Ferik Ibrahim

"XBBoud, President du Conseil supreme des forces armees de la Hepublique
au Soudan, a 1'occasion do l'ouverture de la Conference des ministres

dea finances des pays africains

Mes chers amis,

I960 est entree dans lus annalos do 1'histoire comme l'annee de

1'Afrique, car e'est l'annee ou a deferlo la vague prodigieuse de la libe

ration. Mais en 1963, cot elan ds l'Afrique a depasse de loin les previ

sions lus plus optimistes.

Ce phenomene est du, je le crcis, a 1'esprit qui anime les Africains

at a iUur foi dans la solidarite du nationalisms africain. C est cette foi

commune qui inspire aujourd'hui l'Afriqub dans sen aspiration commune au

developpement comme elle l'a inspireo hier dans sa lutte commune pour la

liberation. Les pays africains sent done en fait etroitement unis par ce

lian commun qui a laisse en eux la conviction profonde gue la presence du

oolonialisme, a quolque stade q.ue ce soit, sous quelgue forme que ce soit,

dans quelque partie de l'Afrique que ce soit, n'est qu'une fleche empoisonnee

fichee dans le corps du continent tout ontior. Car, m^s chers amis, nous

ne formons qu'un seul corps et co corps reagit tout entier au mal qui ron^o

l'une quelconque de bes cellules.

Kous sommes reunis ici aujourd*hui, raais les peuples d'Afrique vont

s'attrister de la regrettable absence de nos freres d'Angola, du Maaambique,

des Ehociesios et ci.u Sud. de lSlfriquo et attendr. avec impatience le jour

ou noa i'rerea :>cou?-ntb r)crr.:i :iou^3 lr. place qui lour r^vient. C'est pour

y parv,;nir quo Joo puuplws d';_fri.iu6s houur.ds, f^iLiaee ot onfants - ont lutte -

pour l:t plus ^ranao jci^ ^^0 xifricaiiio ,t I1 aduiration du nionde entier -

afin q-^J soiuat fj^sb^-: Ls fond&tiouj? d^ la solidarite politique et econo-

uiiquo r^prtj^nt.-j.i .■-r l'~ c^I^Lro Gi",a,rte •!' AdaiG-j-ibobn.

C. i^nvl^i-i-b ivG .iCricaiii^ i:'ont .-■:.: i ir^u 0.^ vac 1^ lait qa^ j.us r^spen-

cabili->-c qu' i,;:p'";o£: 1'iu-.--poiia.anco ajpaoSunt en an.pl^ur Io3 pro'blemes que

pose la liberation. C'eet pourquoi jc suis heureux do vous voir reunis ici,

a Khartoum 3 pour faire d'un ciapitro uiitiui- de la Charts d'ixddis-Abeba une
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realite effective que vous presenterez aux peuples du continent sous forme

d'uno organisation financiere de-stine.e. a fortifier I1independance et":"2r""v

renforcer. 1'unite. '

II est inutile que je commente les principes fondamentaux sur les-

quels va reposer cette institution financiere. Mais je suis heureux et

fier mdme que vous'ayiez decide, des le debut, que la "b-anque serait pure-

ment africaines dans'ses ideauXj ses conceptions, sa politique9 son admi

nistration, son capital, sans pourtant etre tant soit peu opposee a une

collaboration veritable avec le monde exterieur.

Mes chers amis,

Nos objuctifs sont multiplos, memo si, en 1'occurence, ils prcnnont

une valeur et une forme economiques. La t-anque africaine de doveloppement;

represente la cooperation et la solidarite africaines dans lour quintessence

Tant que nous nous consacrerons? dans un uffort commun, a serrer les

rangs et a viser les memes buts pour fairu entendre la voix de l'Afrique,

nous qui nous sommes employes a raettre notre patrimoine historique et cul

tural, ainsi que ncs traditions, au service de la civilisation humaine et

de la cause de la paix et de la justice dana le monde, tant que nous conti-

nuerons a collaborer en dehors de tous blocs, de toutes divisions et de

toutes divergences, nous pouvons etre certains de construire un continent

dont la societe modelo forcera I1admiration, le respect et I1approbation de

tous les peuples des autres continents.

es

En vous souhaitant a ious la. 'biujiveuu«, je1 tiens a proclanier que vous

etes panr.i vos acdd, parmi vos i'rir-s. 11 n'y a ni h6te, ni invitos panai

noua. Lt= 3oud-n touh yntier ct Kliai-toun:, vn particulior, joiit flurs dc

votro f

L'Airiquu ^nti^ro, que dis-ja, le rr.onde ^ntier, suit vos deliberations

avoc admiration it attend impati^minurit que aoit annonc^e la sitnature des

statuts de la banque et qu'aiasi cette institution puisse commencer rapide-
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merit-ae-s operations avec un -zele- e&al a notre ardeur -de rattraper la

Civilisation en marche. .......

Je vous souhaite a nouveau la'bianvenue. Que le Tout-Puissant

t>e"nisse vos efforts ©t guide vos pas vers le succes, afin

41ever votre continent a. la perfection et a,

Je vous remarcos-, -
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B. Diaoours d'ouverture prononce par le Secretaire executif de la

Commission eoonoraique des Nations Uniea pour 1'Afrique devant la

Conference des ministres des finances aur la creation d'une ba

africaine de developpement

Les recommandations que la Reunion preparatoire adrease a la Conference

des ministres des finances eur la creation d'une banque africaine de deve

loppement sont encourageantes. Le Comite des Seuf a consacre de nombreusou

heures a 1'elaboration d'un projet d'accord et il est reconfortant de voir

que ce texte vient d'etre adopte a 1'unanimite par un groupe "beaucoup plus

nombreux-

Le Comite des Neuf avait prepare la voie a un accord sur les souscrip-

tions au capital de la banque ut sur un systeme de vote, sans toutefois

faire de recommandations precises. Une recommandation vient d'etre adopter

a 1'unanimite au sujet de ces arrangements complexes. Elle semble combiner

le principe d'une voix par pays dt colui d'un avantage raisonnable accorde

aux pays q,ui versent les souscriptions les plus importantes.

La realisation~-maj.eure de la Reunion preparato-ix_e—e-st—p^ut—&tce-~4iLavc ir

abouti a un accord sur des arxangeiaejot-s—transitoires simples et utiles, qui

constituent un systeme autonome. II est encourageant de constater que la

Reunion preparatoire est convonue de recommander la souscription, en faveur

de ces arrangements, de pres d'un million de dollars provenant de sources

africaines et a verser au cours de la premiere annee, tandis qu'une sorame

d'environ un million sera liberable sur appel. Ce qui signifie qu'il y a

de bonnes chances d'obtenir* du Fonds special des Nations Unies et d'autres

sources internationales, une somme a peu pres equivalente.

Le secretariat de la Commission economique pour 1'Afrique est dispose

a donner aux arrangements transitoires toute 1'aide en son pouvoir.

Certains des membres de notre personnel qui ont aide le Comit© des Neuf

et travaille pour la Conference des ministres des finances seront a la dis

position des arrangements transitoires. Nous pouvons egalement contribuer

a la redaction de quelques-uns d.^s documents formels et aux preparatifs

administratif s neoessaires. Nos doesiers? qui pouxraient etre utiles a
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1'evaluation des projots, sont a votre disposition. Vous aurez toujours

la possibility dc consulter nos fonctionnaires. Certes, notre aide vous

serait mieux assures si la Conference decidait d'installer les Arrange

ments transitoires a Addis-Abeba.

Les progres enregistres par la Reunion preparatoire nous donnent a

penser que la Conference dos ministres das finances pourrait terminer ses

travaux en moins de temps que nous ne 1'avions envisage. Si tel est le

cas et- si un nombre suffisant de gouvernements ont 1'intention de signer

1'Accord et les Protocols qui s'y rattachent, on pourrait envisager une

reunion du Conseil de direction des Arrangements transitoires immediate-

ment apres la Conference,, et ici meme a Khartoum, on vue d<elire le

Idrecteur executif et, d'une maniere generale, de mettre en chantier le

programme de travail des Arrangements tra.jsitoires.

II y a deux ans, lorsqu'il a ete question pour la premiere fois de

la banque africaine de developpen.nt, beaucoup consideraient un capital de

200 millions de dollars provenant de sources africaines comme une utopie.

Quelques pays ostimant maint«nant que cela est trop peu. II semble que

la premiers chose a faire sans tarder soit de lancer la lianque$ on aura

ensuite tout le temps d'envieager une augmentation de capital. II ne

.faut pas perdre de vue non plus que, dans l'avanir immediat, le r6le de la

Manque consistera beaucoup plus a encoura^or les investissements qu^a

invostir. D^s le depart, nous avons prevu le principe de 1'"additionally,"

L'un des gages de notre succes ne sera pas tant le montant des investisse-

m.nts faits par les pays membres quo le montant des invostissements que

nos efforts permetti-ont d'attirer, quelle qu'on.soit la provenance. Cela

m'amene a affirms ma conviction qu'il est parfaitement realiste de compter,

des la creation de la banque africaine de dev«loppement, sur une. aide

inportante'provenant de sources .extra-africaines et prenant la forme aussi
bien de credits que d1 assistance technique.,

L'Afrique a besoin de l'aide desinteressee de tous ceux qui peuvent

la lui apporter. Je suis convaincu .que la Commission economique pour

l'Afrique tendra de plus en plus a centraliser toute 1'assistance technique-
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fournie aux pays africains, sous quelque forme que ce soit. Je souhaite

de meme que, progressivement la banque africaine de devoloppement contra-

lise toute 1'assistance financiered

A sa cinquieme sb-ssion tenue a. Leopoldville y la CEA a adopte des

resolutions nous.invitant a intensifier nos efforts en vue de creer un

marche commun africain et 5, etudier la possibility d'etablir une union

africaine des paiements. Nous ustimons que? sur ces deux points^ nous

devrions travailler en etroite collaboration avec la banque africaine de

developpement.

Monsieur le President,

Comme vous le savez, nous sommes actuellemont sous le signe de la

Decennie des Nations Unies pour le developpemant9 principe qui donne un

but commun a toutes les activites des Nations Unies dt de leurs institu

tions specialisees dans les domaines economiquo? social et technique. Le

programme de la Decennie regit egalement l^s activites de la Commission

economique pour l'Afrique. L'Assemblee generale des Nations Unies a decide

dernierement de faire de 19&5 l'Annee internationale de la cooperation.

C'est precisement la date a laquelle la banque elle-meme devrait etre

constituee et commenccr a fonctionner effectivemont. II semblo que c est

la la contribution la plus appreciable que l'Afrique puisse apporter a

1'Annee international^ de la cooperation et a l'oeuvre de la Decennie pour

le developpement.

Pendant dix ans au moinss on a pretondu, lors des reunions des'

Nations Unies, que I'-^frique n'avait ^as besoin d1 une Commission economi

que ou n'etait pas prote a en avoir une. G'est pourquoi lorsque la CEA

a ete creee, il y avait des anneos que les Commissions economiques pour

1'Europe, pour 1'Amerique latine, pour l'Asie et 1'Extreme-Orient existaisnt

et fonctionnaient. ^.uoourd'hui, il n1 est pas un seul membre du Conseil

economique et social, et meme de 1'Organisation des Nations Unies toute

entiere, que l'on puisse considerer comme oppose a la creation d'une

banque africaine de developpement.
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Tou't la-'mdnde adm'et aa:.a&>essite. de-co-tie baTTque. Tout' le monde

a approuve la clair-^yance ef la sagesse dont les Chefs d'Etats africains

oat fait preuve en dficidant.de fonder la banque. JTous esperons ardemment

. 4u-au.oc.uis de notre reunion aucuns initiative, tant individualle que

collective, no viendra decevoir lea aspirations exprimeos lors do la

Conference d'Addis Abeba Bt 1'atWite des veritable amis de l'Afrique.

■ Toufoomma ceux d'entre vous quX out participe a' U Heunion prepa-

ratoire, j'espere at jo euis oonvaincu gue 1-Accord auquel vous,etes

parvenus sur toutes leE questions techniques dont depend la creation de la

banque recevra l'aPPui des ministres qui pourront alors se conoentrer

librecent sur los:deux questions capitales encore 3n suspens : la nomina

tion du Diraotuu* executif des Arrangoments tranaitoires et le siege de

la banque. Ce. sont des questions qu'il vous appartiont neoessairomont de
r^oudre PuisSalat vos efforts Sirs couron^, dfa
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G. Declaration ds M. Philippe de Geynos> Scus-Socre'taire doa

.Nations limes aux ajra'ir'e's economiques et socialos a la Conference

des'ministres des linances al'ricains

La signification de cette reunion, qui se place dans le sillage

immediat do la Conference historique d1Addis-Abeba; ne peut echappor a

porsonne. Si nombreux et varies que puissent etre les bienfaits attendus

d'une banque africaino do developpemont, c1est■par-dessus tout dans la

perspective do I1unite africaine que je suis aujourd'hui enclin ^,1'en-

visager. Ce qui s'est fait ici pourrait bion etre une importante etape

dans la marche do ce continent? que l'histoirs a laisse fragmented vers

le regroupem^nt de ses forces et de ses energies^ qui soul pourra lui

assurer le progres raateriol ot le role spirituel qui lui reviont dans le

mon.de. Le projet a muri av^c une rapidite surpr^nante, si l'on consid^ry

sa complexite, et ceci doit nous inciinc-r a 1'optimisme. ■-
* ■. .. ■ /»-•*•■■ *"

Lorsqu'ils parlent d'unitej les puuples afrigains ont sans doute a

1'esprit bion des concepts differents? et parfois p^ut-etre contradictoires-

Mais un certain degre d!integration oconomique est sur^ment 1'un des

denoniinateurs communs. Ce concept se fait jour de plus d'une maniere?

depuis que la plus grande partie de l'Afrique est independantc, et depuis

que'la Commission economique des Nations Unies offre un forum pour l'expr^s-

sion de ses bosoins ot la formation d'une volonte commune.

Grace a 1'experience de l'Europe tout d1abords puis a celle de

1'Amerique latino? nous avons acquis une certaine familiarite avcc les pro-

blemes de l'integration economique,et, tout en noue gardant "de transposer sur

le terrain africain les lemons qui se degagent des experioncus conduites

en des circcnstances tres diffur^ntoSj nous avons certains point,s de

repere pour eclairer notre route- Hous voyons par oxemple 1'idoe d'un

marche commun oxercer un certain pouvoir d'attraction, voire de fascina

tion. C'est elle qui retient en premier liou l'attontion, et vos gouver-

nements sont anxieux d'en explorer tous les aspects. Je souhaite que

cette investigation so pcursuive avec toute l'ampleur et l'intensite que

merite un tel dessein. Marches communs ou son^s do libre echange sont ies
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instruments importants du developpoment, chaque fois que le marche

interne et le produit national sont insuffisants pour permettre 1'instal

lation d1entreprises de dimensions economiques.

Mais ici, deux observations viennent a 1'esprit qui nous ramenent

au role' do la banque africaine, en tant qu'instrument de l'integration

economique.

Tout d'abord, dans un continent comme l'Afrique, des dispositions

tarifaires, si desirables soient-ellus, sont en elles-memes impuissantes

a, produire 1'effort coordonne necessaire au developpement des ressources

naturulles et de nouvelles industries. Les arrangements douaniers ne

peuvent operer efficacement que si le marche ainsi cree represente une

entite economique.coherent© ct vertebree, c'est-a-dire dotee d'un minimum

d1infrastructure qui facilite le developpement d'industries susceptibles

de produire a des conditions point trop eloignees de celles du marche

mondial. En fait, la creation de 1'infrastructure, et particulierement

celle d'un reseau de transports aussi rationnel que possiblo, est un fac-

teur plus important de I1integration economique que les arrangements doua

niers.

Par ailleurs, nous avons vu jusqu'a present 1'aspiration vers le

marche commun se developper selon des lignes de force qui doivent plus a

des affinites heritees d'un passe recent ou a des conceptions politiques

communes qu'a une "finalite" economique fondee sur 1'utilisation la plus

avantug^use des ressources de chacun.

De cea d«ux points de vue, les progres vers 1'integration doivent

etre facility's par 1'existence d'une banque africaine de developpement.

Elle coit hater la creation d'une infrastructure rationnelle et la mise

en valeur des ressources de bases et elle peut le faire dans la perspective

large du continent. Comme la Commission economique pour 1'Afrique, la

banque est ouverte a tous les pays du continent, pourvu qu'ils adherent

a certains principes, et, comme elle, tout en respectant les groupements

qui peuvent se former en fonction d'affinites electives, elle peut les
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transoendex lorsque cela est necessaire, et.onaintenir dans la'pratique

quotidienne le sens des donnees economiques qui' paffois ignbreht les

frontieres entre pays et entre groupements. ■' Tout cela,1 elle peut le

faire do plus d'une manibre, en orientant une part de ses effort.s vers

ces "pSles de developpement" dont parle Francois Perroux, otrdont lforga

nisation exige, en plus d'une instance, l'aotion concertee de plusiuurs ■

gouvornements; mais aussi, en facilitant la diversification des economies

africaines,' sans laquelle il ne sera point possible de parvenir, entre

divers pays, a des accords de specialisation, couvrant I1 implantation des

llos unites industrielles.

Une divorsification rapide de I'economie africaine est aussi.la con

dition de sa.meilleure integration dans l'economie raondiale. Grace a

elle, 1'Afrique apprendra a vivre en dehors de ces regimes preferentiels '

qui maintiennent encore un olivags entre pays dont le destin est pourtant

solidaire, mais qui sont encore necessaires au progres de plusiours pays;

ello pourra, sans reticence et sans hesitation, se retrouver aux cStes

des pays sous-developpes de 1'ensemble du monde, dans un veritable syndicat

d'interets, assez fort pour influencer les centres ou se prennent les,

decisions economiquos niajeur^s, ot pour obtenir, sur les grands marches

intornationaux, des conditions plus propioos a l«ur doveloppement.

A ce proposs qu! il me soit permis do rendre ho-mmage a M. Felipe Herrera,

le President de la Banque interamericaine. Le soutien moral et 1'appui

technique que lui-raerae et son institution ont apportes au projet de banque

africaines depuis ses tous premiers debuts? alcrs que si souvent les pays

de l'Amerique latine sont engages dans une vive concurrence avec ceux de

l'Afrique, est le temoignage d'un esprit gencreux. Mais c'est aussi la

pr^uve d'uno vision ar'gii" qui'Vait porbevoix, au dela des situations im-

mediatos, un avenir largemont ouvert, ot d'une sagesse qui sait reconnaitre

que les temps sont revolus ou un pays cherchait sa prosperite dans l'abais-

eem^nt de ses voisins.
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Les dispositions sur lesqudles vous vous etes mis a'accord

les principes fondamentaux de la nouvelle institution. De

cas travaux preparatoires se dcgage progressivement la physionomie d^ la

banque africaine. Ici, je voudrais me reporter a ce qui a. et« si admira-

blenent exprime dans le message de h. Georges Woods, President de la

Banque international pour la reconstruction et le tfeveloppement. Et jo

voudrais lui exprimer ainsi qu'a son predecessor et a tous ses collabo

rators, la tres grande ^reconnaissance dc 1'Organisation des Rations Uniu*

pour l'appui qu1ils nous ont deja apporte et pour geluiqu'ils nous pro-

mettant. La aympathie agissante de la Banque Internationale est un atout

incomparable dans le Jeu de la future banque afrigaine. J'ai moi-mSmu,

depuis le debut, partage les conceptions exprimees par M. Georges Woods

concernant lu r5le d'une institution qui volt 1q jour dans des

ou ellfc no pdut disposer d'une assise financi^re comparable a (_

Banque international^ ou de la Banque interamerigaine. La fcEmque afric.-l

doit reposar Sur la qualite de son etat-majgur, plus qug sur les dimon^i^.

de son capital. 311e doit chergher a stimuler plus encore qu'a financor,

a mobiliser des ressourggs nouveiles, plus gngore qu'a de'penser gelles , :.

elle sera initialement doteQ, C'est la une. conception subtile et tres

moderne de la profession bangaire, qui met en valeur Ce "fa^teur humai^:" ■

les econonistes ont desormais appris a regonnaltrg le motuur Is plus puitjb;

du dev.loppem^nt, ^t la force de progres par oxgellen^g. Ung equipe d'.^._-

3s reajlus, familiors aveg lgs conditions afrigainus et les problemcs di;

devfcloppumjnt, inspirant gonfiancg aux gouv^rnements du Qontinon%, co;:lo

aux autorites finangieres d^ 1'exterieur, peut faire beaugoup, par SoS

etudes, ses investigations, ses contacts, son assistance t^nique, p^>

attirer on Afrique, vers deS investissemunts productifs, <Xqb concoure fir-.:

ciers de toutes sortes.

La banque evoluera dans log m*mes spheres et autour des m£mes probiin...

que la Commission economiquS pour j'Afriqu^, ot que tout autre orgc-nisiao

q.ui pourrag-t results des resolutions d^Addjs-Abeba. La plus grando disci

pline aa trauaii s'imposera ttori^ pour assurer une certain© division du

m
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travail et 1'utilisation la plus rationnelle dos talents- Tres r

il faudra etablir des liens et des habitudes de travail inspires &e cette

necessite.

Mais ce sont la des questions qui semblent d'une solution relativem^nt

facile aupres de celles qui ont confronts le Comite des Neuf et vous-mSices,

et que vous avez su trancher avec tant d'autorite et de sens pratique.

Cela rest^ra pour moi un grand privilege d1avoir ete associe a certaines

phases de ces travaux. C'est 1'honneur des gouverneraents de la Jeune

Afrique d'avo'ir su si rapidsm^nt affronter le probleme delicat d'un instru

ment continental d;e f inancem^nt s et c'esi; mon voeu le plus ch^r que la

Fortune offre a, 1'audace do-nt ils ont fait pr^uve en cette occasion un

visage souriant, et leur apporto de riches moissons sur le chemin de leur

developpwinent-.

* ■ *
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A^ M- Felipe Herrera, President do la Banque intaramericai
ppemcnt*~~ "; ~*~" ——— ■

Monsieur le President,

Mussieurs los mjntros do la Conference africaine' des ministry dos finances

C'est pour nioi un grand plaisir ae vous appcrter aujourd'hui les voeux

de la Banque interamdricame de developpument. J* arrive-de Washington, ou

ncus avons notre siege, et .do l'Amerique latino, ou je vions d'assister a

la ceromonie d'inauguration du nouveau President du Psrou, pour assurer les

halites autorit.es financi&res des pays africains indepondants de la "solida-

rite et de l'appui total do notre Banqu* au moment ou' elles vontdonnor ld

jour a une institution financifere regionalj so.ur de ia nOtro", la tanque
afric-aine. do

Je n'ai pas besoin de vous rappeler que la Banque interamericaine de

developpement (BID) a etS, en aehors des Nations Unies, la prcniare inati- "

tution a croire a la necessite et a la r.ussite d'une institution financier

afncame. La BID etait deja presente aux tout premiers travaux du Conite

de3 Heuf, a Monrovia com^e plus.tard a. G.eneve et a CasaManca, aux travaux

du Sous-Comite de redaction, nous avons " donne . les consols qu'on nous

denand-ait a cause de 1< experience que nous avion, acquise en Axnerique latine.

A de nontosuses. occasions, nog" representants ont explique franchement et en

detail comment nous avions finalement arrete le texte de 1'Accord portant

creation de la Banque interamoricainc et comment cet Accord fonctionne

dans la pratique; ils ont aussi dit quell.s lecons nous avions. apprises au

cours des trois ans et demi d'existence de la Eanque. Bien sur3 les condi

tions en Amerique latine different des conditions enAfrique sous plusieurs

aspects : noratre de pays memtres, sources de capitaux, positions respecti-

vcs de. -nos nemtres sous le rapport des ressources financieress de 1'effectif

de la population et du dev.loppement technique ,tc. J'ai cependant

plaisir a noter que plusiours dispositions de notre Accord ont ete incor-

porcs dans le pro jot que le Comito d'exper'ts vous a soumis .tje puis dire

que lorsque la toque africaine de d.veloppement ouvrira ses portes et

commencera ses travaux, vous trouverez teaucoup de precieux onseignements

dans 1'experience acquise par la Banque interaniericaine de developpemom.
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Je tiens a vcus dire qu'a la Banque interamericaine de developpement

nous sommos tres heureux d1avoir eu la chance de cooperer avec nos amis

africains dans la creation de cette nouvelle institution. Pour nous,

cette cooperation est un example de plus des relations etroites que

l'Amerique latine est ^n train de nouer avoc les jeunes nations d'Afrique

et d'Asie. Ce raouvomont n'est pas entitlement nouveau et, n'a rien de

surprenant puisque nos trois continents ont en commun tant de problemes

economiques et dociaux. La plupart des pays de l'Amerique latine, comme

presque tous les pays africains, ont a lutter dans des conditions parti-

culierement difficiles contru le sous-developperaent. Un grave probleme

quij actuellements retarde le developpement en Amerique latine, a savoir

lfevolution defavorable des terraes de l'echange avec les pays industrialises,

preoccupe aussi l'Afrique. La mobilisation des ressources financieres

pour les investissements, qu'il s'agisse de ressources nationales ou ezte-

rieures? se heurte dans les deux continents a das difficultes presque

setrfblables qui sont dues au faible revenu par habitant et a, I1 impossibilite

d'epargner qui en rosulte? au dilemme de 1'augmentation de la demande des

consomraateurs, d'une part, et de la necessite de proceder a des investis

sements de base, d'autre part fa. la resistance aux rdforcies des institutions

ou a 1!evolution de structures sociales ot economiques dopasseos.

II est done naturel que lcs pays africains et latino—americains

oeuvrent ensemble a. 1'Organisation des Nations Unies et dans ses institu

tions sp&cialisees, et on comprend aisement pourquoi les deux groupes de

nations travaillent cote a cote a I1etablissement d'accords internationaux

de produits de base, a. la stabilisation dos prix des raatieres premieres,

au developpement et a la rationalisation des moyens de financement dans

les organisations Internationales, etc. i3n ce moment meme, nous pouvons

voir une collaboration etroite se manifester ^ntre les pays africains et

ceux de l'Amerique latine aux reunions preparatoires de la Conference des

Nations Uni^s sur le commerce et le developpement sous la presidence de

M. Raul Prebisch, son Secretaire exocutif. L1Accord international sur le

cafe qui tient en ce moment sa premiere reunion a Londres est un autre
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exemple des efforts concedes de 1'Afrique at de 1'Amerique latine dans

les affaires internationalss, . ■ . ■

Plainement consciente de "eette communaute .d'interet da l'Afrique efc

de 1'Amerique ' lUtine, la 5ITJ-;a appuye-votre initiative, d.'aqord a i;invi

tation du Secretariat des Kati ns Unies et dneuite a.la demands.de vos

propres repf^sentantsau Comite.des Neuf etaMi en avril.1961 par la

Commission economique pour 1'Afriqus.

' Grace a la participation de no8 representants aux reunions de

Monrovia, Geneve et Casablanca, les activity de la BID. sont devenues

familieres a de nomDreux experts et dirigeants financiers afxicains. Jn

outre, j'ai ou le plaisir, "qui seTsno^^lork J ""■,-.;-"; d'.accuexllir

certains d'etre vtfus a notre siege a Washington, non seulement a 1'oc-

castion des visites des Gronpes.de-consultation, mais^aussi durant la

derniere reunion annuelle du Fonds monetaire international et de'la

Eanque Internationale- Ainsi qu.e j'ai pu le dire a oette occasion, la

Banque interamericaine n'est pas., seulement une Banque regionale;' elle eat

en voie dedevemr rapidement le centre principal ou las gouvernements

de 1'Amerique latine vier.nent 4emander.des conseils pour rlsoudfe leurs

prb^lemss financiers. Le ncmlre.de prets que nous avons approuves en

trois ana"- i>lus de 150 ^ et la. valeur totale de ces prCts -plus' de V5

miHions; de dollars - ne xendent, compte que d'uno partie de l'oeuvre de

la Banque interamer^ caine- ..

^ Non'seulement nous aooordons des prets pour des pro jets soigneusemont

selections, mais nous exeoutons aussi un programme important d'.eiuiuStaa

en matiere d" assistance technique et de pre-investissenjent, spit avoc no a

propore'B ressource3 soit ancore en association avac la Commission economiou-,

des Nations Unies Po-ur 1'Amerique latine, 1'Organisation des Jtats ameri-

cains, le Fonds special st diversss institutions SPecialisees de la famille

des Nations Unies. Hous nous, sommes particulierement interesse's a la

formation du personnel special!^ .-..::; :-i-- "■- >*^* nationals de

developpemcnt ou a d'autres institutions re^ionales ou rationales parti

cipant a l'-^or-* .«-raral en vue d- -ainc-- 1p -=ou=-deTeloppeEent; le

retard technologic at ■ - ^vrste qui rognent dans de nombreuses zor..2s
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,- , w^ra -,-uoaite oeut 8tre .esuree'par le tait^e le
de notre continent. &0010 i-u-.it. ... . >ianCaire

+ i^ ^.ts-UniB nous a olioisis en tant ^'institution bancaire
Gouvern:ement des itats- unis. aoub a ....... . , ,,__ le

. • i mW «r0 ress Trust Fund etaMi par Xui dans le
pour-administer le. pocia-i, xio^resa xiub .

cadre ds l"lAlliance pour le proves11.

Wait 'a noter ua». notre court, existence esV 1'utilisation ,ue

n0US avonS fait. - ^. -naiaux d,- capita « nous ™«
-i T»-n Hpmier, nous avons vendu pour dO

^^^
.t Pour 75 .tUion. ae aoX.a.s auX ,,atS-UniSj nous oPnstxtuant

ainsi une source -e fonds tres abcndonte.

Je dois U,re ,.e co ■»• eat ,as ,ano .ein. ,u. r=u, so^es arrives a

oeE resultats, nous avons * r.orut.r un p^sonaeX taut».nt ^x-,

avOns eu .es.in ,e 1-ap^ -.totul - .ouve.ne.ents de tous las ,t.t.

.-ta« san, oa.a,S perdre de vue las inter.*. Xointa.ns de „^ a
ne vou, dira, ni c«*»«t oer« votre ,.nque oi ^lles sont les cond txons

esse ^^^^
convaincu 4uo les axri.eants .inancxers atrxoaxn. Oont pariaxte

de ri-bn.it. at de la d^fioult* da la ***.. Ja su. crtaxn ,u ous

Vos ,ouverneffienfS donnero.t un appu, total aux or.anes di.eotaurs de la

; et ,e«6 Pourrez trouve, un personnel capable et —-;;
4U-une .ois eta.lie, la ^ue afrxoaine da d^veloppement

,onde ext^xeur et 4u. les Pavs «portat.ur. de oapxtau, et as

LL* ,inanoi»«. profit-ront de la souplesse des d.spos.t.ons ae

votre Accord pour contriver a sea ressourcas.

Quant a la Ban.ue interan.erioaxne, son appui ne vous fera pas defaut

^ le cadre de votre Accora,. et conTor.e.ent a la politic arretee ,

notre Consail des directeurs executifs, ,e .suis pret a vous of.nr notre
eolation laplu-totale. J». ,ue votre ^ue commancera a fono xonner

;§me> auparavant, «. ,ue M 0^ P^atoxra Lest,«. necessa.re,

ae Serai pret a^ 1« voxes .„ l..4u.n-. -us pourrons vous xda..
ppliquo notro propre accord aux ter.es du^uel la .anque

ooit .aintenir aes relatxons avec les xnstitutions sx.xlaxres
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plus est, j«* T>Aai-iaa sgRi fltnflnt, i Rg-tfofliiY des aouyernements et

de» peuples-de-l'jlmexi^ae.-latine et je me conforme a leur politique fonda-

mentale de solidarite avec les autres

en particulier avec les peuples- afrxcains qui ont tant contribue a la

latine-
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£. Message adresse* par k. Georges D. Uoods, President de la Banque

Internationale a la Conference des ministres des finances afrioains

sur le projet de banque afrioaine de developpement

J'aurais souhaite pouvoir assister a votre

personnellement a vous? mais j'ai du renonc^r en raison d'autres engage

ments. Je sais, toutefois, que oeaucoup d1 entre vous assiateront a, la

reunion annuelle de la Banque internationale et du Fonds monetaire inter

national fin septembre et je me rejouis a les rencontrer en oette occasion

Sntretemps, j'ai prie M. iil Hlmary, ^ui a suivi de pres les travaux prepa-

ratoires en vue de la creation de laJbanque -a£rloaJjaQ,_iie-devft1 nppftinfmJLf—de

me representer--a vatre Conference et de vous adresser ce message en mon

nom.

Nous avons _auiyj_--de—pres le projet de creation d'une banque africains

aussit6t que l'idee en a ete laj3cee~et-nous-Haous--somm«s-~e^foT^e_jie con-

tribuer de notre mieux a, son etude.

Si je compxen&s_Jhi£n---l~+~e'tajtL

.^com]ne il faut le rapport du Oomite des. Seuf et enfin si j) apprecie

a sa juste valeur l'appui unanime que la Conference des Chefs d'Etats

reunis a Addis—Abeba vient d'apporter au pro jet, je me doiq de conclure

que la creation d'une banque continentale repond aux voeux de l'Afrique.

Si une decision definitive est prise a cette Conference? je tiens a

vous donner encore une iois I1assurance que la Banque internationale et la

Societe ± inanciere internationale qui s'y rattache, feront de leur mieux

pour faire beneficier la banque ulricaine de leur experience, que ce soit

pendant la periods transitoire ds preparation ou pendant la periode d'acti-

vite qui suivra. Hous sommes disposes a faire tout en notre pouvoir pour

permettre a la banque de contribuer efficacement ai} developpement des

Etats membres et a 1'intensiiication de la cooperation economique entre eux.

Nous comptons sur une collaboration fructueuse9 par tous les moyens possi

bles, dont la nature dependra necessaixet&en.t--Jie

et
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Je ne crois pas devoir formuler ici d'observations precises sur

le projet d!accord; nous avons, en effet, deja, presente quelques observa

tions concretesj qui, je l'espere, pourront etre utiles aux auteurs de

ce .pro jet.

Ce qui m'interesse "beauooup plus, c'est la conception sur laquelle

repose la Banque africaine de developpement. Le Comite- dee Keuf a defini

trois principes de base auxquels' la banque doit se,tenir si elle veut

atteindre le but qu'elle s'est assione. 3n fixant son choix sur ces.

principee, il a reconnu que I1idee d'une banque africaine n'avait pas

toujours rencontre un enthousiasme general et sans reserve. Lea doutes

exprim6s ressortent des rapports des troupes gui ont rendu visite aux

gouvemements africains et sont alles hors d'Afrique Qonsulter des insti

tutions internationales, des gouvernements et les marches de capitaux

des pays <§volues. Le souci principal a ete de a1 assurer que la creation

d'une banque africaine ne priverait pas ses JJtats mernbres de personnel ou

de ressources financieres dont ils auraient besoin sur le plan national

et qu'elle ne serait pas constituee de tells maniere q.ue son fonctionne-

ment risque ,dfStre compromis par des divergences politiques.

Les trois principes dont s'est inspire le Comite des Neuf et qui ont

donne* Ba forme au projet d1 accord sont les suivants %

a) la banque africaine n'auru de raison &1§tre que dans la raesure '

ou elle pourra, mobiliser de nouvelles ressources pour le develop

pement afrioain ou orienter les ressources. vers de nouveaux

domaines df investiaeement (principe de I1 "additionalite'O'j ' ■

b) la banque devrait etre ,m& institution africaine sous contrSle

africain;

c) la banque ne devrait etre sounise a aucune imluence politique

et devrait ^onctionner selon des principes bancaires rationnels. '
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Le Comite a fait preuve d'une grande clairvoyance en souli&nant que

la banque irait a l'encontre de ses propres interests si ses efforts

faisaient -double emploi avec ceux d'autres institutions ou si elle finan-

yait des pro jets que d'autres seraient disposes a financer. Le Comite a

soulie,ne 1' importance de ce principe en affirmant que la "banque africaine

de developpement devrait avoir un caractere purement africain, son capital

devant §tre souscrit entierement par les Etats africains qui seraient aussi

les seuls a detenir le droit de vote.- Le Comite s'est tres bien rendu

oompte que, de ce fait, la banque africaine n'aurait obli0atoireraent qu'un

capital, relativement modeste et qu1elle ne pourrait pas, avec son seul credit,

emprunter de grosses sommes; il se peut me*me qu'elle ne puisse pas de :

longtemps contracter d'emprunts sur les marches prives de capitaux des

pays evolues. II s'ensuit que, pendant un certain temps, la Banque ne"

disposera que de ressources relativement faibles provenant de son propre

capital-actions et de londs qu'elle ee procurera grace a ses pbuvoirs

d'emprunt aupresd'institutions nationales et internationales,

Cela ne minimise en rien le r61e de la banque. Les conclusions du

Comite concernant 1'importance des ressources de la banque, ainsi que le

principe de I1 "additionalite" ont toutefois determine' le sens^ans lequel

la banque doit diri^er ses efforts. Sa tache est en effet davantage de

favoriser les investissements que d'investir h- proprement parler. J'estime

done que ce qui donnera la pleine mesure de l'effipacite de la banque sera

non pas tant le montant de ses investissements que le montant des investis

sements qu'elle reussira a dttirer, de quelque source que ce soit, nationale

ou extra-africaine.

J'estime que pour reussir dans cette voie, la tanque africaine devra

se fixer deux sortes d'activites qui sont d'ailleurs toutes deux envisages

et mises en relief dans le rapport du Comite des Heuf, ainsi que aans le

projet d!accord, ^lle devra, d'une part, etudier eystematiquement et

creer des possibility d'investissement, elaborer les projets et les pre-

parer de maniere qu'ils soient prets a ^tre finances; des perspectives

immenses s'ouvrent a la banque africaine en ce sens qu'elle peut patronner
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des etudes de projets susceptible?-d'etre finances. fllle devra, d'autre

part, s'efforcer systematiauement de trouver des fonds prives, feouverne-

mentauz ou semi-^ouveraeaeataux pour financer les projets aussit6t que

le bien-fonde en aura ete reconnu. ..jinpoursuivant ener^iquement son

action dans ces deux directions, qui correspondent a 1'essence de VArticle

2 du projet d'accord, la banque contribuera a encoura^er considerablemsnt

les investissements productive en Afrique. et a decharger d'autant les res-

sources financiers de l'Afrique et ses ressources en personnel..

Le succes de la I^nque Internationale ©lle-mSiae se mesure d'ailleurs,

dans une tres large mesure, selon les mernes criteres. J'estime. que ce ne

sent pas les 7 milliards de dollars que nous avons investis au cours de

ses 17 anneee de *onctionnement qui ont ete aeterminants mais ce sont

surtout les investissements beaucoup plus considerables que nos emprunts-

ont suscites qui donnent la vraie mesure de notre reussite. Bt* a lon^u©

echeance, les sommes relativement modestes, mais. en au^mentatian-: constant©,

que nous avons consacrees a 1•assistance- technique, notamment en collabo-

rant aux etudes sur lea possibility de realisation, a 1 • elaboration ef

a 1'execution de projets, se revelent d'une importance capitale. ffous

faisons a cet aspect de nos activites, une place beaucoup plus grande.

C'est ainsi que nous consacrons entierement des cours speciaux de notre

Institut de developpement economique non seulement a la planiiication eco-

nomique ou a la g-estion financilre ^enerale, mais aussi a la preparation

et a 1(evaluation de pro jets. L1experience nous a ensei^ne qu1il y a,

dans le processus du developpement economique, un moment, peut-Stre parti-

culierement discernable aujourd'hui dans quelques pays africains, ou il

n!y a pas, a la croissance economique d'obstacle plus reaoutable que

l'absence de possibilites d'investissement convenablement preparees.

Selon le Comite des Heuf, "il est admis que l'absence d'influence..v.

politique et la necessite ....d'appliquer des principes bancaires ralionnels

sont indispensables si l'on veut que la b^nque reussisse". Je ne saurais

trop souli^ner 1'importance de ce principe, qui a inspire les Articles 37

et 38 du projet d'accord. A en croire les Neuf, "si la banque en etait
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reduite a ses proprea ressources, son influence initiale serait modeste,

mais, si elle etait bien airieee et si elle choisit des projets d'une

valeur indiscutable, elle devrait Stre a me"me de faire appel a des capi-

taux publics et prives pour completer les siens". J'irai plus loin. Avec

ou sans ressources complementaires, si la banque s'ecarte tant soit peu du

principe d'une 6-estion politique et experimented, elle manquera son

objectif essentiel et, au lieu de favoriser le progres de ses Etats membres,

le freinera. '

Permettez-moi de faire quelques observations sur ce principe. La

tache de ceux qui seront charges de la s'estion ne sera pas facile. : Us

seront exposes a la pression de chaque Stat merabre : pression exercee pour

leur faire recruter tel ou tel fonctionnaire, pression exercee pour les

convainore de financer tel ou tel projet. II est indispensable que le

fonctionaaire q.ui diri^era les services cie la "banque satisfasse les aspira

tions des Etats membres qu'il sert, mais il n'est pas moins important qu'il

soit independant, experiments et dument responsable de son personnel. Vous

ne m'en voudrez pas de rappeler que I1immense valeur de mon predecesseur a

la presidence de la Banque Internationale, k. Sugene Black, residait non

seulement dans sa generosite de coeur et dans sa lar6eur de vues, mais aussi

en ce qu1il ©tait capable le.dire "non" et savait comment dire "oui". Vous

ne pouvez vous satisfaire de moins lorsgue vous choisissez un president et

lui conf'erez des pouvoirs.

Ce qu'il faut maintenantj c'est que les iiltats membres fassent preuve

a la fois de clairvoyance et de retenue : de clairvoyance pour discerner

les bienfaits que peut leur apporter une banque africaine solide et inde-

penclante; de retinue pour s'abstenir d'user de la pression politique en

vue d'obtenir des avanta^es immediats au aetriment de la solidite future

de la banque. En.d'autres termes, la banque africaine doit etre consideree

et traitee par ses membres comme une institution.financiere et non comme

un instrument politique.
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J'en viens maintenant aux voies qui peuvent mener a des relations

etroites entre la banque africaine de developpement et la Banque inter-

nationals, et qu'il peut etre, je crois, avanta^eux de suivre si la banque

est creee et fonctionne dans I1esprit dont je viens de parler.

En premier lieu, nous aiderons la banque africaine, dans toute la

mesure de noa possibilites, a reunir le personnel qualifie necessaire.

Par exemple, Je suis dispose a prenare a la Banque internationals' quelques

membres ou futurs membres du personnel de la banque africaine et a les

faire travailler avec nous pendant deux ou trois ans$ nous pourrions, de

la sorte, les faire ben^ficier de I1experience que nous avons pu acquerir

en matiere de developpement economise au cours des dix-sept annees qui se

sont ecoulees depuis la creation de la Banque Internationale. Je suis e^alement

pr*t a examiner tous les moyens par lesquels notre Institut de'developpement

economique pourrait repondre aux besoins de la banque africaine en matiere

de personnel qualifie. On nous a en outre demande si nous pourrions deta

cher pour un certain temps a la ttanque africaine quelques-uns des membres

les plus experimented de notre personnel. Sous avons nous-memes quelques

difficultes a recruter le personnel qui nous est indispensable, mais, pour

venir en aide a la banque africaine, j1envisa^erai favorablement sa requete

(si elle nous demande de lui preter certains de nos fonctionnaires) pour un
laps de temps liraite.

Un second domaine dans lequel nous sommes prets a collaborer est I1etude

dea projets. II s'a^it d'un domaine dans lequel, vpus le savez, nos. ope

rations en matiere de prSt nous ont permis d!acquerir une lon6ue experience.

Ces dernieres annees, nous avons au titre de notre programme d(assistance

technique, prepare^ suivi et xinance en partie, un certain nombre d1etudes

sur les pos^ibilites de realisation de divers projets, afin que des idees

riches de perspectives en matiere d1 investissernent puissent e"tre transposees

dans la'Tealite sous forme de projets prets a §tre linancees. Dans un

certain nombre de cas, aussi, nous avons prepare et suivi des etudes

semblables en tant qu'a^ent d'execution du Fonds special des Nations Unties.
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Nous n'avons pas sur les possibilites de realisation de projets en

Afrique autant d'etudes en cours9 ou a l'etat d'ebauche, que nous le

desirerions, et nous sommes prets a. accueillir toute initiative que

prendrait la tfanque africaine pour attirer notre attention sur certaines

possibilites d1investissement qu'une"etude de ce genre pourrait contribuer

a acheminer vers leur realisation, bi ainsi que je l'espere, vous assi^nez

a la banque africaine la tache d1entreprendre elle-meme, dans la mesure de

ses ressources en personnel, un programme semblable d'etudes de pro jets,

nous serions heureux de la faire beneficier de notre propre experience et

de 1*aider a effectuer les enquetes qu1elle deciderait de patrbnner. L'aide

que j1envisage porterait notamment our I1elaboration d'un schema d1etude,

la selection des conseillers et 1'echelonnement des enquetes afin que chaque

etape soit justifies par les resultats -des precedentes. J'ose esperer que, de

cette collaboration, naitront des projets d*investissement equilibres qua pour-

raient etre finances par la Banque internationale et, plus tard, lorsque

ses ressources le lui permettront, par la "banque africaine elle-me"me.

Cela m'amene a aborder le troisieme aspect de notre collaboration, a

savoir, le financement de pro jets d1investissement speciiiques. Dans un

certain nomore de cas, nous avons deja finance des projets, conjointement

avec d'autres institutions internationales, et notamment avec la Banque

interaiaericaine de developperaent3 ainsi qu'avec des 6ouvernements ou des

etablissements prives de financement. lous sommes prets a financer tout

projet bien elabore que nous pr^sentera la banque africaine de developpement,

mais qui sera passe au crible de I1evaluation et aura repondu aux criteres

que doivent fixer la Banque internationale et les orbanismes qui s'y rat-

tachent, a savoir 1'Association internationale de developpement1 et la

Societe financiere internationale.

Certaines de ces voies qui meneront S. la collaboration pourraient

etre suivies avant meme que se so^ent effectivement creee la banque afri

caine, c'est-a-dire pendant la periode transitoire comprise entre la

signature et I1 entree en vigiieur de I1accord. J'ai lu avec interet le

pro jet d'etablissement des Arrangements transitoires qui seraient confies
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* un ^irecteur executif africain et a un Coraite- consultatif mixte compose" "

d" experts, ^africains et non-africains. Si 3© comprends bien,: il a' e~te

question d'offrir a la Sanque Internationale un sie^e dans ce Coraite" con-

sultatif. Si une telle offre nous etait faite nous serions heureux de

oarticiper aux travaux de ce ^roupe de choc qui preparera les operations

de la Banque africaine.

Si ce gToupe deciae, en dernier ressort, d(etablir la banque africaine,

je co^pta qua nous travaillerons en liaison tres etroits avec elle. J1en

visage un echanae constant de rensoianeiaents sur la situation economique de

ceux da nos Etats meiabres qui sont africains et j'espere que nombreux seront

les projets d'invest!ssement, ou les etudes preliminaires a ces projets,

que la banque africaine portera a notre attention. Je veux que vous sachiez

que mox, personnellement, et, avec moi, le personnel de la Banque interna

tional nous sommes prets a faire tout en notre pouvoir pour que, une fois

etablie, la ^anque africaine de developpement devienne une institution utile

et efficaoe dans cette oeuvre d1importance primordiale qui consiste a aider

le developpement econoraique de nos Etats merabres africains.
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F« Allocution de Iu. DE TUDDO,. observateur de la FAQ a la Conference

des ministres des finances sur la creation d'une banque africaine de

developpement.

Monsieur le President,

Au nom du Directeur General de I1Organisation des Nations Unies pour

I1alimentation et 1*agriculture je vous presente les meilleurs voeux de

notre organisation pour la reussite de cette Conference. Ces dernieres

annees, la FAO a considerablement elar6i le ohamp de ses travaux relatifs

au progres de 1'agriculture en Afrique$ c'est pourquoi nous apprecions

tout particulierement I1occasion qui nous est offerte de participer &

votre reunion dont les resultats seront de la plus haute importance pour le

developpement futur du continent.

Comme la plupart des representants ici presents le savent, nous menons

notre action sur le plan economique et social concernant l'Afrique en colla

boration etroite avec la Commission economique pour l'Afrique, sous les

auspices de laquelles nous sommes reunis ici aujourd'hui. Ainsi, grace

a la Division de 1'agriculture, qui Oroupe des fonctionnaires de la FAO et

de la CBA, nous avons pu suivre pas a pas les mesures prises pour creer la

■faanque africaine de developpement. Nous esperons que cette banque s'ouvrira

dans un avenir proche et nous serons heureux de lui offrir I1experience que

nous avons acquise en matiere de developpement agricole en Afrique ou toute

forme de collaboration qur elle pourrait desirer.

Aux fins de rassembler rapidecient des connaissances et des donne"es

d'experience assez completes sur la situation, les problemes et les possibi-

lites de 1'agriculture dans les pays africains pour donner a 1'expansion

de nos programmes un fondement solide, la FAO a entrepris une enquSte en

1961. Les principales conclusions de cette enquSte, tirees surtout de

monographies detaillees par pays sont rassemblees dans un rapport sur les

possibility de developpement rural en Afrique en relation avec le progres

economique et social, rapport qui, nous I1esperons, pourra dtre utile a

ceux qui interesse la mise en valeur de l'Afrique.
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L1 enqueue a renforce notre conviction oue 1' agriculture peut avoir

un rSle eesentiel a jouer dans cette mise en valeur. A l'heure actuelle,

plus de trois quarts de la population de 1'Afrique vivent de I1agriculture,

leurs moyens d>existence etant generalement tres faibles, car ile s'inscri-

vent dans le cadre d'une economie qui, en majeure partie, est une e"conomie

de subsistance. Le developpement economique et le progres social de

l'Afrique sont done, lies,dans une grand© mesure, au relevement des niveaui

de vie des populations rurales. ^uelle que soit la rapidite aveo laquelle

il sera'possible de'creer des emploie ur^ains ou autres emplois non-agricoles,

en particulier grace au developpement indusiriel, 1'agriculture est appelie

a rester pendant de longues annees encore le pilier de 1'economie de la

plupart des pays "africains. Un des avantages dfune banque africaine de

developpement reside dans le fait que, par sa politique et see projets, elle

pourra favoriser le developpement harmonieuxtant de I1agriculture que des

autres secteurs economiques. ■

Je n'ai pas besoin d'exposer en detail le r6le que I1agriculture peut

remplir dans le developpement de l'AXrique. J'aimerais cependant attirer

votre attention sur 1'ampleur de la contribution qu1on peut attendre dwells,

ne fut-ce que pour repondre aux besoins croissants de la population de

chaque pays en matiere de denreee alimentaires et de produits agricoles.

Le taux d»accroissement demo^raphique. ira probablement enoore en s'accele

rant. La partie de la population qui devient urbaine et'qui ne produit pas

sa propre nourriture, croit a un rythme encore plus rapide, alors que, le

niveau ues revenus etant ^eneraletnent bas, toute augmentation du pouvoir

d'achat est.consacr6e, en grande partie,. a I'achat de denrees alimentaires,

en plus grande quantite ou de meilleure quallteV -Si la production agricole

ne croit pas au m-eme rythme que ces beaoins, le-developpement sera entrave", ■■

soit par l'imlation, soit par le fait qu'une partie dee faibles ressource*

en devises devra servir a payer, les importations de denies alimentaires,

alors qu'elle devrait couvrir les importations de biens d«equipement essen-

tiels. Par aiUeurs, dans bon nombre de1 pays d1 Afrique, les recettes en

deyiaea proviennent tree larbement de l'exportation des produits agriColes.



Annexe" (

Page 28

II semble done probable que la nouvelle- banque consacrera une "bonne

partie de ses activites a, des projets de developpement agricole. . A ce .

propos, la FaOj je tiens a le souli^ner, s'est nettement rendu compte que.

I1on ne uevait pas examiner les pro jets agricoles en les isolant de leurs

aspects econoraiques ou techniques. II est indispensable de prendre les

positions necessaires, d'une part, pour ecarter toutes.les obstacles insti-

tutionnels et autres, a.u developpement et, d'autre part, pour encourager les

agriculteurs a accroitre leur production en prenant des mesures dans des

domaines tels que le regime fancier, le credit, la politique des prix, la

commercialisation, les transports, I1emmagasinae'e, I1administration publique,

etc. La banque tiendra d'ailleurs certainement compte de cette necessite,

lorsqu'elle abordera les problemes du developpement a^ricole.

La FAO a deja travaille en collaboration etroite avec une institution

financiere regionale, a savoir la Banque inte'ram6ricaine de developpement.

J'ai eu moi-meme 1'honneur d'etre associe a ces travaux lors de mon affec

tation precedente au, poste de representant de la FAO pour le Programme

d1 integration economique de 1'Amerique p.entrale. Nous avons collabore avec

la Banque interamericaine de developpement surtout en participant a. des

missions et aes enquetes communes et en aidant des pays a/ elaborer des projets

de developpement agricole en vue de leur finanoement eventuel par la Banque.

Nous serons particuiierement heureux d'offrir notre entiere collabora

tion a la nouvelle "banque africaine de developperaent, de meme que toute

forme.d'assistance pour laquelle notre connaissance et notre experience du

developpement a^ricole pourraient etre utiles. Nous serons heureux, notam-

ment, de contribuer au renforoement de la cooperation regionale qui est si

indispensable au progres economique et social rapide de ce continent- Dans

le domaine de 1'agriculture, il s1agira avant tout de projets destines a

favoriser et a faciliter le aeveloppeinent du commerce intra-regional des

produits .a&Ticoles qui, a, l'heure actuelle, est vraiment tres peu actif;'

de projets relatifs a'la mise en valeur commune de bassins fluviaux et

autres ressources depassant le cadre des frontieres nationales, ainsi que'

de pro jets concernant la creation &'institutions regionales et sous-r6gionales
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qui s' occupant do o jr-":^i;j .i..^ppc-.ets da I' er^oi^neconc ■ et ■-d.-s-lk recherche

en matiere d1 q,&ricui fcure. Un autro type "de cQo.pox.a£ian;.ique--llon pourra

"~peut-e"tre finir par instaursr serait la coordination den .plans'.de produc

tion et des po^pibilit&s do comniercia.lisation d.oci produits a&'ricoles au

sujet desquelf? an certain iicmbre de pays aJTricaijjs .irivalisent pour

s'assurer une placo euv le marche .EOir.dia"! ? quj-.» . comma on 1-c sait$ ns ae

drSveloppe q.uc lentoaient. La nature des pro jets de developpement, agricole

:-' qui-"ppurrf.TGnt presenter de 1'interet pour la :--s,nque se precisera. encore

;■; aveC' les resulta^s &33; retv.des economiquea et les Kondo^en de pre-investis

,. semen.ts qui Ront ei: 'ro\v.z . .ou.-Beront: entr-bpris tilteri^ureinents sveo le

concours do la.F'AO, d.ana.-.plueie^r^ pays afr-icain^> "

b do 4^0 experts do. la-^AO tra'Vr.illont a-ctUs] lement en Afriqua a.

dee pro jets _nationaux. pu. re^ioinau^:-. ..Ces pro jet^ portent aur do iiorcbreux

probleraes d' alimentation et d1 a^Ticv.lture!? ...depiie.-les prCbllmcs dj pedolc -

gie jusqu1 a ceu.:c qu-3 posj .1 ' exploitation, du sc?. ct des rossources hydrau-

lii^uesj la productior .-.uiii.1?] f- et vtget?,I<;? li- protojtic-r: :io la fauns et

'de la flore, les' pocl^;"i"-:;;. ia sy.Tviculturo.- J.03 industritvn rurcles, ,1a

nutrition^ led institi-iti'cns et servicor xuraux, ? a c. imercialisation- le^.1

statistiquosj ? a. p'-' af^.i'ioo-tic-^;-,. ?/i;c; J' ainerais me.ition^e';:1 particuliereraont

le groups d1 cconorci c_:;?: .^^^ci? J..J ^:'.v; drr.r1- "I'jr cr^itioa-s a^'ricoles au '^Bureau

cL1 etudes" j qui vierrc d'&trp creo &u sie^e. do la FaO. evi-;vu.-o ■ d' aidor les pays

africains a rssoud-rs l?i?ra probloaes de pla:ii.fiOwtJ.on. a^ricole, ... Le but de

ce ^roupe est d;- vonir' en ' e.i. d^ ai.-.x pays a:Cricaias an r.ou.rs, de se jours rela-

tiveraent court-s., ' ostto" 'e.;?^ .listen :;o v&rant s'.^^outer a cell.1? qui en?t fournie

a .long tei^e dans }.e c.,^re tiu" Fro^rcirnme slar^:: d! assi;s+.ancD technique. La

FAO pourrs,r,t! F.insi repondra- .r-ip'.dGyaen1; t. tomato (ie.^vude cl ■ f.r.^iistance qua la

banqus africair.e do devel_oppe;:iGnt ppi;.?.ra Jni advas^e'e e::: vae "d'^une ^evaluation

des ressourc33 efTicolor^ d j .; s^taiiic^ ve^i.err, ou d.v. .1' appreciation-de; oer-

^^ pro jets ag^icol-a qu'on c1. jnE.ncie.rr.it i lu, '.^.^Oi^ dj i

Permette7-,~moi s en conclusion; konsieux. lo Pro^idont.-^.d'-affirmer a nouveau

'■■■■' 1g desir de "notre Dircct^ur c en^n,! d:,iider la »:■ anque africaine de .developpe-

■■■ '■ merit dans: -toute" la r-iesur-e'de'"see noyens et de voue rer.ouvel; ; tous les.

;•;■■■. voeux qu'il ?qt~& pour 1'sv sucoe^ 'Jo cg ttr/ ev.+.rcprioo*.
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G* Expose de M. Faruqi, Representant resident du Bureau de 1'assistance

toohniquo dca Nations Unioc at Dirootcur des programmo-s du fonds special

au Soudan a la conference doa ministros dos finances aur la creation d'une

banquo afrioaino do devoloppcmcnt

C'est pour moi un honneur de prendxe la parole devant cet auditoire

au nora du directeur executif du Fonds special et du directeur general du

Bureau de 1'Assistance technique et du Sous-Secretaire du Departement des

affaires econoraiques etsocialos des Nations Unies, et de ra!entretenir avec

vous des activates des Nations Unies dans le domaine de 1'assistance technique.

Je considere que cos circonstances sont historiques* Les valeureux pays

d'Afrique sont au seuil d'une ere nouvelle, une ere de developpement econo—

mique; il vont souscrire des sacrifices et engager d'immenses efforts pour

developper le continent economiquement et socialement dans une sorte de

course contre le temps.

Je voudrais qu'il soit bien compris et Men note que les Nations Unies

n'ont pas ete" les observateurs passifs de ce grand effort. Que les generations

futures sachent que des le debut de cette operation nou3 avons ete non seule-

ment des observateurs actifs raais aussi des participants. Cost pourquoi j'ai

ete charge par les organisations que je represente de vous proposer toute

l'assistance appropriee que nous sorames en mesure d'offrir dans les limites

de notre mandat. Le programme que nous appliquerons, l'oeuvre que nous entre—

prenons illustrent Involution ds la cooperation intemationale et repr^sentent

les efforts echafaudes au cours des temps pour creer le climat et les condi

tions qui apporteront le developpement economique et la prosperity a dos pays

qui ne sont pas aussi fortunes que certains autres. Nous avons toujours re-

pondu aux appels des nations en voie de developpement, nous tenons a ce r&le

et nous continuerons a les servir sachant qu'un jour viendra ou. ce probleme

qui aura pre"sente" de grandes diffioultes dans le passe et qu'on a decide main-

tenant d© re"gler aveo fermete sous les auspices du programme de la Deoennie
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de developpemont adopts par l'Assamblee generale aura ste finalement resolu

ou sera sur le point de r&cevdir une solution tres prochainet

O'ai SooutS le tres ititeressant expose du Secretaire ezecutifc J'aurai

peu Vy ajouter* II a souligne 1'orientation "que nos efforts devraient prendxa

a. cet egard^ J'ai aussi ecoute avec grand interSt le message du representant

do la Banque nondiale dont la communication oontient de tres precieux avis en

■■be1 qui ooncjrne I'activite future de la Banque;' I2n acdord aved les exposes

■que nous venons d*entendre je tiens a dire tjue dans nos organisations respec-

tives nous nous aentons capablea ti'offrir nos services pour faire en sorte que

ce probleme se developpe facilement et pacifiquement0 Au riom du Pon'ds special

j'ai ete autorise a vous proposer qu'au besoin9 dans les premieres Stapes de

vos arrangements transitoires? avarit quo vous demandiez le versenientJ de la

reserve dru'n milliori'd'e dollars nous pourrons, sous reserve de 1'approbation

de votre Oohseil d*administration^'fournir a titre !remboursable un montant d'un

"million de dollars'- prsTeve sur: les re^ssources du Fonds special au moment ou

les pays participants estimeront' en avoir besoih.

Nous avons I'impressioh'que; les efforts que les pays d'Afrique font pour

le moment reprSsehten^un'important sacrifice Jque nous ne voudi'ono pas rendre

plus lourdr C'est pourqtioi noiVs' serons heureui: de fournir ces moyens finan

ciers pendant la phase de formation de la Banque et jusqu'a ce que la Banque

soit devenue une realiteB

De mSme J'ai ete autorise par le directeur general du Bureau de l'n*ssis-

tanoe technique des Nations Unies a dire que dans le doraaine da la formation

de personnel qualifie et dans oelui des services consultatifs nous ferons tout

ce qui est en notre pouvoir pour satisfaire les besoins de la banque africaine

de dSveloppement de telle sorte que les ressources humaines des pays ooncernes

ne se trouvent ni degar?iios ni sngageas, pour ce qui est des besoins de ces

pays en personnel technique. C'est pourquoi nous nous sommes reconnus capables

de fourni3?s par prelevemont sur le Fonds d'urgence qui est a la disposition
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du directeur general de I1 Assistance technique des Nations Unies des res-

sources pour la fourniture de conseillers et de bourses destinees a la

formation des membres africains du personnel de la "banque a concurrence de

2OOQOOO dollars.

De raeme, je peuz des raaintenant au nom du programme ordinaire de 1'Assis-

tanoe technique des Nations Unies, offrir egalement a cette Conference divers

moyens de formation et des services consultatifs. Si la banque et son con-

seil des gouverneurs decident d'utiliser oes offres nous aurons un tres grand

plaisir a lui procurer notre aide*

Apres cet expose sommairej je voudrais exprimer la foi des differentes

organisations que j'ai l'honneur de representer dans le destin de 1'Afrique.

L'unite africaine passe de 1'etat de simple expression de propagande a celui

de realite economique. L'Afrique ayant plus ou moins rempli son oeuvre

d1emancipation politique s'engage raaintenant dans la voie du developpement

eoonomique. Je voudrais reaffirmer au nom de mes organisations que nous

sommes.a votre servioe avec tous les moyens dont nous disposons. J'espere

que cette offre sincere recueillera I1approbation des honorables ministres

des finances qui participent a cette Conference.
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H * Conmuni cati on de IU VIoyra_ .de 1'foganisation des Hati ons Uni es pour

I'eduoatfon^ la science.ot la oulturo a la Conference des rainistres des

_financos sur la creation d'une "banque africaine de devoloppement

II est generalement reconnu aujourd'hui que les ressources bumaines

constituent 1'uh des principaux facteurs determinants du deVeloppement eco-

nomique et social". On sait aussi que I1 education est le mbyen le plus- :

direct de modeler et de renforcer 1'element humain qui intervient dans le

processus de developpement. : ,.

L1education, en mgme temps qu1elle offre' a la personnalite humaine des

possibilitesd'epanouissement, est un facteur d'inte^ration sociale.

C'est egalement une force economique. Le rendement ue certaines'cate-
■ ■ ■ * ■

gories d'investissement dans 1*ensei^nement est immediat, particulierement

lors<iue c'est le personnel qualifie qui manque le plus pour'I1 execution

d'un projet ou d'un programme. ' ■ ■■ ■ *■"• ■*--■-;. -

En consequence, lorsque les credits a investir dans le developpement'

sont limites, il importe d'accorder aux besoins .de I,1 enseignement u^e

priorite du meme ordre qu'a ceux des transports et des communications, de

l'amena&ement des valle.es fluviales, des programmes d1 industrialisation et

des autres projets economiques et sociaux qui entrent en competition avec

eux..

Le r8le de la science dans le developpement economicjue, qui a, jusqu'ici

ete moins etudie, doit aujourd'hui retenir d'ur^ence l'attention des orga

nisations du systeme des Uations unies - et avant tout celle de l'uH^CO.

La Conference des Nations Unies sur I1 application de la science et d,e

la technique aans l'iuteret des re0ions peu developpe"es (Geneve, 4-20

fevrier), a per™is de prendre conscience de la necessite d'une expansion

acceleree de- la science et de la technique en vue d1 aider- les pays en vQie

de developpement a" s1assurer une in^ependance veritable et a atteindre le

niveau de vie des societes modern'es.
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L'ulljSbCO' ne peiit" que se feliciter'de la creation de la fcanque afri-

- -de developpement*---iS-lle-constate avec satisfaction' que les-gouverne-

mentS qui i'jant fondee prennent.en consideration,- dans-le PrSaabule au

pro jet d1accord, la necessite d'aecelerer le developpement des vastes res-

sources humaines et natureiles de l'Affique en vue de stimuler le develop

pement economique et le prog-res social dans cette re0iont

Dans ses efforts en vue de rasserabler des capttaux pour le developpe

ment de 1'enseigneraent, l'Ui^SCO collabore deja avec 1'Association inter-

nationale de developpement, axfiliee a la Banque mondial©, ainsi qufavec

la Banque interamericaine pour le developpement. Ces deux or^anismes de

gredit accordant des prSts a lon^ terme pour le financ&ment dfentr^?rises

d* education* , . • :

Le rfile d© l'UNESCO en cette matiere est de conseiiler les Etats

m§mbres aur les moyehs de mobilissr dea'resaouroes pour les besoins de

V education. Ell© donne egalement son avis aux organismes de credit sur

l^es meriteB .de pro jets precis pour lesquels on sollicite une assistance

financiers* ^Dans cette tache., I'uK^'oCO a le benefice d'une lon^ue pratique

de l'Assistaace; tecimique, tant dans le cadre de son pro^ramm* ordinaire *

que- dans, ^elui- du F*rogramme «laxgi d1 assistance teohnique_K^et d'une con-

naxssanc;e des probl^mes de ;.pr4—investissement, plus recemment acquise erace

aux operations du Fonds special. 311e peut aussi mettre a profit sa con-

naissance,. toujours plus complete3 aes besoins des regions en developpement

en ce qui concerne les investissements dont. l'oducat.ion a besoin. .

II est,.apparu possible d1 aider utilement les ,3tats m-evcbres en leur.

envoyant des missions cliar^ees d!stablir des programmes d investissements

dans le domaine de I1education. Ees missions de ce ^enre ont deja ete

envoyees, sur le.ur demanae? dans divers pays, notamment en iDthiopie, en

Nigeria, au Soudan et en Tunisio. Les equipes consultatives se composent

generalement d1un ecpnomiste, d'un ou de plusiaurs eaucateurs, selon la

complexite de la tache a accomolir, et d'un membre du>Secretariat de

l*UlJiiyCO. Ces missions procedent a une analyse de la situation economique

du pays et, sur la base des resultats de cette analyse, evaluent les besoins

prioritaires de I1ensei^nement, puis presentent un rapport que le ^ouverne-

ment peut utiliser dans ses ne^-ociations avec les organismes de credit.
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•*■* Expose. de/M.. Rusaell, Represen-tant de 1; QMS a la Conference des ministrea

. des finances sur la creatiou d'une barque africaine de develuppemeut

Les econoniistescommencent a se preoccuper du role des facteurs sani—

taires et des autres facteurs sociaux pour le developperaent econoraique et

s'interessent au probleme des ressources humaines qui sont consid^rees

conane. l.'un© d©s principales sources, de la croissanoe economi«iue,

XJn eminenf'economiste, le Professeur Simon Smith Kuznets, a fait re-

marquer qiie pour I1 ^tude de la croissanc© ecohbmique sur de longueS periodes

et dans des::oolleotiVit^s:'tres'diversifi6es,le concept1 de capital devrait

*8tre 41argi pour y coinpre'ndre les inves^issements "dana les doraaines'*do la

sante, de l'enseignement et: de la formation de la popiilationj autrement

dit les invesjisseme^its-humains. . . . :;: ....--.

Certains ^spectB^decs irivestissemehts humaihs ont donn'e lieu a un

commencement de rechercHe fohdamental© maia-^s^'iQi.Jbn--s^est peu oooupe

des aspects-s^iuJ^uJiaaildalbet^iav^eet^ Ceperidant7 le Docteur Selma

J. Mushkin, autr© economist©, dans, une ;Cpminunication intitulee."Health as

an investment" desi^inee. a.une "Exploratory Coni'erence on Oa.pit.al.Investment

in Human Beings"; reunie aux iitats-U'nis dVAmerique, sous les auspices du

"Universities-National Bureau for Economic Research" a pu declarer q)xe le

concept de formation de capital humain .par le moyen des services d'ensoigne-

ment et des services de sante repose sur cette double idee que I'homme en

tant qu1agent de production est ameliore par des investissements dans ces

servioes et que les depenses ainsi affecte*es peuvent Stre durablement ren-

tables dans l'avenir. Les services de sante corame les services d'enseigne—

ment deviennent partie integrante de l'individu, s'incorporent a. son effi-

cacite a la terre et a l'usinec L'augmentation future du produit du travail

resultant des programmes d'enseignement ou de sante peut Stre raesuree avec

une pres'ision utile aux fins de la planification* Si3 dit encore le Docteur
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Mushkin, il y a des limites apparentes aux mesures de cet ordre, du moins

peut-on les "identifier. Plus loin il ajoute encore que dans une economie

moderne la selection biologique n'est plus une methode d1 investissement

dans la sante a retenir non pas parce que nos instincts humanitaires se

revoltent contre cette selection mais parce qu'elle est trop couteuse. Le

cout que represente la renonciation a la contribution productive de ceux

qui meurent precocement est devenu trop eleve. Plus loin encore, il ajoute

que si les programmes de sante consomment des ressources eoonomiques -

des hommes et des matieres premieres, ils en orient d'autres. Si l'on en

visage les depenses affectees aux programmes de sante cbfnme un investisse

ment on pourra mieui apprecier la contribution que oes programmes apportent

a, l'expansion et a. la croissance economique.

Les articles 1 et 2 du Projet d'Accord portent creation de la Banque

africaine de developpement et definissant les "buts et les fonctions de

cette Banque rappellent. avec raison qu'il importe de conduire de pair le

developperaent social et le developpement eeonomiquet

Du point de vue de la sante pour ainsi dire toutes les mesures de

grande envergure visant au developpement economique de l'Afrique portent

en elles des risques pour les populations dont elles se proposent de pro-

mouvoir le progres, et, entre parentheses, beaucoup de grands problemes

sanitaires africaxns se rattachent etroitement a la question de l'eau. La

raaladie du sommeil (trypanosomiase), 1'onchooerciase et la bilharaiose pre-

sentent des dangers continus pour l'homme et pour les animaux d'elevage

e^alement.

La cause prinoipale d'un mauvais etat de sante dans toutes les classes

d'age et de la forte mortalite chez les jeunes reside probablement dans les

maladies gastro—intestinales qui resultent essentiellement du manque d'eau

potable ou d'une hygiene individuelle aberrante laquelle a son tour peut
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venir du manque d-eau. Le ver de Guinea, qui est aussi une maladie grave

et une; cause d'infirmite.parmi lee populations rWes, a la meme origine.

LrOMS.estioonvaincue depwis quelque tempsque 1■approvisionnement deS popu-

laticn. urfeino, ofc ruralos en oau-potable ;S3t un b.Wessonticl' auquol il

conviondrait do donner a !• eohcllo ^ondialo la priority la plus haute ot ello

donne tout le concours possible aux promts d-adduction d'eau dans les colUo-

tlvitea.. Ce trae,d-operation semW3rait G,. rJr8tor parfaitement a une aasio-

tance.de.la part de la Basque afrioaine de developpement gue oe soit au plan
regional ou au plan national,

U* autre .domaine. poaSible d-assistance dans lequel la Banque pourrait

B'engager eat celui de la lutte'contre les feladies endemiques et:epidemiques

qui regnent dans certaines parties ou aones;de 1'Afrique. La variole est :

l'eXewle;d!une de Ces maladies epida^i^es. Une etude du Service epidemio-
logique del-OHSpour la semaine du 12 au 1? Juillet _ la^B ^^ ^

nous ayons entre lss mains - lnaiqu. que 213 oas de variole ont ete signales '

pendant ce laps de temps par i?:2t*i* et Wrritoirea africains et que 29 "

3t.tB ou territoires figuraient on p^tie ou en totality sur la liste des

zones atteintea par la variole, Coinme la vaccination protege 1-individu et

PUiB4».il est faoila.do s9■ prooc?,i•la vaooln qui p3ut 8tre oonserv, long_ "

ten,ps sans ,u'il BJlt te30in de le B,ttre sous le regim9 du froid, il eat

devenu possible de vainore totai.ment-.la variole et res a-est engagee 4

appuyer oette lutte a v.^elle BoBdiale. Pour le mom9nt deu, Wat. afrio^ns

seulement ont ontrepris des programmes de ce type avec 1-assistance de 1-OMS.

Parmi le3 autres maladies rentrant sous la ^e rubriquo, il y a bien entSndu

le paludisme et dans ce cas egale.ent 1-OMS appui9 ot soutient les oampagnes ' '

d'elimination a 1'echalle mondi^^^ngt dW, pays et territoires ont

engag^aveo i-aide. de 1'OMS de,oMp^e, de,?.utte contre le paludisme qui, ■

lorsqu-ellesaurontete^neosaM^n 3uront.des effete incalouiables sur *
1-augmentation de la population. la structure et 1. ,productivity de LAfrique''
et le developpemeni des ressour ^e
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II eat une.autre forme de developpement a. laquelle il est necessaire

d£asaooier dee le debut la planification de la sante, c'est le developpement

des centime industriels. La planification de la sante doit englober n«ri *■• "

seulement la protection sanitaire et sociale du travaillaur et de sa famille

raais aussi la protection de tous ceux qui lui proourent des servioes. Le '

probleme de I1urbanisation qui srest pose dans de nombreux pays est inti-

mement lie a la sante et negliger cet aspect du processus de developpement

risquerait d1 avoir de graves repercussions sur la oolleotivite.

II semblerait done desirable que la b.anque losrqufelle evaluera les

projets qui lui sont soumis pour financement s'efforoe de faire en sorte que

les problemes sanitaires seront pris en consideration et que les plans de

developpement lorsqu'ils auront ete mis en oeuvre ne generont pas les ser

vices de sante existants. Le tout exige une planification soigneuse de

l!emploi de la main—d'oeuvre et de la repartition des services* Pour que

le rythme des investissements en Afrique s'acoelere, il est necessaire ^gale-

ment que I1 allure de l'investissement dans les services sanitaires soit

precipitee, Ces servioes doivent 6tre planifies et developpe"s de telle

fagon qu'ils soient toujours suffisants au regard des besoins courants et

toujours disponibles.

Comme un service de sante a pour objet noh seulement de traiter les

maladies lorsqu'elles surviennent mais aussi de maintenir le bon etat de

S'Txi'te de la population pour que sa productivite soit la plus elevee possible,

il:semblerait qua le developpement de tous les aspects du service de sante

n'est :pas un domains d'investissement indigne de la banque. On a fait allu

sion pendant 3-a Conference a l'emploi possible des ressources de la banque

pour construire des hfipitaux regionaux qui possederaient toute une s^rie de

services specialises au benfioe de plusieurs pays- L'hftpital fournit dans

une collectivize un service individualise* - un h*pital general ne peut etre
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utilise que par 40 pour 100 des raembres de la.collectivize fflaig il demeure

Rour lecas ou laE 60 pour 100 rostant auraierit teoi* de ses services; il

se presents comme une sorte d'aasuranoe. Par lui-meme il n'aide pas a ane-

Horer la sante d'une collectivite ,nais il. tr.ite les maladies ,Uand elles

se presen-fcsnt. Pour qu'il soit .justifie I'h6pital re '

seuleaent foumx. lea se^ioes ,uo les h^pitaux d-un: pays Lnr^T^lt
pas assurer raaic aussi des moyens de recherche des- cas de m 1 di

re^on q«e Lon pourrait utiliSer pour arreter les ^ul^oprll Tl^l
rer cet etat malsain. :

Les investiesements dans lea Servioes ■ de sante trowent .iwx. r4oompense

daas le .render regulier .u-iis foumissent de ^ration en generation ,.,

la for.ed.une melioration de !■ etat sahitaire et par suite de la capaoite

de travail de la population'^ finalem9nt par les rassources eoono^es aina
4es. II s^it donc V1.aim9nt d'un investisseffient humain.
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J. Allocution de k. Sayed Abdel liagod Ahmed, President de la

Conference des ministres des finances, a la seance de clSture.

Ivies chers colleges,

Comme nous arrivons a la conclusion de nos travaux, je voudrais, si

vous le permettez faire quelques remarques personnelles. II n'entre pas

dans mes intentions d1©valuer en quelques minutes la tache 6itiantesque que

vous avez accomplie en de nombreux jours de travail ardu et de delibera

tions, mais bien d'applaudir a votre realisation, car elle sera inscrite

comme un evenement important dans les annales de I1Afrique, et ne sera pas,

de Ion6-temps, oubliee par les futures generations africaines. Aujourd'hui,

nous pouvons e"tre fiers d'avoir cree la premiere institution financiere

africaine et d1avoir par la donne corps a, un reve profondement ancre dans

le coeur de chaque Africain. Je ne veux pas enumerer a nouveau les

objectifs de la "banque africaine de developpement. Us sont trop evidents.

L1 Accord que nous avons adopte" expose clairement les taches de la "banque

et vous-memes, dans vos si valables declarations, avez eloquemment traite

ce sujet.

Ce qui m'interesse ici, ce sont le sens et la portee de la creation

de la banque pour nous, Africains, comme pour le monde exterieur. A mon

avis, la creation de la banque africaine concretise la confiance des

Africains en eux-memes et en leur avenir. Elle traduit la volonte des

Africains d'aiaeliorer leur sort et la determination des Oouvernements de

rattraper le reste du monde developpe. ^n d'autres termes, la banque afri

caine exprime, ainsi que I1a dit notre Fr&sident, El Farik Ibrahim Abboud,

dans son discours d1ouverture : "la cooperation et la solidarity africaines

dans leur quintessence".
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Mee chers collegues,

Vous avez retaarquablement montre votre esprit de solidarity, d'un

bout a l'autre de vos long's et penibles debats de ces derniers jours. Je

dois admettre, a, ce sujet, qu'en tant que President j'ai, a diverses re

prises, resaenti quelque inquietude lorsque lea debats se passionnaient

et que des divergences &'opinion semblaient nous diviser. Cependant, ces

divergences n'ont jamais ete des divergences de principe car vous aviez

un objectif commun que vous etiez decides a, atteindre. Ces divergences

normales et comprehensibles car elles eraanaient de votre desir

et de parachever l'oeuvre- J'ai admire 1'esprit de cooperation

et de compromis, la tolerance et le jugement avise dont vous avez fait

preuve tout au lon^ des debats. Je reconnais que, parfois, nous nous sommes

tTOp attard^s sur doc points de detail ot, pour pajrlor franckoment, que nous

no\js sonunos peut-Stre enerves, dans notre grande hate d'arriver a une

decision. Mais, toujours, nous avons ecoute la voix de la raison et

sommes revenus a, notre sujet. De meme, nous nous sommeo pariois ecartes

du ir&glement interieur et parfois aussi nous n1avons pas strictement observe

les principes des reunions internationales en essayant de iormuler des

principes a nous. Neanmoins, ce qui importe, est que noua avons realise

ce qu'il nous appartenait de realiser.

Et maintenant, mes chers colle^ues* je me sens tenu a m'adresser au

secretariat et a, la Commission economique pour 1'Afrique. Je suis certain

d*exprimer votre sentiment en leur disant qu'une granae partie de notre

reussite aoit §tre attribute a lours efforts incessants pour assurer le

service de nos reunions, a leur sens du devoir? a leur loyaute, leur

devouement et leur travail exemplaires. Us se sont conformes a nos exi

gences jusqu'a la limite de ce ^ui est possible humainement et nous ont

consacre tout lour t-c^.ps et toute leur ener^ie. Je voudrais mentionner en

particulier? i.. Gardiner, In. iSwing, la secretaire de la Conference et le

conseiller juridique. Je voudrais egalement remercier en votre nom les

interpretes, le icmctionnaire charge du service de la Conference et le

grand nombre de personnes qui, invisibles, ont travaille jour et nuit dans
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lea coulisses pour assurer la reussite de notre reunion. Je auis

certain qu'elles comprendront que si nous avons exploits leur generosite

c1est uniquement parce que nous etions'convaincus qu'elles desiraient

tout autant que nous voir nos travaux aboutir a la satisfaction de tous.

Mes amis,

■ Dans quelques minutes nous allone apposer nos signatures sur 1'Accord

portant creation de latanque. C*est un moment historique et des millions

dfAfricains, aux quatre coins du continent ont les yeux fixes vers nous-

La signature de cet Accord est le premier jalon, le tout premier jalon.,

sur la route lon^ue et penible qu1il nous faudra parcpurir .ayant que l'idee,

concue et definie dans cet Accord de creation d'une fcanqu'e afri.caine,

deyienneuhe r^alite\.ide la-vie africaine. Cela exi^era.;4e;;;)ap^8

^permanent, moral et materiel. Je suis persuade que chaque Btat:; a

tiendra a honorer ses obligations et sera a la hauteur des,devoirs qu1implique

cet Accord*

Messieurs, , .

J'espere que vous pourrez passer encore quelques jours parmi nous et

je vous souhaite a tous bon retour. : ■
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1. .1*..represe»tant8);'r.eWsentalJta euppl&mfi at memtoe.' de 6ouvernement
afrloalne suivants avaient ate accredit* pour participer a la Conference
et prendre dea decisions : : .

Algeria

Burundi

Catneroun

.E. ii. Laichdar Brahimi

: de la RepuTDlique alg^rienne

; M.. Hocine Benyelles

Ministere des Affaires etran^eres

M* Hachemi Larabi

Presidence du" Cohseil des rainistres

S.ii. k. Ferdinance Bitariho
1-iinistre deg: finances

k. A. Ii. Abael-Rahraan
■ iDxper.t- fiscal et financier de I'dlTO -■±-~~..

Ba. Dupont

President, Banque d!emission du
Rwanda et du Burundi

Jx. Eric Ivianirakiza
Xii^ect.eur, Banque d1 emission du
Rwanda, et du Burundi

s«-a- ii. Charles Onana Awana
Kinistre des finances

H. Ngado-Blaok■

Cirecte.ur de la Division Amerique-Asie-OMJ
Ministere.des Affaires etrangeres

M. Louis jSstfengue ■

Dire.cte.ur des affaires bancaires
Ministere des finances

1'u Francois I^Liba-U'Guinbous
Directeur general, Banque camerounaise
de developpement

K. Albert j6i

Charge de mission,

Bauque camerounaise de aeveloppeinent
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Congo (Brazzaville)

Congo (Leapoldville)

Cflte-d1Ivoire

Dahomey i

M. Bernard Bouiti

Directeur general

Banque nationale de developpement du Congo

S.iJ. h. Cleophas kamitatu

Ministre du Plan et du developpement Industrie!

U. C. Mfcwisi

Chef de cabinet . ■ ■

Ministere du Pla»

U* Thomas.

Directeur, Ministere des finances

ft. Jean-Pierre Sitnba

Directeur, kinist&re du Plan

U. Julien Kasongo

Directeur du departeraent economique

Ministere des Affaires etrangerea

M. Jacques Simon

Conseiller technique

S.£. k. ,Jean-Baptiste Kockey

Ministre de 1'agriculture et de la cooperation

M. Mohamed T. Diawara

Directeur general au Plan

M. Perriard

Conseiller technique a la Presidence

de la Hepublique

M. Kaulin . ■ .■.■ . . ..

Conseiller technique

M. K. Tokpanou

Directeur general,

Banque dahomeenne de developpement

K. Soglo

Inspecteur des finances

Conseiller technique du ministre des finances

M. Johnson

Directeur de I1Office des changes
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Ethiopie

Guinee s

lie Maurice

S;E. V* Yilma Deressa ■ :.■■-...'.

Minrstre- des finances

M. Yawand-W'cssen Lian^asha

Vice-Gouverneur, State Bank of Ethiopia

i'i. Eulcha Demeksa

Directeur general, State Bank of Ethiopia

M. Bekele Nadi . : ..

Conseiller juridiq_ue

3.a. lu. Anguile

Ministre de l'economie nationale

3.3. H. F.K.D. Goka

Ministre des finances et du commerce

M. A. Adomakoh

Directeur general, Investment Bank

Ja. B.K. Mensah ' ......

Secretaire adjoint principal
Commission du Plan

M. K. Amoako Attah

Vice-Gouverneur, Bank of Ghana

M. A.K. Kwateng

Secretaire principal,

Kinistere des finances

h. T.O. Asare Jr.

Bank of Ghana

S-^. k. liil Hadj Diawadou Barry

Amtassadeur de Guinee au Caire

ti. Gnan Felix hathos

Directeur, Banq.ue nationale de

developpement a^ricole

S.iil. IvI. Harold Edward Walter

Ministre des finances

H. Bram'duth. Ghoorah.

Secretaire adjoint, hinistere des finances
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Kenya

Liberia :

Libye :

Madagascar, s

Mali s

S.2. M- 'T.'_-':0? Gichuru

Ministre des finances ....

b.iii. k. Julius Gikonyo Kiano

Ministre du commerce et de 1*Industrie

&• Peter k. Rees

Directeur de 1'economie et des statistiques

o.iC. k. CD. bherman

kinistre des finances

k. Lafayc*te k. Korean

Sous-Secretaire au Tresor

M. P. Clarence Parker Jr.

Directeur general, Liberian Bank for Development

M. A. Romeo Horton

President, Bank of Liberia

k. Aly Jumaa iiouzughi

Vice-Gouverneur, Bank of Libya

M. Abdurrahin Naase

Ministers des finances

Yl. Rakotovao Ralison

ContrSleur general, Banque centrale

M. Leon Rajaobelina

Chef de section, Ministere des finances

S'.jii. ti. Jean-Marie Kone

iviinistre des finances

M. Almamy Sylla

Chef de la Division economique

kinistere des Affaires etran&eres

Ii. Larnine Sow

Gouverneur, Banque du Mali

h. Cheick Traore

Conseiller technique,

Banque du kali

M. Sly Lobel

Conseiller technique
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Maroc :

Mauritanie

Nigeria :

Ou^anda ;

•S.iD, fo. Osaar;,- -.■-■ ■ ■■ - - ■ "'■
iiinistre de 1'industrie et des mines

24.* ■Ahmed B-innani

Directeur? Service du credit,

fcinistere cies finances

K-i kuptapha ksabi

becretaire ae la Division economique

Ministere des Affaires etran^eres

M. • jiliiiied iil khc.yari

Charge des relations coramerciales

iinancep exterieures

Leriiine Ould Kammoni

Comirtissaire aenera.1 au Plan

k-. Mohamed Salem Ould L'Khaittrat
Directeur du Catinet du Ministre du commerce,

de l'industrie et des mines

3.E; m. Course Barccmu^tio

M-inistre des finances et des affaires economiques

■hi. Amadou Al^aly

Uire-ctdur aux finances exterieures

S.Jiv le Chef Fsctus 3am Okotie-i5bofcL

Ministre des finances

'M. Olukem-: ikinra] e

t3ecre4;aire adjoint, iiinist&re des finances

:M. David Olerewatu O6unyemi

Secretaire assistant, Mnistere des .finances

M. Adeitan A™ Adediran

Crown Coung3_l principal p.i.

■M. jrt.&» Bassey

Directeur adjoint a la recherche

S.jS. i-A. Amos Lalule

Ministre des finances

M. A.Jop. tiukasa-osentongo

Deuxieme Secretaire,

Ministers des finances
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Republiqre Arabe Unie

Republique centrafricaine

S.jS. 1_. Ahrued Zindou

toinistre de l'economie

S.3. L. Abdelmonem A. an^

Sous-Secretaire, Ministere de I'tconomie

M. Abdel Gabr

Secretaire principal, hinistere des
Affaires etranadres

In. Tahyr Shash

Secretaire principal, kinistere des

Affaires etran^eres

K. G. Abdou i'.arzouk

Gouverneur, • ■ ..

Central Bank of

to. Ahmed Amin

Ministere de l'economie

M. kansour Pahray

Directeur du Departement africain,.
Ministere de 1'economie

M. Adel u, Abdelbaki

Conseil d'Etat

M. Adel El^ohari

Chef de Division, kinistere de I'economie

M. Abdel Kader Hussein

Secretaire commercial

Ambassade de la Eepublique Arabe Unie
a Khartoum

ii. Bornou

kinistre des iinances

to. H. Tinor

Directeur du Controle iinancier

i-i. p. Pehoua

Directeur des contributions directes
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Khodesie et Nyassaland

(Federation de);

Senegal

Sierra Leone

Socialie :

Soudan :

k. C,;G. Geasley

Fonctionnaire superieur

kinistere federal des finances

M. P*jS. omith

Caissier principal adjoint

Bank of Hhodesia and Nyaealand

S..S..I-- Andre Peytavin

Mini«>re des finances et des affaires economiquea

ii- Louis Kande

Direjpteur general,

Banque senegalaise de developpement

. b.i5..I.i. i\ai&-ore Lallon ■, ■:^-- ■ ■ . ;■ ■

hiiii'stre d'Etat ' ~-7^^"^-

.k..David Carney

Conseiller economique

K. Kanji Alfa Baramy

Crown Counsel

;Mlle.;Ayeshat I. Sanusi (Secretaire)

. o.jii. .fti. Abdulcadir iuohanied Aden

Kinistre des finances

M. 3axd t.ohamed Ali

Vice-Directeur, Somali National Bank

to. 'Mohamoud Sheik Ahmed

Conseiller juridique .; , ■ ..

S.ji. Ij.. Abdel Imaged Ahmed

kinistre des finances

k, L.0. Yassein

Sous-beeretaire

kinistere des Affaires etran^eres

k. Abdalla AMel iJahab

Sous-Secretaire

des finances

k. Abdel Rahim tii^

bous-rSecretaire a la planiiication econoiai^ue
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Tanganyika I

Tchad i

Tunisie i

H. .Taha Abdel ;3ayed,_.;= _.._

Sous-Secretaire adjoint

des finances

k. .Ismail hohammed Bakeith

Sous-3ecretaire adjoint

Miuistere des finances

U« Kamoun Beheiry : ... . .

G^uverneur de la Central Bank

E. Mohammed Keilani

Miniature du commerce, de 1'Industrie et

des approvisionnements

S.E.. M. P.N. Bomani : :^ ..-_> i.V1:: .

Ministre des finances

M, J.D. Mamfua

Secretaire parlementaire-,

Ministfere des finances

M. G.M... Mawalla

Secretaire adjoint principal,

IU.nist.fere des finances

M. J.G. Scott - ■;.

Eoonomiste principal,

Minist^re des finances

h. P..kutagaywa

State Attorney

Si3. Hi.. Benolt Pircolossou

Ministre des finances

Directeur du Plan et

President de la Banque de developpement

.du Tchad

S.i. L. Ahmed Ben Salah

Ministre des finances et de la planification

U«- kansour I-ioalla

Pirecteur, Presidence de la Eepublique

k. Abdelhamid Khouadja

M. Abderraouaf Ounais
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Zanzibar : , a.Jl. lo Sheik. Juma

Minis ere des finances

U. ,Ji.C.C. Roberts

; Secretaire permanent p.i.

Ministere des finances

2. Las observateura suivants, de pays non-africains avaiont <§te
as8ister a la Conference :

Allema^ne :

(Republique federale)

Belgique :

Etats-Unis d'Am^rique s

France :

Inde :

Italie i

Japon :

Pakistan :

M. Siegfried Boettcher
Deuxieme Secretaire

Ambassade d'Allema^na h. Addis-Ab^ba

M. Jean Lecomte

Charge d'affaires p,i.

Ambassade de Bel^ique a IChartoum

o.&. k. william i... Rountree

Ambassadeur des Etats-Unis a Khartoum

li. Gilos k. Kelly

Premier Secretaire

Ambassade des Etats-Unis a Khartoum

M. Andre Georges

Conseiller financier pour ltAfrique

In Louis Japiot

Attache commercial adjoint
A:i;bassade de France a

S.^. L. .i).b.K. Hoala

Ambaasadeur de 1' Inde a. Khartoum

h. Alfonso Girace

Premier Secretaire

Ambassade d1Italie a khartoum

b.jjj, ii. ohigeru Kakamura

Ambasaadeur du Japon au Soudan

&•£• U. b.A.ii.K. Durrani

Ambassadeur du Pakistan a Khart-oum-

M. Abdul Sattar " " "
Premier Secretaire

Jlmbaasade du Pakistan a Khartoum
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Pays Bas :

Royaume-Uni :

Suisse :

Suede :

Tcheco slovaqui'e

S.iS. ju. J-.C. Kruisheer

Ambassadeur des Pays-Bas a Khartoum

k. _a*H. ivalmsley

^ Charge" d'affaires
■ Amtassade du Royaume-Uni a Khartoum

h. iiJtienne Suter

■ Charge, d' Affaires, '" " :

Ambassade de Suisse a Khartoum - ;-

M. P. Kettis

. . Premier Secretaire . .

... AmWssade de Su:ede a Addis-AteW

. S.E. Li. Jaromir Vrla

Ambassadeur de TchecoBlovaq.uie au Soudan1

M> Frantisek Korbel

Chef de Division adjoint, . ,

Ministere-des Affaires i

2^2. : " ix. Alexander.S. Maklakov
Qonseilleu^p- economique

./;Ambassade de l'URSS a Khartoum

M. A.I. Petrenko

Attache, Araba-ssade de l'URSd a Khartoum

Ambassadeuk1 de You^oslavie a Khartoum

3. Les observateurs suivanta d«or0anisations Internationales et inter-

gouverneraentales avaient ete. autorises a.assister a la Conference :

Afro-Asian Organization

for Economic Co-operation

jjanque europeenne

d'investissement :

&!.■ b«V. Des'ai

U~.~ Hekki Abbas

k. Mdel Salam- Aboulela

'K'. L-iA. Rifaat

il- k. Schaeffer
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Banque interamericaine de

deVeloppement :

B^nque internatioaale pour la

reconstruction et le developpe-

ment : .■:, .

Commission de cooperation

technique en Afrione :

Communaute eoonomique

europeenne :

Fonds special et operations

de 1*Assistance technique des

Nations Unies :

Lifeue des Stats arabes :

Organisation africaine et

de cooperation

e'oonohiique :

Organisation monuiale ae la

sante s

M. Felipo! EerrOra
President

k. Cleantho de Paiva Leite

Directeur

K, Abdel Galeel jSl-iimary :..

K. Baba Kasse

Assistant special aupres du

Secretaire General

K. K-H. Dreichsler

I'i. Ghufran Faruqi

Representant-resident uu BAT et

Directeur des programmes du

Fonds special au Soudan

k. 0.A- Spencer

M. Abdel Khalek Hassouna

Secretaire general

M. Aref Zaher

Directeur du Departement economique

Ambrdoise Foalem

Dr. H.B.L. iiussell
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Organisation des Nations Unies

pour 1'alimentation et 1'agri- „

culture : ■ M. Angelo de Tuddo

Direoteur de la Sous-Division

des analyses re^ionales

Organisation des Nations Uniea

pour 1'education, la science et

la culture :■ . . . M. Vieyra



/

Annexe III

AHNEXE H
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A LA CONFERENCE DES MIlflSTEES DES FINANCES

SUE LA CREATION D«OUB BANQUE AFEICAINE
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la seance d'overture .de la. Reunion

ministres dea financps

Messieurs les chefs de. delegation,

Messieurs les delagues,

Chers amis,

C'eefpour moi un plaisir etun hbnneur de vous aocueillir a Khartoum
au nom de bon Excellence le-President El Ferik Ibrahim Aboud, du Gouverne-

ment et du peuple soudanais a cette Conference historic et'd'importance
capitale,

fait, je me suis demande si un accueil aussi officiel etait vxaiment

ire- Car oeux d-entre vous qui, des airB) ont entrevu le payaage

de not™ pays, ont tu les etendues ae sable, les taches de verdure et

Khartou. avec ses contrastes frappants d'ancien et de,modeme, ottt oertaine-
»ent re.ar.ue tel ou tel trait 4ui, d-une maniere ou d'une autre, resSeffiblait

^ leur Pays, ou le leur rappelait. : Si vous pouve, (et ce sera po8sible, J.M
suis certain), visiter certaines pa: ,ies de notrs pays plus-loin au nord,

au sud, al-est ou a 1-ouest, vous verrez pe les conditions de 1'Afri^e se

retrouv.nt au Soudan dans toute leur diversity et leur similitude. J'esper9

egaloment que vous vous rendrez compte combien nous avons reussi avec les

annees at a 1'instar de nombreux autres pays africains, a fondre notre

peupl* en une eeule nation, qui se consacre a forger un avenir commun.

Sn Un mot, vous St.es ici cheZ vous. . 3-11 vous arrive de manquer do

oomfort fcateplel, veuilla, nous le pardonner, car, ici, vous ne n,anquerez

jamais d'amitie et de fraternite et vous nous trouverez toujours devoueS a

la cause de 1-unite africaine et, en particuiier, a la cause de la Ean^ue
africaine de developpemdnt.
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Messieurs, . ...-.",. .■ ■ .

Pour /tous les pays africains - et le Soudan ne constitue pas une

exception ,r._la liberte a fait sur^ir la ^rave question du developpement

social et economique qui, pour notre generation et pour de nombreuses

generations a venir est la principale gageure. L1 experience nous a deja

enseigne que, si chaque nation peut, de son c6te, arriver a certains

resultats en matiere de developpement economique et social, le progr&s ne

pourra etre total et 1'unite africaine ne pourra §tre rapidement realisee

que si nous, Africains, developpons les raoyens necessaires de cooperation

et de coordination sur le plan economique et commercial*

■/- ■ '

D'ou I1 ■importance de la Eanque africaine de developpement. ^'il me

suffise de mentionner l'isolement relatif dans lequel vit chacun de nous,

1'inauffisanoe de tous les moyens de communication entre pays africains, et

les obstacles qui en decoulent et entravent le developpement des echanges

inter-africains. ■ ...

Au cours des reunions precedentes, nos dele^ues n'ont jamais manque

de souligner le devouement du Gouvernement de la Republique soudanaise a la

cause Ue la Banque africaine de developpement. Je tiens en cette occasion,

a. proclamer que nous n'epar^nerons aucun effort et ne reculerons devant

aucun sacrifice pour la Banque,

Certes, nous avons lieu de nous feliciter des resultats obtenus a ce

jour mais il est incontestable que les deliberations de votre reunion repre-

sentent un moment crucial dans l'histoire de ce projet. C'est, en effet,

des resultats de vos debata que depend en ^rande partie le succes de la

Conference dea ministres des finances. Je suis convaincu que vous mesurez

toute I1importance et la portee historique des responsabilites qui vous ont

ete confiees et que vous comprenez qu'il faut mettre tout en oeuvre pour

assurer a la reunion le succes que tous les Africains esperent ardemment.
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A* ^ocution prononoee par a.jB, Sayed Abdel Staged Ahmed. >. ....

jBinistrs des Finances et. de I'Economie de la: Re.publiau^ di

"dg'aiianisireB des finances :■.:■■ . _■- . ._ _,,,. ....*„,„. ,, L

les chefs de, delegation; -

C'est pour moi un plaisir et ^un honneur de vous accueiilir a-Khar!toum :"

au nom de ^on.Excellence le President-El Perik Ibrahim. Aboud, du <}puverne- .'

ment et du people soudanaia a cette Conference historique et 4»importance-V ''
capitals. ' ' ' ' ' ' ■--■■.,,■■

Sn fait, je me suis demande si un accueil. aussi officiel etait vraiment

nficessaire, Car ceux d'entre vous- qui, de_S airs, ont entrevu le paysage "' '

de notre pays, ont vu les fit endues <le sable, les taches de verdure et

Khartoum avec sea contrastes frappants d'ancienet de moderne, ont certaine-

ment reibarque tel bU tel trait qui, d'une maniere ou>une. autre," reesemblait

a leur pays, ou le leur rappelait. Si vous pouvez (et ce sera possible, j'en'

suis" certain), visiter certaines parties de notre pays plus loin au nord, ■ /

au eud', al'est ou a l'ouest, vous verrez que les conditions.de 1'AfriqUe se :

retrouvent au Soudan dans toute leur diversite et leur similitude, "j'espere'

egalement que vous vous rendrez compte combi.eri, nous ,.avons reusai aveo les !

annees at a. 1( instar de nombreux autres .pays afrioains,-a £ondre notre^ : '"• :' '

peuple 4h uneseule nation, qui se consacre a forger .un avenir eom^nun. 'L : "J

5n ym mot, vous dtes ici chez vous. S'il vous arrive de manquer de

comfort Ut.riel, veuillez nous le pardonner, car, ici, vous ne manquerez ..

Oamais d'amitie et de fraternite et vous nous trouver.ez toujours devoues.%. ,

la cause de 1'unite africaine et, en particulier, a la cause de la Eanqua;., ,,'..'
africaine de developpemont.
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Messieurs,

Pour tous le^:pays.africains - et le Soudan ne constitue pas une ' -

exception - la liberte a fait suroir la ^rave question du developpement

social et economise qui, pour notre generation et pour de nombreuses

generations a venir est la principal gageure. L<oxperionce nous a dej&

enseigne que, si chaque nation peut, de son c6te, arriver a certains

resultats en matiere de developpement eoonomique et social, le proves ne

pourra etre total et 1'unite africaine ne pourra Stre rapidement realisee

que si nous, JLfricains, developpons le. moyens necessaires de cooperation

et de coordination sur le plan economique et commercial.

D'oa 1- importance de la Barque afrioaine de developpement. am ,9

suffiae de ffientionner 1-isolement relatif dans leq.uel vit ohaoun de nous,

l'insuffisance de tous les.moyens de communication entre pays africains, et

lea obstacles qui an decoulent et entrayent le developpement das echan^es
intfii

Au cours des reunions precedentes, nos delegues n'ont jamais.manque

de eouligner le devouement du Oouvernement de la Eepublique soudanaise a la

cause de la Banque africaine de developpement. Je tiens en cette occasion,

a proclamer que nous n'epar^nerons aucun effort et ne reculerons devant

aucun sacrifice pour la Banque.

Certes, nous avons lieu de nous feliciter des resultats obtenus a oe.

jour mals xl eat incontestable que les deliberations de votre reunion repre

sented un moment crucial dans I'histoire de ce projet. C-est, en effet,

des resultats de vos debata que depend en 6rande partie' le succes de la

Conference des ministres des finances. Je suis convaincu que vous mesureZ

toute 1«importance et la portee historique des responsabilites qui vous ont

ete confiees et que vous comprenez qu'il faut mettre tout en oeuvre pour

assurer a la reunion le succes que tous les Africains esperent ardemment.
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ministry deS BWiorh et de 1'Economje de la ^UhHTl *„
La seance d'ouverture de la Reunion p^aratoire ds Ta Cohferenoe

deg ministres des finanoos .. >

Messieurs les chefs de delegation,

Messieurs les delegues,

Chers amis,

C-est pour moi un plaisir et un honneur de vous accueillir I Khartoum

au nom de bon Excellence le President El Ferik Ibrahim Aboud, du Gouverne-

ment et du peuple soudanais a cette Conference historique et d-importance
capitals. . . . :

En fait, je me suis demande si un accueil aussi officiel etait vraiment

necessaire. Car ceux d' entre vous qui, des airs, ont entrevu le paysage

de notre pays, ont vu les etendues ae sable, les taches de verdure et

Khartoum avec ses contrastes frappants d'ancien et demoderhe, ont bertaine-

ment reaarque tel ou tel trait qui, d-une maniere ou d'une autre, ressemblait

a leur pays, ou le leur rappelait. Si vous pouvez (et be sera possible, j'en

suis' certain), visiter certaines parties de notre pays plus loin au nord,

au sud, li. ,at ou a l'ouest, vous verrez que les. conditions de 1 'Afrique se

retrouvent au Soudan dans toute leur diversite et leur similitude. J'espere

egalemeat-que vous vous rendrez compte combien nous avons reussi avec les

annees at a l'lnatar de nombreux autres pays africains, a fondre notre

peuple en une seule nation, qui se consacre a forger un avenir commun.

En hn mot, vous etes ioi ones vous, B'il vous arrive de manquer de

comfort materiel, veuilles nous le pardonner, oar, ici, vous ne manquerez

3amai'B d'amitie et de fraternite et vous. nous trouverez toujours devoues a

la cause; del.unite africaine et,.en particulier, a la cause de la Banque
africaihe de developpem^nt.
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Messieurs, ,.ti ■. .-■ ■ ■

Pour tous les pays africains - et le Soudan ne constitue pas une

exception..^ laL liberte a fait sur^ir la ^rave question du developpement

social et economique qui, pour notre generation et pour de nombreuses

generations a venir est la principale gageure. L1 experience nous a deja

enseigne que, si chaque nation peut, de son c8te, arriver a certains

resultats en matiere de developpement economique et social, le progres ne

pourra etre total et 1'unite africaine ne pourra Stre rapidement realisee

que si nous, Africains, developpons les moyens necessaires de cooperation

et de coordination sur le plan economique et commercial.

£ • ■ .■■..■

D1ou 1'importance de la Banque africaine de developpement. Q1il me

suffise de mentionner 1'isolement relatif dans lequel vit chacun de nous,

1'insuffisance de tous les moyens de communication entre pays africains, et

les obstacles qui en decoulent et entrayent le developpement des e"cfaan&es

inter-africaina. . . ....

Au cours.des reunions precedentes, nos delegues h'ont jamais manque

de souli&'ner le devouement du Gouvernement de la Eepublique soudanaise a la

cause de la Banque africaine de developpement. Je tiens en cette occasion,

a proclamer que nous n'epar^nerons aucun effort et ne reculerons devant

aucun sacrifice pour la Banque-

Certes, nous avons lieu de nous feliciter des resultats o"btenus a ce

jour mais il est incontestable que les deliberations de votre reunion repre-

sentent un moment crucial dans l'histoire de ce projet. C'e.st, en effet,

des resultats de vos de"bats que depend en ^rande partie le succes de la

Conference des ministres des finances. Je suis convaincu que vous mesurez

toute I1importance et la portee historique des responsattilites qui vous ont

ete confiees et que vous comprenez qu'il faut raettre tout en oeuvre pour

assurer a la reunion le succes que tous les Africains esperent ardemment.
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Messieurs,

Vous reconnaltrez surement avec moi que l'on ne peut parler des

progres deja realises dans la vote de 1*etablissement de la Banque afri-

caine de developpement sans faire mention du r61e primordial que le Comite

des ffeuf a joue a cet egard. Je tiene a rendre hommage aux tnembres de ce

Comite pour le devouomont inlassable avec lequel ils se sont acquittee

du mandat que leur avait confie la resolution 52(iv) et pour la maniere

dont ils ont justifie la confiance que nous avions placee en leurs capa-

cites. Les documents dont vous etes saisis vous donnent une idee precise

des contacts que ce Comite a noues avec les ^ouvernem.nts et les or^anismes

africains et non africains, du soin et de la minutie avec laquelle il a

etudie les formes possibles a donner a la structure financier et adminis

trative de la Banque, ainsi que de ses recommandations concernant 1'etendue

et la nature des operations qu'elle sera appelee a entreprendre. Le Comite

des Neuf a conclu ses travaux lon^s et intensifs en mettant au point 1'excel

lent projet d1accord que vous allez examiner.

Voux pouvez compter, pour la tache qui vous attend, sur le concours

competent dont le Seoretaire executif, ses oonseillers et son personnel

vous ont toujours assures ousqu'ici. Je tiens, a ce propos, a remercier le

Secretaire executif et tous les mem-bres de.son personnel de tout ce qu'ils

ont fait pour nous permettre de vous accueillir ici.

Messieurs,

Permettez-moi de vous souhaiter encore une fois la bienvenue et d'expri-

mer l'espoir que votre sejour parmi nous vous sera asreable. Nous avons,

au Soudan, un dicton qui veut que quiconque a bu de 1'eau du Nil y reviendra

toujours. Je suis certain qu'aux termes de vos deliberations vous vous

serez, et la Banque africaine de developpement avec vous, desalted aux

eaux du Ml. Et l'avenir montrera, j'espere, que le dicton a raison et
que vous reviendrez.

Que Dieu benisse vos efforts.
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Vive 1'unite africaine au service de la liberte, de la paix et de la

prosperity pour lThumanite tout entiere.

Merci, Monsieur le President.
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B« Discours d'ouverture prononce par M. a»F- Swing, Representant le

Secretaire exeoutif de la Commission economiQue pour I'Afrique a la

Reunion preparatoire de la Conference des ministres.des finances

Monsieur le Ministre, Excellences, kesdames, Messieurs, .

Nous voici done reunis pour preparer la Conference des ministres

finances sur la creation d'une Banque africaine de developpement. Cette

Conference est convoquee sous 1'e^ide de I1Organisation des Nations Unies,

mais n'est pas, a proprement parler, une conference des Nations Unies.

J'ai neanmoins le plaisir de vous souhaiter la bienvenue au nom du. Secre

taire general, M. Thant, du Secretaire executif de la CEA, h. Gardiner, en

mo& nom propre et au nom de mes collegues, tant. de la CBA que d'autres ser

vices des Nations Unies. Nous sommes tous reconnaissants au Gouvernement

soudanais de la maniere admirable dont il a organise notre sejour, do l'hos-

pitalite qu'il nous a deja temoienee, et de tout ce qu'il ontend encore

nous offrir et doht la liste est peut-Stre deja trop lori&ue, raais dont nous

noUs rejouissons a, 1'avance. L1or6anisation d'une grande conference inter-

nationale loin d'un centre permanent des Nations Unies n'est jamais tache

facile. Le Gouvernement 30udanais est parvenu a, nous assurer les conditions

les meilleures a tous les %ards. Je voudrais citer, en particulier, les

noms de deux personnalites soudanaises gui ont beaucoup fait pour que notre

reunion soit possible.' Je veux parler de k. Osman Yassein, Sous-Secretaire

aui Affaires stran^eres, qui a et6 specialemenfcharge de presider aux prepa-

ratifs de la reunion* J'aimerais etialeraent remercier ceiix de ses cblle^ues

qui ont travaille avec lui. Je Vcux aussi parler de M. Mamoun Beheiry,

Cfouver.neur de la. Banque du Soudan, qui faisait partie du Comite des fleuf.

Snfin, konaieur le i.inistre, je voudrais vous, remercier des paroles ^clialeureu-

ses que voua yeness de prononcer. .

II n'est pas dans! ties intentions de retracer en dytail la chronologic

des travaux- oonsacres ail pro jet le barique et des Lie sure s" prises jusqu1 ici

pour lui donner corps* C'est surtout au Comite des Heuf que nous sommes

redevables des progrea remarquables realises a ce jour, ^n cotte occasion^
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je voudrais,;. au npm du Secretaire e£&cu1»if_ds: la-jQBA, reraercier le Comite

des-Neuf et tout particuliferement a.o.n President, K. Homeo Horton. Je

prois que les participants desireront donner la parole a k. Horton des

le debut do la reunion, afin qu'il puisse vous fairo un oxpose plus

detaille qu'il ne me sierait de le faire sur les travaux en chantier.

Le Comite des I\'euf a teriuine sa tache et la resolution que la CEA a

adoptee a l'unanimite, lors de sa cinquieme session tenue a Leopoldville,

et dans laquelle elle faisait l'elo^e des travaux preparatoires et preco-

ni3ait la creation prochaine de la Banque, nous a tous encourages. Mais

surtout, nous nous sommes sentis stimules par 1'attitude resolument favo

rable que la Conference des chofs d'Etat africains reunie recemment a

Addis Abeta a prise a 1•egard de la Banque. Dans une resolution, cette

Conference invitait les ministros des finances de tous les pays africains

a faire en sorte que la Banque devienne une realite#

Hous allons sie^sr en tant que Comite preparatoire■de la Conference

des ministros des finances. Vous avez devant vous le projet dVao.cord, dont

la redaction est l'oeuvre capitale du Comite des Neuf. II a. ete envoye a

tous les ^ouvernements africains, qui l'ont examine et qui, il y a. lieu de

le noter,n'ont fait jusqu'ici que peu d1observations a son sujet. II

importe aonc que cette assemblee plus n.ombreuse l'analy-se dans ges moindres

details. Nous esperons toutefois que la Reunion preparatoire sera: a meme

de recommandar aux ministres dss finances un pro jet de te-rte adopt 6 a

l1unanimite. . .

II leste quelques problomes auxqusls le Comit& das' Ileuf h'a pas ete

en mesure d'apporter une solution definitive. II laut esperer que la

Reunion preparatoire aboutira a aes recommcindations precises en ce qui con-

cerne les aousoriptions au capital.- II lui iaudra ebalement-examiner des

recommandations concjrrtar,t lo sie0e de la Banque. ■ iious nous felioitons du

norabre de p^ys qui sent prets a nettre a la disposition do la Bcinque les

facilites necessaires et. nous esperons que le meme esprit de gensrosite

perraettra aux membres ■ de la Heunion de s.' entendre -.eur celui: des pays dont

il conviendra de recommander la candidature pour le siege de la Banque.
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II est un autre probleme important qui, selon nous, merite une etude

approfondie au cours de oette Reunion. II y a tout lieu de croire que

les 6ouvernements .eront en mesure, a la fin de la Conference des ministry

des finances, de signor 1-accord, mais il s'ecoulera inevitablement un

certain laps de temps avant que cet accord ne soit ratifie et que la

Banque ne puisse ooomencer a fonctionner. C'est pourquoi nous avons ela-

bore certaines propositions concerns ce que nous avons appele des dispo

sitions interimaires. II s«mble que deux possibilites a<offrent a la

Reunion preparatoire et, par suite, a la Conference des miniatros des finan

ces. L'une d'elles serait d'in-iter le Secretaire executif de la CBA et un

petit coraite special de Oouvernements africains a entreprendre certains

travaux entre la signature de 1»accord et sa ratification et a prendre toutes

les diapositiona administrativea necessaires en vue de 1'etablissement de

la ianque. La seconde possibility serait d'avoir recours a des dispositions

interimaires telles que nous les avons envisages dans notre document

B/Ciia4/FI.iAB/7 et Add.l. II semble qu'un tel or^anisme africain comme celui
que nous avona prevu serait mieux place p0Ur s'acquitter des fonctions qui,

selon la premiere hypothese, seraient confiees au Secretaire executif de la

CEA, mais il serait a mgme d'aller beaucoup plus loin encore. II pourrait

ausai mener dea enquetes approfondies en vue de preparer une serie de projets

dont le financement serait interessant et que la Banque permettrait de reali-

ser une foie qu'elle serait etablie. II pourrait encore preparer le terrain

en vue de netoociations entre la Banque et les pays africains et non africains

afiri d* assurer a la Banque le plus de resources possibles. II commencerait

a at.irer et a former du pe sonnel africain. Des dispositions transitoires

de ce type ouvriraient tout naturellement la voie a la Banque. tflles demon-

.treraient d'un m§me coup que 1'^fri.ue prend le sort de la Lanque a coeur,

et qu'elle est tout a fait en mesure d'en assurer la 6estion et de reunir

les competences requises pour son fonctionnement. semblables dispositions

transitoires, cependant, ne seraient pas sans imposer des sacrifices aux

pays africaius, aussi bien en matiere de contribution financiere que de

personnel competent, liais il sera peut-@tre possible a cet effet d'obtenir

un apport financier de 1'Organisation des ffations Unies et d'autres sources.
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Si la Reunion preparatoire rernplit "bien sa tache, celle des ministres

des finances s'en trouvera tres simplified. Les ministres auront a prendre

des decisions formelles quant au pro jet d'accord,.aux souscriptiona au

capital, au siege de la Banque et aux dispositions transitoires. Nous

pouvons raisonnablement esperer que tout le travail qui doit preluder a

ces decisions sera acheve d'ici la clSture de la Reunion preparatoire.

Pour terminer,. pertnettez-moi de vous presenter Des colle&ues, dont

certains, sorit ueja bien connus de vous. Dur^nt la Reunion preparatoire, je

representerai le Secretaire.executif, qui doit nous rejoindre pour la

Conference des :\r.--^-roB des iinances. Nous aurons probablement aussi le

plaisir d1avoir parmi nous u* Philippe de Seynesj Sous-oecretaire aux Af

faires economiques et sociales de 1'Organisation des Nations Unies.

M. Mancini reaplira les fonctions de Secretaire de la Reunion preparatoire.

M. Gardiner, Secretaire executif de la CiIiA, sera, de par ses fonctions,

Secretaire de la Conference des ministros des finances, les taches adminis-

tratives de ce poste continuant a ^tre remplies par I*. Lancini. Nombre

d1 entre vous connaissent i-i. oin^er^ maintenant affecte a la C3A, qui a

travaille au pro jet .de Banque ■ des le debut, i.ous rebxettons sincerement

l'absenco, pour raisons de sante3 de k. Lachman9 Chef de la Section des

Etudes fiscales au Sie^e de 1'Or^anisation des Nations Unies. Mais nous

avons la chanco.de compter parrai nous son collaborateur immediat, k. Ganjei»

3n outre, ncus avons.le plaisir d1avoir ici nos deux erainents consultants,

k. iiil-Emary et L. iClkin^

Les travaux preparatoires en vue de la creation de la Banque africaine

de developp-sment out ete jusqu1 ici 1' une les activites majeures de la CiHA.

Hous somnies certains q_ue ce projet deviendra bientSt une realite. II ne

me restc qu'a vous nouha?.tev.* pleine et entiere reussite dans vos travaux.
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PkEPARaTGIEE DE LA CGHFEREtfCE DES klKIoT^o M3 PIECES
SUE. LA CREATION D'UNE BAHQDB AFRICAI^ BE DEVELOPPSMEM

1. Les representants, representants £uPpleants et membres de ^ouvernements

africaias suivants avaient ete accredite pour participer a la Reunion pre-
paratoxre et prendre des decisions :

Algeria :

Burundi :

Caiaeroun

Congo (Brazzaville)

Congo (Leopoldville)

5.E. h, Lakhdar Brahimi

Ambassadeur de la Republique al^erienne
au Caire

M. Hocine Benyelles

Charge de mission

Ministers des Affaires etrangeres

M. Hachein Larabi

Charge de mission a la Presidence. :du^ Gonseil

H. Eric kanirakiza

Administrateur de la Banque dfemission
Usumbura

k> Alfred %ando-Black

Itirecteur de la Division Amerique-Asie-OHU,
■ kimstere des Affaires etran^eres

k. Louis Essen^ue

Directeur des affaires bancaires,
Ministere des finances

M. Albert Njeng-Bikim

Charge de mission de la Banque camerounaise
de developpement

M. Bernard Banza Bouiti

Directeur general de la Banque nationale
de developpement du Congo

fc. Julien K'ason^-o '■"* '

Directeur au Kinistere des Affaires etrangeres

H. Jean If1 sele

Vice-President du Conseil monetaire

M. Thomas Togba



e/cn. 14/FNUB/39
Annexe IV

Page 2

Dahomey :

flthiopie s

Ghana :

Guinee :

lie Maurice

h, Jean-PierrG Simba

Directeur au Ministere du Plan et

du developpement industrial

&• Jacques Simon . .

Conseiller au Mnistere du Plan et

du developpement industriel

k. Marcel Tokpanou

Directeur general de la

Banque dahomeenne de developperaent

M. C. Johnson

Directeur de 1'Office dea changes

M. Ti. Soglo

Inspecteur des finances

Conseiller technique du ministre des finances

Ato Yawand-Wossen Mangasha

Vice-Gouverneurj State Bank of Ethiopia

Ato Bekele Nadi

Conseiller juridique, Development Bank of

Ethiopia

M. Albert Kwame Kwateng

Secretaire principal

Ministers des finances

k. Kwabi A. Atta

Vice-Gouverneur, Bank of Ghana

h. T.O. Asare Jr.

Bank of Ghana

M. Gnan Felix Mathos

Directeur de la Banque naiionale

de developpement a&ricole

k. Bramduth Ghoorah . ■

Secretaire adjoint, " '

Ministere des finances
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Kenya :

Liberia

Libye :

Madagascar

Mali t

M.' Peter Rees

Directeur de l'e'conomie et

des statistiques

\>.Io Omolo
Crown Counsel

M. Charles tfanyoika Rubia
Maire de la ville de Nairobi

K*' Lafayette K. Morgan

Sous-Secretaire au Tresor

M. A. Romeo Horton

President

of Liberia

,'M. Clarence Parker Jr.
Directeur General

Libexian Bank for Industrial Development
and Investment.

"Dr. Ali Ataiga

Chef du Departeraent de la recherche
Bank of Libya ■

M. Abdurrahim Kaaoe

Ministere des finances

H. Georges Ramparany

Conseiller economique et financier

pres de l'Ambassade de la Republique :
malgache, Paris

K. L6n Rajaobelina j.,..-,.

Chef de Service, a la Direction du" t'rlsor"'
Ministere des:finances

M..Almany Sylla

Chef de la Division economiques des
Affaires etrangeres

M. Choick Traore

Conseiller technique a la Eanque de la
Republique du Mali

ti. iSly Lobel

Conseiller technique au hinistere des finances
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Maroc :

Mauritania

Nigeria :

Ouganda :

Republique Arabe Unie

M. Ahmed Bennani

Directeur du Service de credit aupres

du i-iinistere des finances

M. Mustapha Mzabi

Secretaire des-Affaires etran^eres a

la division economique

M. Ahmed El Khayari

Charge des relations commercialss aux

finances exterieures

M. Mohamed Saletn Ould M'Khaittrat

Directeur du Cabinet du ministre du

commerce, de l'induetrie et des mines

li. 01uf;erai

Secretaire adjoint,

Ministere :des finances

M. D.O... O^unyemi

Secretaire assistant,

Kinistere des finances

■ M* A. i3. Bassey

Direc-teur adjoint a la recherche

Central Bank of Nigeria

1-i. A-A. Adediran

Acting Principal Crown Counsel

Ministere federal de la justice

M. A.J. Ponsi Mukasa Ssentongo

Deuxieme Secretaire, Tresor

K. Gir^xs Abdo Larzouk,

Gouverneur,

Central Bank of E^ypt

M. Mansour Pahmy

Directeur du departement africain,

Ministere de 1'economic

&i. A.K. Hussein ■

Secretaire commercial,

Ambassade de la RAU a khartoum
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Republique centrafricaine

Rhode sie et Ifyaseal and

Senogal :

Somalia :

Soudan :

il. iloliamod Adol Ghafik Gabr

Secretaire1 principal

Ministers des .Affaires etran^eres

M. Taher Shash

Secretaire principal

1'iinistere des Affaires etran&eres

Dr. Adel £1 Gowhary

Ministers de l'economie

M, Ibrahim Tinor

Directeur du contr81e financier,
Ministers des finances

ft. Francois Pehoua

Directeur des contributions direotes
et adrainistrateur de la Banque

nationale de developpement

kinistere des finances

I*i. C.G. Geasley

Tresor

k. P._ii. Smith

. Caissier.principal adjoint
Bank of Rhodesia and Uyasaland

M. Louis Kande

Directeur general de la

Banque sene&alaise de developpement

i-. Said iuohamed Ali

Vice-Directeur

bomali .r-'aticnal Bank

h. Mahmoud oheik Ahmed

Conseillsr juridique

ix. Liamoun Beheiry

Gouverneur, Bank of Sudan

I1-1;. I1-.. 0. Yaseein

Sous-oecretaire

i-iinistsre des Affaires etranto-eres

M. Abdalla Abdel Vahab

Sous-Secretaire

Kinistere des finances
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k. Abdel Kahim l&ir&hani

sous-Secretaire a la

Planiiication economique

I'j. Taha Abdel oayed

Sous-Secretaire adjoint

Ministers des finances

fci> Ismail Mohammed Bakheit

bous-Secretaire adjoint

Ministere des finances

Tanganyika

I-i. hohammed keilani

kinistere du commerce, de l*industrie

et des approvisionnements

k. O.k. iuawalla

Secretaire adjoint, principal,

Tresor

i'<i. J.G. bcott

Eoonomiste principal,

Tresor

Tchad s

Tunisie

1-1. P.

State Attorney

M. Di^uimbaye

Cirecteur du Plan et President

de la Banque de developpement du Tchad

I-i. AbaKar Abdelkerim

Conseiller a l'Ambassade du Tchad au Soudan

1-1. K. Loalla

Directeur a la Prtsidence

de la xiepublique

hi. A. Ounaies

Charge de la Section "OI-jU"

Kiinistere des affaires etran^eres

Um a. Ilhoudja

Charge d1Affaires

Ainbassade ae Tunisie a Khartoum

Zanzibar s iu. a. O.G. Hobertss 031H

Secretaire permanent

l-iinistere des finances
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assister a, la Reunion
ete admis a

fftats-TJnis d'Aiae'rique

France j.

Inde t

ItaJtie :

Paya-Bas :

Hoyaume-Uni :

Suisee :

i^. Jean. Lecomte

Charge d<Affaires a.i.

Ambassade de Bel^ique a .Khartotim

M. Thomas K. Mci^lhiney

Cillj imbassade des Etata-Unis
a IQiartoum

*I. Giles i'i. Kelly

Premier Seorotaire

Ambassade des Etats-Unis d'^merique a Khartoum

-M. Hubert Calloud

Attache financier

Ambaasade de France a Khartoum

h. Louis Japiot

Attache commercial adjoint

Ambassade de France a, IChartoum

S.£. ii. D.o.K, Hosla

Ambassadeur d 1* Inda a Khartoum

K. Alfonso Girace

Premier Secretaire

Awbassade d'ltalie a Khartoum

k. i!i.l.4. Michiels van ivessenich
Charge d1Affaires

Ambassade des Pays-Baa a Khartoum

k. Thomas ?. Griffin
Banker

Vestacre, Winchester

M- Etienne Suter

Charge d(Affaires da Suisse au Soudan
Ambassade de Suisse
Khartoum
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6.^, K. Ake Sjolin

Ambassadeur de Suede en Ethiopie

k. P. Kettis

Premier Secretaire

Ambassade de Su&de, Addis-Abeba

Dr. Jahoda

Charge d'iiffaires

Ambascade de Tchecoslovaquie a Khartoum

K* Alexander S.1 l"iaklakev

Conseiller pour les affaires economiques

Ambassada de l'uT.83 a Khartoum

M. A.I. Perenko

Attache a, 1'Ambassade de 1'URSS a Khartoum

3,, ^or? op: ; ;-'^:.c suirc;-^a dJ orgr.'liastior-a intornationales etlntor-

jrr./d^oabrit^j.cs x/aiont eta aiiJ-.:-.;;■;. t:ds .a r^-atera la Reunion t

C_ocinii So ion de cooporation

culture :

^i« S.V. Desai

M- Jiokki Abbas

M- Abdol Salam Aboulela

Dr. U.a. Hifaat

^' Saba Kasse

Assistant special aupr&s du

Secretaire general

M. Angelo De Tuddo

Directeur de la Sous-Division

dee analyses re&ionales
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Fonds special et operations de

l*assiatance technique des

Nations Unies : M. Ghufran Farucji

Representant resident du BAT et

Direoteur du Fonds special au Soudan

iu. Ha A- Beheiry

Organisation des flations- Unies

pour 1'education, la science et

la culture : M. D. Vieyra
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M. Philippe de Seyne3

M, Robert K, Gardiner

M. Arthur F, Swing

M. Hans Singer

M, Gabeld El-Emary

M. Alexander Elkin

M, Dean Ganjei

M. Giovanni Mancini

M« Rashid Beheiry

M. J*.N. Theodossiou

M. Alexander Hahoutoff

Miss Tsedale Tewold-Berhan

M. David Hamilton

M. Max Anton

Sous-secretaire aux Affaires economiques
et sociales, Nations Uhies '■'

Secretaire ex^outif, Commission ec'onomique
des Nations Unies pour l'Afrique.

p, Division de 1'Industrie., des
Transports et des Ressources naturelles,
Commission economique des Nations XTnie's

.. j>.ouw 1'Afrique ■■:■.-

Representant du Secretaire executif de

la Commission economique pour l!Afrique
a la Reunion preparatoire. .. :.

:Direc.teur p.i. de la Division du
Developpement economique et social,
Commission Economique des Nations Uriies
pour l'Afrique ; ■

Conseiller du Sous-secretaire aux.
Affaires economiques et sociales"

Conseiller, de"tache de la Societe financiSre
Internationale, ancien ministre des

finances et gouverneur de la Banque
<i(Egypte

Conseiller, ancien directeur adjoint de
du Bureau europe"en des Nations Unies,
ancien conseiller juridique de lf0BCE

Chef de la section des institutions et ■»
politiques finanoi&res, service fiscal "*
et financier, Nations Unies, New York

Seore"taire de la Conference; et de la • ■
Reunion preparatoire

Fonctionnaire charge de I1Information

Administr^tour

Fonctionnaire responsable des documents

Assistants de M. Hahoutoff

Chef du service de reproduction

Ingenieur du son
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Mme. E. Blackburn

Helle D. Brooke-Rose

Mme. N. Dassios

Mme, Y, de Keyser

Me lie B. Roche

Melle B. Werth

Mme M.M. Anthonioz

M, J. Halperin

Melie D. Barnich.

Melie J- Hughes

Melle M. Rieffel

M. A. Ashery .

Melle I). Barrack

Melle D. Bunesco

Melle M, Colom

Melle P. Goin

Melle E. Heathoote , :

M, E. McLeod

Melle C. Mardon

Melle M.H. Poffet

M. G. Rabinovitch

K. Ahmed Mohamed

M. Aidahis Abera

M. Getachew Mankelkilo

M. Ketsela Andargachew

M. Melaku Negussie

M« Tekolla Yeshewalul

Secretaire

tt

it

" it

it

n

Reviseur

H

Jraduotrioe

Interprete

Employe axes, document*

II

11.

11

II

II

II

It

M

it
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DOCUMENTS DjS R^F^HilTCE - ■ ■

■••' '-• "■- Titre; ■■'■'■■■ ; ' . " code ■ ■ " Page

1. Rapport final du Comite des Ueuf E/CH.14/M^AB/1 43
pour la creation d'une Banque

africaino de devoloppomont

(Tr6isierae'-session Caaablanca,
Maroc, 14 - 23 Janvier 196$). ' ',.. ; :

2. Ordre du jour provisoire . '

(Reunion preparatoire)

3. Ordre du jour provisoire revise
(Reunion

4. Ordre du jour . E/CW.14/raOB/2/aev.2
(.Reunion preparatoire)

5. Ordre.du jour provi^dire
(Conference)

6. Ordre du jour provisoire revise
(Conference)

7. Pro jet d'accord portairfc creation jS/CN. 14/U&AB/4 ■ 2
d'une Banciue\-afrib;alhe' He develop-:. ......
pement (Hote du Secretaire ,...."." [. t". ..'/'. ;
executif) JV ''' /'.''.'

8. Pro jet d1 accord p.ortant. creation . E/p. 14/^^3/4 Add. 1 173
d'une' Sanque .africaine de develop-. . . , .

pement et commentaire (Presences"
au nom du Comite dea ITeuf) ""*'.■'

9. Tables synoptigues des clauses E/CN.14/BiA£/4/Add.l
Prmcipales des instruments cons- Annaxs I '33
titutif s de .cVrtaine-s1 institutions

int6rti-ouvtfrnt3mentales de financ.e-

ment du

10. Tables synoptiques des olausos ' £/ciS.14/Fk.u3/4/A.dd.l
principales des instruments consti- Annoxe i/Corr.l
tutifs de certaines institutions1

inter^ouvernementales de financement
du developperaent
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Titre

11. Pro jet d1accord portant creation

d'une Banquo africaine de develop-

peraent (Presents au nom du

Comite des IJeuf)

12. Projet d1accord portant creation

d'une Banque africaine de develop-

pement et amendements proposes par

les 6ouvernemjnts et les institu

tions intsrnationales (Presentes
par le oecreta'ire executif)

13. Communication du gouyernement de

Zanzibar concernant le projet

d' accord portant creation d'une

Banque africainu de .developpement

14- Observations et suggestions de la

Banque internationals pour la

reconstruction 'et le'developpement

relatives au pro jet d'accord portant

creation d'une Banque africaine de.

developpement

15* Amendement propose en projat

dfaccord portant creation d'une

Banquo africaino de devcleppement

(par la delegation de l'Algerie)

16. Amendement propose par la delega

tion de la L'ibye' au pro jet d1 accord

portant creation d'une Banque afri

caine de developpement (Article

42)

17. Projet de protocole concernant .

1'accord portant creation de la

Banque africaine de developpement

et relatif a la designation et

aux obligations du Mandataire

(Trustee)
(Prepare par le Secretaire exeou—

tif)

Code

B/CN. 14/^IAB/4/Add. ?

E/CN. 14/FlyIAB/4/Add. 3 150

E/CN.

E/CN. 14/SWiB/4/Addf 6

E/CN.14/FKAB/5
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18.

19

20-

21

22*

23

24

Titre

Sie&e de la Banque africaine de

developpement : Resume des propo

sitions formulees par les 6ouver

nements et des installations of—

fertes (Document rediGe par le.

Secretaire executif)

Code

E/CN.14/PMAB/6

4e laBanque africaine de

developpement : Resume des propo

sitions formulees par les gouver—

nements et des installations of—

fertes par eux (Document redige

par l£\ Secretaire, executif)

Sie^e de la Banque africaine de

developpement : Resume des propo

sitions formulees par les gouver—

nem^nts et -dea installations of-

fertes par eux (Addendum)
(Prepare par le Secretaire execu

tif)

Sie^e de la Eantjue africaine de

devyloppement.: .Resume des propo- .

sitions formulees par les ^ouvtsr—

nements et des installations of—

fertes par eux (Document redi^e par

le Secretaire executif)

Siege de la Banque africaine de

developpement (Prepare par la

delegation de la Cote-d'Ivoire)

Banque africaine de developpe-

raant s L1adaption dfarrangoments

transitoires --■"■ • -? la pJriodo

entre la signature et la mise en

vigueur de I1 accord (l\Tote du

xetaire executif)

B/CN. 14/P&UB/6/Add. 1

E/CN. . 2 13

E/Cff. 14/HviAB/6/Add. 3

E/CN. 14/3KAB/6/Add. 4

19

Projet de t—.^cooIq portant. etablis- B/CI\i. 14/MA5/7/Add.l
sement d! arrangements traasitoir'es '_

pour la Banque africaine do dev^lop^ ' ■ -

pement (Prepare par le Secretaire

executif)

15
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: . Titre

25, Banque africaine de developperaent "
Monnaie du capital sooial

(Note du Secretaire executif)

26, Questions relatives a l'emploi des
raonnaies des Stats membres (Note

du Secretaire executif)

27» Separation des comptes s ressources
ordinaires en capital et ressources

speciales (Note du Secretaire
executif)

28. Banque africaine de developpement :
JHpsrt^ition des souscriptions au
capital (Note du Secretaire*
executif)

29. Principaux or6anes de la Banque

pouvoirs et votes (Document

prepare par le Secretaire, axecu-

■ Uf)

30. projot de banquo africaino do

developpement

(Presente par le Secretaire exe
cutif)

Projet de re6loment interiour de

la Conference des ministros ci.es

finances sur la creation d'une

Banque africaine de developpement
(Noto du Secretaire executif)

32. Ibidem (Corrigendum) '" ■ •'

33. Ibidem (Corrigendum)

34. Reglemont interi^ur de la
. Conference dos ministros des

financ33. * Resolutioh 1 adoptee ■
par la Reunion preparatoire a' ■ ' " •"

sa premiere seance pleniere ' ' ' '

Code

31.

E/CN.14/F5UB/18

E/CN. 14A1iilB/a.4/corr, 1

E/CN. 14/Bi^iB/l4/Corr. 2

Pages

7

8

24

X

1

19
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35

36.

37-

38,

39-

40.

41.

42.

43.

44-

45-

^■■■■■■■ Titre -"■■■■

Biscours d'ouverture: prononU par' ;...;
M. A.F. Ewing rapresentant du ...
Secretaire executif de la Commission
economique pour 1'Afriq.ue '.'".■

Sieges et bureaux des principles
organisations interna*ionales en
:Jlfrique ..•■..■.■.-.-■

Siegos ot bureaux dos prinoipalos
organisations internationales en
Afrique (Revise)

.-Siegos ot bureaux doe prlnoiWes
organisations internationales en
Afrique

R6le eventual des arrangements
transitoires dans'la preparation
de projets

Banque africaine de developpement s
llambres. Projei de resoiutidn
prSsente par le Tanganyika

Pifemier rapport du Comite de redac-
■tfion sur la projef d'adcord portant
creation d'une B.anque africaine de

(Mveloppement

Deuxiema et dernier rapport du
Coaite de redaction sur l.es instru-
nrents diplomatics et les resolu-

tions concernant la creation d'une
Banque africaine de developpement

E/CN-14/5>iAB/l6/Hev.l

E/c^-l4/HuAB/l6/Corr.2

E/CH.14/fHjiB/l8

B/CJ!I.14/^aB/l9

S/CN.14/FtOB/20

Rapport de la Commission £es sous- E/CN.l4/inviA3/21
criptions au capital' "et' autres ques- :
tions techniques ,r '.■'.■'

Rapport de la Commission du sie^e

et des arrangements transitoires

Rapport de la Commission du siege
et des arrangements transitoires
(Additif)

E/CU.14/FMAB/22

E/CN.14MiAB/22/Add.l

1Q
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Titre Code

46. Projet de resolution sur l*adiiesion E/CK.14/PT4AB/23
des mem'bres associes de la Commission

economiqne pour l'Afrique a I1Accord

portant creation de la Banque afri

caine de developpement (Propose par
la delegation de Zanzibar)

47- Projat ae rapport de la Reunion

preparatoire a la Conference des

ministrcs des finances sur la crea- . . •

tion d'une. Banque africaine de ■ -

developpement

48. Rapport de la Reunion preparatoire E/CN. 14/FMAB/25 .... iQ9
a la Conference des ministros des

finances sur la creation d'une

Banque africaine de developpement

49. Schema de la Banque afrioaine de
developpement (tTote du Secretaire
executif)

50. Amendements au H&^ltsment ia.teri.eur
de la Conference des ©inistros des

finances

51. Ordre du jour (Conference) E/Cff.I4/FMAB/28 1

52. Amendement presente par la Mauri- E/CN.14/^MAB/29 1
tanie relatif a 1'Article 2 du

projet d'accord

53» Amendemont presente par la E/Cl

Repuclique gabonaiso sur 1'Article

35 du projet d'accord relatif a la

Banque africaine de developpement

54. Amendement presente par le Ministre E/cN.14/F&AB/31
des Finances du Nieer relatif a ■

1'Article 37 du Projet d1accord

relatif a. la Banque africaine de

developpement
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Titre

t. 55

56.

Code

Amendement propose par la Republique E/CN.14/FMAB/32
Arabe Unie a I1Article 7 du Projet

d1accord de protocole concernant
I1Accord : Designation et obligations
du Mandataire

Suggestions presentees par la delega
tion de la Nigeria relative au proto-
cole portant etablissement d!arrange
ments transitoires

57- Suggestions presentees par la delega- E/CN.14/EWAB/34
tion du Kenya concernant le Protocole
relatif a la signature par le Gouvor-
nement du Kenya

B/CN-I4/FI1AB/3558. Amendement a I1Article 39 (par le
Secretaire executif)

59. Pro jet de resolution present© par la E/Cti.14 MfLAB/36
delegation tunisienne

60. Projet de resolution relatif a la
designation et aux obligations du
Mandataire (Trustee) pour I1Accord
portant creation de la Banque afri-

caine de developpement (Prepare
par le Secretaire executif)

61.. Acte final de la Conference des
minietros des finances sur la

creation d'une Banque africaine de
developpement

E/CN.14/FMAB/37

27




